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Un territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro 
dans les zones à risque sismique
Le thème de la régénération urbaine et territoriale s’est imposé désormais 
comme un défi incontournable pour les architectes et les autres acteurs qui 
travaillent sur le territoire.
Après de telles catastrophes - comme le cas d’étude pris en considération : le 
tremblement de terre de L’Aquila de 2009 - il est nécessaire de comprendre 
comment affronter la reconstruction et comment gérer la régénération 
sociale et économique de la ville et du territoire. 
La réflexion ici présentée et réalisée à l’intérieur du Programme 
multidisciplinaire de recherche Architecture de la Grande Echelle (AGE) 
mis en place par le BRAUP et le PUCA, et coordonnée par Nicoletta Trasi 
de la Faculté d’Architecture de Rome Sapienza, s’est fixée cet objectif en 
visant à une « durabilité d’ensemble » de l’intervention.
La recherche se base sur l’idée que la reconstruction puisse s’affirmer 
comme une occasion de véritable durabilité, bien évidemment à la fois 
sociale, économique, sismique et bioclimatique.
La durabilité de villes similaires à L’Aquila et de beaucoup d’autres à travers 
le monde, frappées par des catastrophes de tout genre et de toute entité, 
impose une réflexion profonde sur la « façon » d’affronter ces défis que nous 
lance toujours plus fréquemment la nature.
Il est nécessaire de ramener l’exceptionnalité de la réduction du risque dans 
un cadre ordinaire de processus de planification urbanistique ou, mieux 
encore, de répondre aux besoins extraordinaires (prévention et réduction du 
risque) par le biais de politiques ordinaires de développement.

Organisé selon quatre grands départements de capitalisation des connaissances : 
Sociétés urbaines et habitat traite des politiques urbaines dans leurs fondements 
socio-économiques ; Territoires et aménagement s’intéresse aux enjeux du 
développement urbain durable et de la planification ; Villes et architecture répond 
aux enjeux de qualité des réalisations architecturales et urbaines ; Technologies et 
construction couvre les champs de l’innovation dans le domaine du bâtiment ; le 
PUCA développe une recherche incitative sur le Futur des villes à l’impératif du 
développement durable.
Ce plan se décline, selon des programmes finalisés dont les objectifs de recherche 
répondent aux défis urbains de demain.
Ces programmes sont accompagnés par des ateliers thématiques de bilan des 
connaissances et des savoir-faire, ainsi que par des programmes transversaux à l’échelle 
des territoires et des villes et à l’échelle européenne avec la participation du PUCA à des 
réseaux européens de recherche.
Le PUCA, par ailleurs, assure le secrétariat permanent du programme de recherche sur 
l’énergie dans le bâtiment.
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Depuis le mois de mai 2009, date à laquelle notre équipe a été sélectionnée pour 
développer la recherche proposée « Un territoire durable et un habitat de qualité 
à consommation zéro dans les zones à risque sismique », jusqu’au mois de juin 
2011, date à laquelle cette recherche a été achevée, beaucoup d’eau a coulé sous 
les ponts et nombre d’étapes intermédiaires intéressantes sur le thème en question 
ont été approfondies par nos soins. J’estime qu’il vaut la peine d’en parler, car ces 
étapes internationales intermédiaires ont enrichi au fur et à mesure le travail de 
notre équipe.
 Ainsi, à l’occasion du Forum mondial sur l’environnement de Copenhague, en 
décembre 2009, et du Congrès UIA Cop 15-UIA Open Forum, le directeur du 
Work Program : Architecture for a Sustainable Future nous a invités à organiser 
un Workshop de conception de projets auprès de la Royal Danish Academy of 
Fine Arts de Copenhague, auquel ont participé des étudiants de différentes Facul-
tés d’architecture européennes et dans le cadre duquel G. Salimei, C. Lepratti et 
moi-même avons été les responsables du Séminaire L’Aquila Challenge, avec la 
désignation du projet gagnant parmi ceux présentés par les étudiants. 

Une ultérieure étape fort intéressante a été la Biennale de Venise de 2010, où l’on 
a mis à notre disposition un Pavillon dans le cadre des événements collatéraux 
dont le thème était une réflexion sur la manière de gérer la régénération sociale 
et économique de la ville et du territoire de la région de L’Aquila frappés par le 
séisme du 6 avril 2009. 
Le nom choisi pour ce Pavillon a été E-PICENTRO. Au deuxième niveau a été 

Nicoletta TRASI
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exposée une partie des résultats de la recherche AGE, encore en cours à l’époque, 
sur le thème de la durabilité énergétique, sociale, et sismique appliquée au terri-
toire de la région de L’Aquila. 
Pour finir, dans le cadre du Congrès mondial UIA qui s’est tenu à Tokyo en sep-
tembre 2011 et dont le thème était : Design 2050. Beyond Disasters, through Soli-
darity, towards Sustainability, nous avons été invités à présenter le travail effectué 
sur la base de ces étapes de workshops et de recherche.
Cet ensemble de travaux intermédiaires réalisés avec d’autres organismes inter-
nationaux a enrichi le travail de recherche présenté ici qui était alors en train de 
prendre lentement forme et, surtout, a permis de souligner combien le thème de 
la régénération urbaine et territoriale s’était imposé désormais comme un défi 
incontournable pour les architectes et les autres acteurs.
Après de telles catastrophes, il est nécessaire de comprendre comment affronter la 
reconstruction et comment gérer la régénération sociale et économique de la ville 
et du territoire. La Recherche AGE en question se pose cet objectif en visant à une 
« durabilité d’ensemble » de l’intervention, à l’idée que la reconstruction puisse 
s’affirmer comme une occasion de véritable durabilité, bien évidemment à la fois 
sociale, économique, sismique et bioclimatique. 
La durabilité de villes similaires à L’Aquila et de beaucoup d’autres à travers le 
monde, frappées par des catastrophes de tout genre et de toute entité, impose une 
réflexion profonde sur la « façon » d’affronter ces défis que nous lance toujours 
plus fréquemment la nature.

La recherche que nous proposons a pris en examen l’habitat polycentrique et in-
tercommunal du territoire de L’Aquila et a considéré l’hypothèse d’un modèle 
d’habitation développant la structure de l’habitat préexistant en la transformant 
en un système en réseau organisé au travers de l’intégration et de la corrélation 
de différents réseaux : le réseau de l’habitat au sens strict (les centres habités 

Image du projet lauréat à Copenhague.
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et les installations mineures), le réseau des services et des zones de production 
(artisanales et industrielles), le réseau infrastructurel des communications (ac-
cessibilité, mobilité des marchandises et des personnes, transport public, réseaux 
technologiques, plateformes logistiques, points de regroupement et voies de fuite 
en cas de séisme), le réseau environnemental (ressources naturelles, couloirs en-
vironnementaux, réseau hydrogéologique, zones agricoles, terrains incultes et 
non construits). 
La superposition et la corrélation des réseaux ont amené à la définition d’un plan 
directeur général visant à consolider et à développer les centres mineurs, ainsi 
qu’à identifier aux points d’intersection les plus significatifs de nouvelles centra-
lités (espaces publics, université, plateformes logistiques, centres civiques). De 
nouveaux nœuds d’intersection comme polarité, donc, mais également une atten-
tion particulière pour l’analyse des zones comprises entre les réseaux, afin d’en 
vérifier les usages possibles et les potentialités de transformation. 
Le modèle d’habitat proposé, d’une part, renforce la structure constructive pré-
existante et a pour objectif de valoriser les centres mineurs en empêchant leur 
abandon après un tremblement de terre. D’autre part, il prévoit de renforcer le 
tissu habité avec des interventions de nouvelles constructions sous de nouvelles 
« formes » d’habitat qui seront conçues selon des règles morphologiques et ty-
pologiques compatibles avec la structure urbaine préexistante et avec le système 
environnemental. L’attention au contexte et aux évidences morphologiques 
consentiront une croissance organique des centres et l’expérimentation d’innova-
tions typologiques dans le rapport entre le logement, l’organisme habité, le tissu 
construit, les espaces publics de proximité et de quartier. 
Le plan directeur identifié pour réaliser la structure en réseau, imagine un sys-
tème de communication fortement interconnecté. Le modèle polycentrique vise à 
atteindre une mobilité efficace des biens et des personnes. L’accessibilité devient 
l’une des caractéristiques principales de la ville durable : les chemins de fer, le 
réseau routier, des transports publics efficaces, mais aussi des réseaux de prome-
nades piétonnières et de pistes cyclables. Le territoire durable est accessible, per-
méable et à basse consommation d’énergie (chemins de fer, voitures électriques).

Pavillon Epicentro, Biennale de Venise, septembre 2010. 
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Un autre objectif est de redessiner un paysage « durable » tendant à la consom-
mation zéro grâce à l’utilisation de toutes les sources d’énergie renouvelable pos-
sibles et disponibles sur le territoire pris en examen. Ce sont ces sources d’énergie 
qui permettront justement de parvenir à une reconfiguration du paysage.

Etant donné qu’il s’agit de territoires à risque sismique, une attention particulière 
a été prêtée à combien une communauté soumise à un tel risque est disposée à 
dépenser pour se protéger ; en résumé, quelle valeur est attribuée par la commu-
nauté aux différentes « parties » qui la composent. Si l’on reconnait l’impossibi-
lité de parvenir à une « protection totale » et les coûts élevés (tant économiques 
que sociaux) des politiques de prévention, le problème est donc lié à la quantité 
de ressources économiques à mettre en jeu, à employer, en d’autres mots, avec 
le consensus de la collectivité pour protéger l’habitat. Le terme de consensus 
assume dans ce cas une signification beaucoup plus ample : il ne s’agit pas uni-
quement de l’acceptation de certains choix opérés par l’administration, mais de 
la formation préventive du consentement pour la définition du niveau de risque 
retenu comme acceptable, vu l’impossibilité de l’éliminer totalement. 
Une telle politique de réduction du risque ne peut se positionner qu’au sein d’un 
outil « ordinaire » de gouvernance du territoire : le caractère extraordinaire propre 
aux politiques de l’urgence ne consentirait pas en effet à atteindre des objectifs 
sur le long terme (comme ceux de la prévention) car les politiques extraordinaires 
sont finalisées, par définition, à pallier à des exigences primaires urgentes et non 
à instaurer des actions de développement harmonieux et durable. 
Il est nécessaire, en d’autres mots, de ramener l’exceptionnalité de la réduction 
du risque dans un cadre ordinaire de processus de planification urbanistique ou, 
mieux encore, de répondre aux besoins extraordinaires (prévention et réduction 
du risque) par le biais de politiques ordinaires de développement.

Plan directeur de reconfiguration des réseaux dans la Vallée de l’Aterno.
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Inclure des éléments programmatiques de réduction du risque (dans ce cas précis, 
du risque sismique) et de renforcement de la durabilité du développement dans les 
contenus d’un outil de gouvernance du territoire (en Italie, le PRG) signifie avant tout 
attribuer une valeur stratégique à certaines actions en mesure d’atteindre à la fois des 
objectifs de développement, de prévention et de renforcement de la durabilité envi-
ronnementale et sociale. En d’autres termes, conjuguer le développement, la solidarité 
et la qualité de l’environnement en élaborant des stratégies partagées et participatives 
et en définissant des règles innovatrices non négociables.
La planification restitue un cadre complet des utilisations prévues de l’espace phy-
sique, ainsi que d’une hiérarchie de ces utilisations en fonction de leur importance et, 
pour finir, de la programmation temporelle de sa réalisation dans ses grandes lignes. 

Si l’objectif final est l’identification d’une structure urbaine minimale en mesure 
de fonctionner également après une calamité naturelle, il convient de comprendre 
quel est l’état d’avancement à un moment donné de la protection diffuse envers 
cette structure, pour corriger le tir et pour programmer d’ultérieures actions qui 
permettent de transformer la récupération diffuse en un véritable système. 

Plan directeur de reconfiguration du paysage de la Vallée de l’Aterno à travers les sources 
d’énergie renouvelables. 
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Il ne faut donc pas négliger non plus le rôle que jouent dans cette opération les 
espaces collectifs, lieux par excellence de la présence simultanée des sujets privés 
(le construit) et publics (la route, la rue, la place). Il ne s’agit pas uniquement 
d’identifier des voies de fuite, mais de construire un véritable système d’espaces 
permettant la constitution, en cas de nécessité, de la structure urbaine minimale 
envisagée.
A l’intérieur de cette structure urbaine minimale envisagée, la recherche parvient 
à définir de nouvelles « formes » d’habitat « intermédiaire » qui utilisent une stra-
tégie intermédiaire entre la dimension collective et la dimension individuelle avec 
des typologies de logements expérimentaux et durables, non seulement d’un point 
de vue énergétique, mais également dans un sens antisismique. 

Suite au séisme de L’Aquila (plus de 300 victimes, 70 000 personnes évacuées, 
50% des bâtiments impraticables, des quartiers entiers et des centres mineurs dé-
truits), le gouvernement a reproposé dans l’urgence la construction de villes nou-
velles (« new towns ») décentralisées par rapport au chef lieu. 

Stratégies pour la durabilité dans l’Habitat 
intermédiaire. 
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Cette hypothèse (réalisée déjà en grande partie) ne tient absolument pas compte 
des identités locales et du système de l’habitat du territoire. Notre recherche a 
proposé un modèle d’intervention en réseau en mesure d’être relié à la structure 
polycentrique de L’Aquila et au système de centres mineurs distribués sur le ter-
ritoire à quelques kilomètres seulement les uns des autres. 

Le 20 % de la population du chef-lieu, L’Aquila, vit dans des hameaux, des 
noyaux et des maisons éparses. Les communes mineures du territoire de L’Aquila 
frappées par le tremblement de terre, en dépit de leur dimension démographique 
modeste (de 3.000 à 200 habitants) ont vu leur population augmenté sensiblement 
vu la présence sur le territoire d’environ 5.000 immigrés. La structure réticulaire 
du territoire s’intègre au réseau routier et hydrographique, avec les systèmes des 
champs fermés et la décentralisation des petites et moyennes entreprises. 
Le système de l’habitat présente les caractères d’une ville polycentrique plutôt 
que ceux d’une ville diffuse. A la concentration de L’Aquila correspond un réseau 
de petits centres avec des constructions résidentielles à basse densité (maisons 
uniformes, villas, tissus irréguliers des centres historiques). 
Dans un tel contexte, le rapport entre le logement, les espaces de relation et les 
espaces publics est encore significatif. Le modèle traditionnel de l’habitat est au-
jourd’hui définitivement en crise suite à l’introduction de solutions résidentielles 
radicalement étrangères, comme celles qui ont été réalisées par le Gouvernement. 
Le modèle existant, s’il est apparemment restructuré et organisé, présente par 
contre des caractéristiques en mesure de garantir la sécurité en zones sismiques. 
Avec une densité basse et moyenne, une disponibilité d’espaces ouverts et de 
voies de fuite, une diversification des espaces publics, une distribution en réseau 
des centralités urbaines (administration, université, écoles, culture, héberge-
ment, …), il entend se proposer comme une stratégie à grande échelle en me-
sure de redistribuer les populations à risque sismique dans les hameaux autour de 
L’Aquila et dans les centres mineurs.
Le territoire intéressé par la recherche comprend les 37 communes de la province 
de L’Aquila frappées par le tremblement de terre. L’analyse s’est concentrée en 
premier lieu sur la structure géologique et géotechnique des sols afin d’en vérifier 
avec plus de précision l’intensité variable du risque sismique. 

Le modèle proposé.
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L’analyse des sols a permis d’approfondir la relation entre le système orographique 
et la morphologie des centres urbains, leur manière de se comporter par rapport à 
la conformation physique des lieux, au réseau hydrographique, à la direction des 
vents principaux, aux ressources naturelles et à la structure foncière du système 
agricole. L’analyse a également reconstitué les caractéristiques écologiques du 
système d’habitat existant comme base de vérification de la compatibilité et de la 
durabilité des interventions de reconstruction et de nouvelles constructions. 
Certains indicateurs documentent la portée démographique des centres mineurs et 
des hameaux entourant le chef-lieu du territoire de L’Aquila. 
L’analyse démographique, la projection de développement, l’enquête sur les 
classes d’âge (l’indice de vieillissement de la population est équilibré marginale-
ment par la croissance du nombre de familles de jeunes immigrés), les tendances 
possibles à la mobilité maison-travail-études ont permis de vérifier jusqu’à quel 
point il sera possible de prévoir une expansion des centres mineurs. La décen-
tralisation partielle de la population du chef-lieu en faveur du réseau de centres 
mineurs a été vérifiée sur la base de scénarii alternatifs de développement de 
l’emploi et de redistribution des services, en particulier des établissements sco-
laires et universitaires (avec environ 20.000 étudiants universitaires contribuant à 
l’économie du territoire de L’Aquila). 
Certaines analyses ont approfondi des thèmes de sociologie urbaine comme les 
comportements résidentiels, les modalités d’utilisation des logements, les rap-
ports entre l’habitation, le module résidentiel, les espaces de relation, les espaces 
publics, le voisinage, le quartier.
Une attention particulière a été prêtée aux outils urbanistiques en vigueur et aux 
modalités d’une éventuelle révision par rapport au nouveau modèle résidentiel 
proposé et aux normes de sécurité en zone sismique.
La définition d’un programme d’intervention à grande échelle, à travers un sys-
tème en réseau de constructions, d’infrastructures et de travaux d’urbanisme ré-
pondant aux conditions de durabilité environnementale, de sécurité et de qualité a 
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requis une approche méthodologique interdisciplinaire du groupe de travail coor-
donné par mes soins. 
Passer d’une vision de projet sectoriel à une culture de conception de projet in-
tégrée est loin d’être facile et comporte une réelle innovation dans la manière de 
traiter les savoirs et les connaissances. 

La recherche a donc expérimenté un dialogue constant entre les différents do-
maines disciplinaires concernés (sciences géologiques, ingénierie environnemen-
tale et structurale, urbanistique, économie, sciences humaines et sociales, concep-
tion de projets de paysages, restauration). Je voudrais souligner, pour finir, que le 
résultat du processus de conception de projet ne peut qu’être formel et influencera 
profondément la morphologie du territoire, du paysage et des centres urbains. 
Le résultat final ne résulte pas de la somme de multiples apports sectoriels, mais 
de l’interprétation de la réalité physique, économique et réglementaire des lieux 
et de l’intégration de tous ces aspects.
Pour conclure, l’appareil théorique que la recherche a produit concerne deux as-
pects : d’une part, une théorie qui identifie de nouvelles modalités du processus 
de transformation de l’espace à l’échelle territoriale et intercommunale des terri-
toires à risque sismique ; d’autre part, à l’échelle architecturale, l’identification de 
nouvelles formes expérimentales d’habitation « intermédiaire » entre dimension 
individuelle et dimension collective, en mesure de répondre de manière innova-
trice aux situations de catastrophes naturelles. 
A cette fin, la recherche a produit un projet de lignes directrices (voir le chapitre 
« Les criticités des états de l’art et la proposition des lignes opératives ») utili-
sables pour les projets d’un nouvel habitat (la structure urbaine minimale) qui sera 
durable sous trois aspects :
- durabilité sociologique : de par sa dimension « intermédiaire », car à l’échelle 
urbaine de nouvelles relations sociales entre les habitants et de nouvelles mixités 
fonctionnelles se créent.
- durabilité énergétique : de par l’utilisation de sources d’énergie renouvelables 
qui amènera les logements à un niveau de consommation proche de zéro.
- durabilité sismico-territoriale : de par le nouveau modèle de formes d’habitat 
expérimental mises en œuvre, en mesure de résister à des situations de risque.
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L’ÉCHELLE MACRO. 
ÉLÉMENTS DU PAYSAGE 
DURABLE

Indications méthodologiques
Deux objectifs :
1) durabilité énergétique vers une consommation zéro ;
2) forme du territoire.
La première phase de la recherche a porté sur la délimitation de la zone d’étude 
en fonction des sources d’énergie renouvelable.
L’objectif du programme est de parvenir à une reconfiguration du paysage et de 
mise en relation des modèles urbains.

Par rapport à l’art. 1 du Décret de la Région Abruzzes n°3 du 9 mars 2010 (Linee di 
indirizzo strategico per la ripianificazione del territorio), le Plan directeur proposé 
ci-dessous affronte deux des quatre points prévus par la stratégie régionale :

a. renforcement et valorisation des systèmes territoriaux locaux avec l’identi-
fication de zones homogènes en fonction de secteurs stratégiques d’interven-
tion
b. la requalification des réseaux environnementaux et historico-culturels.

Par rapport au point a, le Plan directeur a identifié un système de zones homo-
gènes du point de vue de leurs caractéristiques environnementales et agricoles.
Pour ce qui concerne le point b, le Plan directeur identifie pour les réseaux en-
vironnementaux un ensemble de systèmes qui confèrent au paysage un caractère 
basé en prévalence sur l’intégration des espaces verts avec le bâti et les sources 
d’énergie renouvelables. 
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MACRO - Paramètres conceptuels et stratégies pour le projet d’un 
paysage durable à consommation zéro
L’usage de sources d’énergie renouvelable exploitant l’eau, le vent, la terre, le 
soleil, la géothermie, les déchets urbains et agricoles, le réaménagement du terri-
toire dégradé, les couloirs verts et la densification sont les principales stratégies 
adoptées par les projets durables.
Leurs application à un contexte territorial dépend de la quantification d’énergie 
productible à partir de ces sources, de l’analyse orographique, du système des 
vents dominants, de la présence potentielle et réelle d’eau, des mailles des instal-
lations urbaines et du tracé des parcours, de leur forme. Il s’agit de construire un 
système en réseau également là où ce système est à peine mentionné, d’organiser 
un système de formes sur grande échelle en utilisant aussi les suggestions du land 
art. 
Tout ceci signifie projeter et ensuite configurer un paysage durable. 
L’adoption de ces stratégies comporte une transformation des méthodes de pro-
duction et une intégration des savoirs et des disciplines. Une intégration est donc 
nécessaire entre les caractères de la forme à différentes échelles et les dispositifs 
techniques et technologiques. Il n’est pas possible d’affronter la durabilité à tra-
vers une unique discipline, même si elle est importante.
C’est l’hypothèse d’un nouvel organicisme qui s’offre à nous ; un organicisme 
étroitement intégré aux résultats des recherches scientifiques sur le confort de vie, 
sur les mécanismes de la perception, sur les techniques et la technologie des dis-
positifs aux différentes échelles pour les économies énergétiques, sur la connais-
sance des mathématiques et des géométries des formes complexes en mouvement 
continu.
La similitude du construit et de l’organisation de notre habitat avec un organisme 
vivant est une convention, une analogie qui doit être réinterprétée à chaque fois. 
L’organisme que nous construisons est spécifique dans ses particularités, mais en 
même temps il s‘intègre avec la nature en en tirant, comme nous l’avons vu, des 
suggestions filtrées par nos capacités.
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MESO - Paramètres à considérer pour le projet durable d’un contexte 
urbain de dimensions moyennes 

Les paramètres qui conduisent au choix des solutions spatiales, techniques et techno-
logiques à adopter pour le projet d’un contexte urbain de dimensions moyennes dé-
pendent de données préliminaires qu’il est nécessaire de collecter et qui concernent : 
- les conditions climatiques, les vents prédominants, l’excursion thermique an-
nuelle, diurne et nocturne, estivale et hivernale) ; 
- la déclinaison solaire en été et en hiver ; 
- le cours et le type des précipitations ; 
- les systèmes arborés et des reliefs présents ; 
- le positionnement d’autres constructions éventuelles ;
- la conformation du sol sur lequel s’insère l’intervention, en plaine ou incliné, la 
nature du sol lui-même ;
- la présence de lacs ; 
- les vues spéciales et les relations visuelles que l’on entend établir ;
- la dimension et l’articulation des destinations qui caractérisent l’intervention ; 
- les sources communes d’énergie renouvelables.
Ces paramètres définissent les matériels spécifiques également pour l’habitat de 
dimensions moyennes.

L’objectif est de projeter un système intégré, construit et vert : le construit est 
constitué d’architectures bioclimatiques et les espaces verts de sources d’énergies 
renouvelables.

MICRO - Paramètres à considérer pour le projet des 
bâtiments bioclimatiques
Les architectures bioclimatiques sont conçues comme un organisme dont les dif-
férentes parties sont mises en relation. La conformation de l’espace et la forme 
volumétrique constituent le moment de synthèse et d’intégration entre ces parties.
Le concept le plus important qui règle ce système de relations entre intérieur et 
extérieur, ainsi qu’à l’intérieur, est :
- une continuité spatiale qui doit être organisée de différentes manières selon la 
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poétique et la sensibilité du maître d’œuvre, qui interprète la destination d’usage 
prédominante du bâtiment (habitation, services publics ou privés).
Les matériaux utilisés pour le projet sont donc connexes : 
- à la forme volumétrique extérieure et à celle de l’espace intérieur ;
- au système de l’enveloppe.
L’hypothèse du projet se base sur des élaborations de données et des choix préli-
minaires : 
- une analyse des activités prédominantes que doit accueillir le bâtiment ;
- une définition des dimensions des espaces ; 
- la détermination des espaces qui peuvent être considérés fermés ou ouverts, ou 
de toute façon en continuité entre eux ;
- la définition d’un système de parcours de distribution et d’arrêt ;
- la définition des systèmes à adopter pour le captage solaire en hiver et pour le 
système de refroidissement en été, pour l’intégration du chauffage et du refroidis-
sement passifs avec des installations spécifiques ; 
- l’utilisation de systèmes solaires actifs comme des panneaux photovoltaïques et 
solaires, le recours à des systèmes éoliens ou autres, tout un ensemble de données 
donc que l’on peut déduire à partir d’une analyse attentive du rapport avec le 
contexte, et aussi des incitations économiques ; 
- la gestion lors des cycles saisonniers des comportements bioclimatiques et la 
définition du degré de modificabilité dans le temps du bâtiment et la stratégie pour 
en permettre le changement.
Les principaux dispositifs et composants que l’on peut utiliser dans un projet d’architectures 
bioclimatiques sont les suivants :

- des cheminées pour le captage ou l’aspiration du vent ;
- des serres bioclimatiques ;
- des murs et des couvertures ventilés ; 
- des vitrages courbes, inclinés, verticaux et horizontaux, avec ou sans brise-soleil ;
- des sheds ;
- des parcours pour l’eau ;
- des panneaux photovoltaïques, des panneaux solaires, des systèmes d’éo-
liennes, etc. ;
- des espaces verts.
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Cas d’étude : la vallée de l’Aterno
L’objet de l’étude est la vallée de l’Aterno qui reste un paysage d’un intérêt par-
ticulier de par sa configuration orographique et hydrologique, l’utilisation des 
terres, les caractéristiques des centres urbains de petite et moyenne échelle qui y 
sont disséminés.
L’analyse de ces caractères nous permet de définir une stratégie pour remodeler le 
paysage de la zone considérée.
La reconfiguration du territoire se base sur un certain nombre d’hypothèses pour 
concevoir l’échelle macro :
- Le paysage est considéré comme un ensemble de systèmes qui se connectent les 
uns aux autres dans une configuration complexe et intégrée ;
- Les systèmes choisis, avec leur organisation, règlent la configuration et la forme 
dominante du paysage ;
- Les systèmes sont étroitement liés aux sources d’énergie renouvelable ;
- La mise en œuvre des systèmes définit les phases opérationnelles et leur mise 
en œuvre et peut s’adapter aux besoins qui pourront intervenir dans le temps. Elle 
suppose une tension dynamique entre les éléments d’équilibre et les éléments de 
déséquilibre potentiel.
Les principaux systèmes considérés sont les suivants :
- Le système des vents dominants et de leurs tendances ;
- Le système hydrologique ;
- Le système d’utilisation des sols, qui est principalement lié à la production de 
biomasse. 
Les principales destinations prises en compte sont : 
- Les jardins potagers, les terrains à ensemencer, les forêts, les pâturages ; 
- Le système des établissements composés de noyaux urbains de petites et 
moyennes dimensions ;
- Le système des infrastructures.
L’objectif, dans l’organisation de ces systèmes, est d’assurer un faible impact sur 
l’environnement et un niveau de haute qualité de vie, en utilisant la durabilité de 
l’environnement à la macro-échelle :
- Équilibre dynamique entre les établissements de petites dimensions et les es-
paces verts ;
- La diversification variable des zones dans l’usage et dans le temps ;
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- La protection active des sols et leurs utilisation pour les cultures agricoles in-
novantes ;
- La gestion de l’énergie et de l’architecture bioclimatique avec l’utilisation de 
sources d’énergie renouvelables ;
- Le contrôle du climat à l’échelle géographique ;
- La réduction de la pollution de l’eau, de l’air, acoustique ;
- La collecte et la réutilisation des eaux de pluie ;
- La gestion des déchets et des biomasses.
Les mesures à prendre en considération visent à l’intégration des systèmes passifs 
et actifs, y compris les solutions bioclimatiques, les installations innovantes, afin 
de parvenir à une zone géographique qui tende à l’autosuffisance énergétique, sur 
la base des conditions climatiques et du confort environnemental. 
Ces systèmes peuvent être définis comme la base pour une transformation pro-
ductive - économique - sociale de tout le territoire.
Cette transformation peut impliquer :
- L’utilisation de cultures agricoles innovantes ;
- La transformation du tissu formé par les usines de production en espaces verts ; 
- L’encouragement des formes d’association ;
- L’utilisation de centrales intégrées, petites et moyennes, pour la production 
d’énergie intégrée ;
- L’utilisation des couvertures des centres industriels comme emplacement prin-
cipal de PV.
Afin de promouvoir l’intervention publique, privée et des associations, et pour 
suivre les développements économiques, il faut des structures ou bien des modalités 
de gestion du processus de transformation ; des structures à temps et à bilan zéro.
Les instruments utilisés pour cette première esquisse de reconfiguration de la 
zone sont les suivants :
- La définition de l’utilisation des terres de la zone à partir des données du projet 
CORINE Land Cover-en Italie (CLC 90). On utilisera le premier et le second 
niveau du projet Corine.
- Les documents de programmation de la région Abruzzes qui sont : la carte éo-
lienne, l’accord de programme sur la biomasse, le dossier sur le micro-électrique, 
le dossier sur les potentialités des énergies renouvelables et le dossier sur les 
nouvelles technologies à hydrogène ; 
- Les études sur le réaménagement durable des petits centres urbains.
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La configuration envisagée se base sur des bandes morphologiques à destination 
différenciée, qui se croisent le long de la vallée de l’Aterno : les petits jardins 
potagers près de la rivière, les surfaces ensemencées situées toujours en plaine, 
la forêt le long des pentes convergentes vers la vallée, et enfin les aires pour le 
pâturage. 
L’entrelacement de ces matériaux formels à grande échelle est structuré avec un 
réseau de noyaux pour la production d’énergie renouvelable et de noyaux urbains.
Des zones boisées et des reliefs artificiels de petite taille (formés par les décombres 
des tremblements de terre) marquent les zones planes des jardins potagers et le 
cours de la rivière. Les configurations qui sont proposées sont reconductibles au 
dessin de la zone et ont leur propre dynamique, car elles peuvent changer au fil du 
temps et ont également une fonction bioclimatique dans la régulation du système 
des vents et du système hydrographique.
Cette stratégie définie dans ses grandes lignes a été appliquée à la vallée de l’Ater-
no qui a servi de cas d’étude. Si l’on part donc d’une analyse attentive de ses 
caractéristiques, l’objectif de la recherche a été de remodeler le territoire selon les 
utilisations productives et les principales sources d’énergies renouvelables. 
Les technologies pour la production d’énergie à partir de sources renouvelables 
sont variées et requièrent des caractéristiques géographiques et climatiques spéci-
fiques, comme par exemple la présence de cours d’eau, de zones fortement venti-
lées, bien exposées au soleil ou couvertes de végétation. 
Lors de la première phase, la recherche a été conduite afin d’identifier sur le terri-
toire la localisation de zones caractérisées en prévalence par des éléments naturels 
pouvant faire supposer une utilisation possible du point de vue de la production 

La « Carte de la Végétation ».
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d’énergie renouvelable.
La méthodologie de recherche se base sur la classification des types de paysage 
présents, accompagnée de l’analyse de l’utilisation des sols et de la végétation 
présente, en utilisant comme outils :
- la « Carte d’utilisation des sols » selon le système CORINE, où l’on s’est arrêté 
au second niveau d’approfondissement (le système CORINE en prévoit quatre) ;
- la « Carte de la Végétation », rédigée par le Corps forestier Italien.

Une fois que l’on a déterminé, sur la base de caractéristiques intrinsèques, une 
partie de territoire adéquate au développement potentiel d’énergies renouve-
lables, des estimations approximatives des capacités de production pour chaque 
type de source ont été effectuées afin d’identifier quatre typologies de sources re-
nouvelables (éolienne, biomasse, hydroélectrique, solaire) pour lesquelles la mise 
en place d’un processus productif pourrait avoir un sens.
La source éolienne, qui semblait jusqu’à il y a quelques années seulement la plus 
prohibitive du fait du coût élevé des installations et de leur impact sur l’envi-
ronnement, rencontre ces derniers temps un succès notable, grâce justement à la 
baisse des prix et à la moindre résistance que ces installations rencontrent, tant 
de la part des administrations que de la part des habitants, du fait de l’impact es-
sentiellement visuel que les éoliennes, vu leur hauteur, produit sur le paysage en 
remodelant leur aspect d’origine. 

Cela fait quelques temps que l’on commence à comprendre que le paysage in-

Classes d’usage des sols.
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Le système éolique.

À gauche : Productivité potentielle 
à 50 mt snt
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En haut : 
Graphique de la vitesse du vent à 
50 et à 70 mt snt.

En bas :
Système micro-éolique 

« Quietrevolution »: insertion urbaine.

tègre également des signes anthropiques et que ces derniers sont susceptibles de 
contribuer à l’esthétique des lieux, surtout s’ils sont finalisés à la défense de l’en-
vironnement.
L’abondance de zones de haute montagne, où la ventilation atteint des vitesses 
optimales pour le rendement des éoliennes, a permis d’identifier des localités où 
il est possible d’envisager l’installation de systèmes éoliens sans grands risques 
d’impact environnemental, en vertu de la faible présence à une telle altitude de 
végétation et de faune. 
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En bas :Tableau des vents prédominants à L’Aquila.

Technologie « Quietrevolution ».

Un récent développement de l’utilisation de la source éolienne est représenté par 
les micro-éoliennes, c’est-à-dire des installations très modestes par rapport aux 
installations utilisées jusque-là, qui consentent leur insertion également dans des 
paysages avec de la végétation et de la faune.
Pour ces installations de nouvelle génération, la végétation devient un élément 
important car elle peut concourir à canaliser l’air et à générer des flux de vent « ar-
tificiel » ; cela signifie que ces installations, si elles ne sont pas isolées mais font 
partie intégrante d’un réseau, du fait de leur incidence sur la forme du paysage, 
nécessitent une étude qui affronte également ce dernier aspect.

Les coûts des micro-éoliennes sont largement inférieurs à ceux des installations 
d’éoliennes traditionnelles, ce qui rend possible leur installation également par de 
petites communes, voire par des particuliers.
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Sur et à droite :
Typologie potentiel de biomasses.

La richesse de la végétation forestière qui caractérise les versants des montagnes 
qui entourent la Vallée de l’Aterno et les cultures sur les collines et dans la plaine 
traversée par l’Aterno représentent une autre ressource importante pour ce qui 
concerne l’utilisation de sources d’énergie renouvelables et la caractérisation 
d’un paysage durable.
La végétation, qu’elle soit spontanée ou favorisée par l’homme, peut fournir les 
ressources permettant de développer un système de production d’énergie basé sur 
la biomasse, en fournissant de l’électricité et de la chaleur issues de la combustion 
des résidus forestiers et des cultures.
Ce type d’installation permettrait de créer un système en réseau pour la diffusion 
de la chaleur dans les habitations permettant d’économiser sur l’utilisation des 
combustibles fossiles qui, du fait de leur coût et de leur impact sur l’environne-
ment, ne constituent certes pas un modèle durable.
En augmentant les zones forestières et en rationalisant les types de culture, il est 
possible de produire sur place les ressources nécessaires au fonctionnement des 
centrales sans aucun dommage sur le paysage ou sur les activités agricoles. Pour 
comprendre la durabilité de ce type de ressource, il suffit de penser que le simple 
nettoyage des bords de routes et l’élagage des arbres, s’ils ne sont pas suffisants 
pour répondre aux besoins des centrales, fourniraient toutefois une appréciable 
quantité de biomasse. 

En bas : Cycle de production d’énergie basé sur la biomas-
se.
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Système des biomasses et com-
partiments résidentiels pour mini-
centrales à biomasses.

Le système des biomasses.

À gauche :
Hypothèse de l’inclusion d’un 
système de télé-chauffage dans 
un compartimentations résidentiel 
une plus grande de 5000 habitants 
(Paganica).
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L’autre grande ressource qui ne manque pas à la Vallée de l’Aterno est la res-
source hydrique, dont l’Aterno représente bien évidemment le principal élément.

Le système hydro-électrique.

À gauche :
Les nombreux fossés 
et torrents dans la zone 
montagneuse au Nord-
Ouest.
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Sous-système hydrique capillaire 
du bassin de l’Aterno-Pescara et 
centrales hydro-électriques exis-
tantes.

La présence de nombreux fossés et torrents dans la zone montagneuse au Nord-
Ouest de la Vallée de l’Aterno, où prend sa source la rivière du même nom, génère 
un sous-système hydrique capillaire qui, en hiver et pendant les périodes les plus 
pluvieuses, est loin d’être négligeable ; il suffit de penser que l’utilisation des 
ressources hydriques mineures pour la production d’énergie, grâce également aux 
nouvelles technologies, est en train de devenir un moyen efficace pour augmenter 
la production durable d’électricité, sans devoir donc créer de grandes installations 
coûteuses, avec un fort impact sur l’environnement et dangereuses pour l’homme.

Les installations micro-hydroélectriques se basent sur la canalisation de petits 
cours d’eau dont les dénivelés mettent en mouvement des micro-turbines qui pro-
duisent de petites quantités d’énergie électrique. Il s’agit bien évidemment d’ins-
tallations qui n’aspirent pas à satisfaire les besoins de vastes bassins d’usagers, 
mais qui peuvent contribuer à les alléger à des coûts extrêmement contenus et 
avec une bonne intégration dans le paysage, dont elles peuvent devenir un élé-
ment caractérisant.

Parmi les sources de production d’énergie durable, la plus connue, avec un 
nombre toujours plus important d’installations et des dimensions en constante 
augmentation, est l’énergie solaire.
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Même si la quantité d’irradiation est grosso modo la même dans toute l’Italie 
centrale, il faut tenir compte d’un autre facteur tout aussi important : la bonne 
exposition des zones en question.
La Vallée de l’Aterno est située sur un axe Ouest-Est qui s’étire en pied de mon-
tagne le long du versant du Gran Sasso et des Monts de la Laga, avec une expo-
sition optimale pour la captation des rayons solaires et donc pour l’implantation 
d’installations photovoltaïques.
Si l’on considère la possibilité d’installer les panneaux photovoltaïques sur les 
toitures des bâtiments industriels, le recours à cette technologie peut servir d’élé-
ment de reconnexion visuelle dans des zones ou des habitats caractérisés par leur 
basse qualité, leur inhomogénéité et la discontinuité typologique des construc-
tions. 

Le système solaire.
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Donner une forme à un paysage durable et à consommation zéro signifie créer 
un système en réseau en mesure de diffuser de manière organique sur le territoire 
l’utilisation de l’énergie issue de sources renouvelables et à faible émission.
Les caractéristiques du territoire en examen ont suggéré un système développé 
transversalement le long de l’axe du principal cours d’eau, l’Aterno, de façon à 
mettre en connexion les différents systèmes, de la montagne jusqu’à la plaine.

Tableau de l’ensoleillement absolu de L’Aquila et radiation moyenne mensuelle journalière à 
L’Aquila et province.
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Le Plan directeur montre comment les différents types d’énergie renouvelable sont susceptibles 
de concourir à la définition du nouveau paysage.
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Générer un Macro-Système en réseau, qui se superpose à 
des microsystèmes en réseau dispersés sur le territoire à 
l’étude, est l’idée que l’on entend promouvoir afin d’atteindre 
l’objectif fixé.
Le Plan directeur montre comment les différents types 
d’énergie renouvelable sont susceptibles de concourir à la 
définition du nouveau paysage.

La connexion entre les noyaux habités de consistance 
différente, y compris les nouvelles constructions (projet 
C.A.S.E.), afin de former des secteurs de chauffage à 
distance, la réalisation de zones de collecte et de stockage de 
la biomasse, la réalisation de petites centrales localisées sur 
le territoire, la reforestation de zones en pied de montagne, 
la réalisation de petits parcs d’éoliennes exploitant également 
les reliefs artificiels formés par les décombres de la ville, 
les potagers, les jardins publics et privés, les dénivellations 
des torrents et le mouvement des hélices des éoliennes à 
l’horizon, rassemblés dans un système de connexions et de 
nœuds d’échange, génèrent un Macro-Paysage durable.

Croquis d’étude En bas : Les systèmes individuels 
et le système unique.

En bas à gauche et à la page 
suivante : Vues tridimensionnelles 
du modèle exécuté à l’ordinateur 
de la Vallée de l’Aterno.
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Données synthétiques de la proposition
Les zones du Plan directeur indiquent :
- Les aires boisées et forestières (biomasse de culture d’arbres à croissance rapide, 
restes forestiers et d’élagage) ;
- Les aires destinées à l’ensemencement et à usage agricole (transformation 
d’égouts agricoles) ;
- Les aires destinées aux jardins potagers (biomasses de culture agricole) ;
- Les compartiments résidentiels de plus de 5000 habitants où installer de 4 à 8 
mini centrales à biomasse pour la production d’énergie électrique à introduire 
dans le réseau public et pour le télé-chauffage des habitations proches des cen-
trales ;
- Les compartiments résidentiels de moins de 5000 habitants où installer de 1 à 
3 mini centrales à biomasse pour la production d’énergie électrique à introduire 
dans le réseau public et pour le télé-chauffage des habitations proches des cen-
trales ; 
La potentialité escomptée de la production d’énergie hydro-électrique est la sui-
vante :
- Mini installations : 15-40 MW de puissance /an 
- Grandes installations : 0 MW
- Total : 20.000-50.000 MWh par an
- Équivalent aux besoins de 7000-17000 habitants
- Économie de CO2 : 3000-8000 t/an

Le plan régional d’utilisation des énergies renouvelables approuvé en 2001 pré-
voit pour la biomasse d’origine forestière la typologie de production suivante :
 
• Aire à potentiel de production avec des mini-centrales situées sur les cours 
d’eau, principaux et secondaires ;
• Mini-centrales hydroélectriques (max 3 MW chacune) pour la production 
d’énergie électrique à introduire dans le réseau public.
 
Pour l’énergie éolienne, on a défini :
- Les vents prédominants direction N-NO ;
- L’accélération des vents par effet de la canalisation due aux barrières naturelles ;
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- Les aires en fond de vallée et proches du fleuve, appropriées à des installations 
de mini-éoliennes pour la production d’énergie électrique à introduire dans le 
réseau public ;
- Les aires boisées et forestières qui peuvent influencer la direction et la vitesse 
des vents au sol ; 
- Les aires exposées à forte ventilation et à haut potentiel de productivité ;
- Les aires pour les installations éoliennes pour la production d’énergie électrique 
à introduire dans le réseau public ;
- Les variations du vent en fonction de la végétation au sol et de sa densité.
 
Production d’énergie électrique attendue du micro-éolien :
Grandes installations : 5-15 MW de puissance
Mini et micro éolien : 2-6 MW de puissance
Equivalent aux besoins de 3000-12000 habitations
Economie de Co 2 =1500-4000 t/année

Stratégies de l’énergie éolienne
Les sources d’énergie renouvelable qui utilisent le vent ont comme structure prin-
cipale le système des éoliennes qui s’articule aux différentes échelles.
La prémisse est que, sur un territoire à risque sismique, les structures doivent être 
contrôlées en fonction des sollicitations relatives.
A l’échelle macro, on prévoit la constitution de parcs d’éoliennes.
- Parcs éoliens :
Dans une deuxième phase, on effectuera des études plus détaillées sur la faisabi-
lité et le dimensionnement des grandes installations éoliennes.
Production d’énergie électrique attendue avec les installations éoliennes : 
Grandes installations (parcs éoliens) : 10-30 MW de puissance
Installations de mini-éoliennes : 5-15 MW de puissance
Equivalent aux besoins de 5.000-20.000 habitations 
économie de CO2 : 2000-9000 t/année
Aux échelles méso et micro, la stratégie vise à la mise en place de centrales in-
tégrées positionnées à proximité des centres urbains de façon à permettre une 
distribution capillaire.
- Mini-éoliennes :
L’hypothèse est d’utiliser des turbines du type Quiet révolution qui peuvent pro-
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duire de l’énergie électrique également lorsque la vitesse du vent n’est pas trop 
élevée (3-4 m/sec).
La caractéristique esthétique de ces turbines leur permet d’être aussi des éléments 
pour la qualité du paysage urbain.

L’aire entre Barisciano, Poggio Picenze et Navelli est idéale pour la mise en place 
d’un parc photovoltaïque de grandes dimensions pour la production d’énergie 
électrique à introduire dans le réseau public.
- Mini-photovoltaïque à placer sur les toitures publiques, industrielles et commer-
ciales, de grandes dimensions pour la production d’énergie à introduire dans le 
réseau. 
1. Aire industrielle de Bazzano ;
2. Aire commerciale et industrielle de Pile ;
3. Aire hospitalière de San Salvatore ;
4. Aire de l’Ecole de Sous-officiers de la Garde des Finances.

La planche du Plan directeur montre :
- Les mini-centrales pour la production d’énergie hydroélectrique mise en vente 
dans le réseau. Dans une deuxième phase, on effectuera l’étude de faisabilité de ce 
système et on définira le dimensionnement des mini-centrales et la stratégie pour 
revitaliser les cours d’eau.
- Les aires boisées, existantes et de nouvelle implantation, appropriées à la pro-
duction de biomasse récoltée périodiquement et transportée à la mini-centrale 
de zone pour produire de l’énergie électrique introduite dans le réseau public et 
utilisée pour le télé-chauffage des habitations proches des centrales.
- Les jardins potagers et les aires agricoles appropriés à la production de bio-
masse à partir du rebut des récoltes, destinée aux mini-centrales de zone pour 
produire de l’énergie électrique introduite dans le réseau public et utilisée pour le 
télé-chauffage des habitations proches des centrales.
- Les aires destinées à l’ensemencement et à la production agricole pour la pro-
duction de biomasse à partir des eaux d’égout zootechniques, introduite dans le 
réseau public et pour le télé-chauffage des habitations proches des centrales.
- Les turbines mini-éoliennes pour la production d’énergie électrique introduite 
dans le réseau public national. Les turbines (modèle Quiet Revolution) seront 
placées près des cours d’eau et intégrées dans les jardins et les espaces publics, ur-
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bains et suburbains, avec une bonne ventilation naturelle ou correctement induite.
- Les aires situées à une altitude supérieure à 900-1000 mètres bien aérées, ap-
propriées à la mise en place d’installations éoliennes de grandes dimensions pour 
produire de grosses quantités d‘énergie électrique introduite dans le réseau public. 
Dans une deuxième phase, on effectuera l’étude de faisabilité de la mise en place 
et du dimensionnement des installations.
- Les aires destinées aux installations photovoltaïques pour la production d’éner-
gie électrique à introduire dans le réseau public. Les petites installations seront 
placées dans les parkings et sur les toitures des bâtiments publics et industriels.
- Aire avec des caractéristiques naturelles d’exposition solaire, appropriée à la 
réalisation d’un parc photovoltaïque.
- Les mini-centrales à biomasse pour la production d’énergie électrique à intro-
duire dans le réseau public et pour le télé-chauffage. Sur la base du nombre d‘ha-
bitations comprises dans le secteur, on prévoit de 5 à 8 centrales.

Etat de l’art
Intervenir sur un paysage frappé lourdement par un tremblement de terre afin 
de le réorganiser dans la perspective d’une consommation « zéro », implique 
l’existence d’une stratégie proposant des modalités d’intervention peu explorées 
jusqu’alors. 
Cette stratégie doit affronter, entre autres, trois questions :
- Le positionnement de l’architecture face à des événements catastrophiques, dans 
ce cas un tremblement de terre ;
- Le paysage à concevoir ;
- La signification de la durabilité.
Pour l’heure, les problématiques que posent ces questions ont été affrontées sé-
parément.
Il existe des recherches et des disciplines qui décrivent la reconstruction et les 
critères pour concevoir une architecture antisismique. Dans ce cas, deux critères 
prévalent : celui du bâtiment entendu comme un bloc solidaire et rigide qui ab-
sorbe les sollicitations sans se déformer et celui du bâtiment entendu comme une 
structure élastique qui se déforme suite aux sollicitations pour reprendre ensuite 
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sa configuration initiale. Il existe une troisième solution qui consiste à absorber 
les sollicitations avec des amortisseurs situés à la base de la structure. Le choix 
entre ces critères est de caractère technique ; la référence à la qualité de l’espace 
semble inexistante. 
D’autres recherches et disciplines affrontent le paysage selon des critères qui li-
mitent le domaine d’intervention à la réorganisation des espaces verts, y compris 
les ressources hydriques et le système des parcours permettant d’en profiter au 
maximum. Mais le paysage s’arrête là où commence le bâti, qui appartient à une 
autre discipline, à une autre profession.
La durabilité est justement liée à des technologies spécifiques qui définissent un 
domaine en transformation perpétuelle et profonde. Si elle est comprise dans ce 
sens, la durabilité risque de devenir synonyme de solutions technologiques qui, 
tout en restant d’une extrême importance, ne décrivent pas toute la portée des 
implications que ce choix comporte.
L’idée est alors d’identifier une stratégie conceptuelle qui intègre, sur le plan de 
la durabilité, la conception d’espaces verts-paysage avec le bâti, en intégrant et en 
connectant donc l’échelle micro avec la méso et la macro.
La durabilité repositionne le rôle de l’architecture et du paysage par rapport aux 

Les nouveaux quartiers du plan de reconstruction du « PROGETTO C.A.S.E. » et les communes 
de la Vallée de l’Aterno.
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grandes destructions provoquées par un séisme : non seulement l’intégration entre 
le bâti et les espaces verts, mais à l’échelle macro, la réorganisation du paysage 
agricole, la reconfiguration du système des reliefs en réutilisant les décombres 
des destructions, en réutilisant le système hydrique, en repositionnant ensemble 
les installations d’appareils et de centrales qui utilisent le vent et le soleil pour la 
production d’énergie, en réorganisant le système infrastructurel des réseaux et des 
parcours de manière à résister aux sollicitations sismiques. A l’échelle moyenne 
(méso), il s’agit d’expérimenter des systèmes en réseau de modèles urbains de 
petite et moyenne dimension (max. 5.000 hab.) conjuguant la qualité de l’espace 
public avec l’espace bâti et les espaces verts prévoyant des parcours et des cou-
loirs qui restent libres également en cas de nouveaux séismes. A l’échelle micro, 
il s’agit d’expérimenter une architecture antisismique ouverte sur le contexte, per-
mettant la captation du vent pour le rafraîchissement, une enveloppe consentant 
la continuité entre l’intérieur et l’extérieur, un espace interne continu avec des 
hauteurs doubles. 
Il existe une bibliographie très importante sur la construction antisismique, sur le 
paysage, sur la durabilité, considérés séparément.
Les recherches mettant en relation aux différentes échelles ces trois aspects pour 
affronter la complexité d’un projet intégré sont en nombre bien plus limité. 
Rappelons quelques expériences et domaines de recherche sur la conception de 
projets basés sur une stratégie d’intégration possible.
Le laboratoire LACA de l’Université La Sapienza a mené une série de recherches 
qui ont été la référence de publications spécifiques. La plus significative est « Pro-
getto sostenibile. Architettura, città, territorio », dirigé par Marcello Pazzaglini, 

Sur :
Les nouveaux quartiers du plan de reconstruction du « PROGETTO C.A.S.E. » et les communes 

de la Vallée de l’Aterno (habitants et écarts).
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Rome 2000. Citons le « Nuovo Manuale Europeo di bioarchitettura », publication 
dirigée par Ugo Sasso, Rome 2008 ; ainsi que la série de recherches « Metamorfo-
si, quaderni di architettura », n°44-71, Rome 2003-2009.
En France et en Espagne également sont conduites des recherches visant à l’inté-
gration. Rappelons une publication et un événement. La publication en question 
est le fascicule « Archilab. Orléans 2002 » et l’événement la consultation inter-
nationale « sur l’avenir de la métropole parisienne - Le Grand Pari(s) » où l’on 
commence à définir de nombreux projet autour du sens d’une ville et d’un pay-
sage urbain durables au travers de stratégies d’intégration. La référence pour cet 
événement est le fascicule « Le Grand Pari(S). Consultation internationale sur 
l’avenir de la métropole parisienne », Le Moniteur Architecture, Paris 2009. De 
son côté, le fascicule des éditions « a+t ediciones » « The public chance. Nuevos 
paisajes urbanos. New urban landscapes » (Vitoria-Gasteiz, Espagne 2008) est in-
téressant du point de vue de la méthode avec laquelle est décrite, et pourrait donc 
être affrontée, la complexité d’un projet de paysages durables.
Si l’on se réfère aux études et aux expériences de conceptions de projets intégrant 
architecture, paysage et durabilité dans des zones à risque sismique, il est difficile 
de retracer des références bibliographiques. 
Cette recherche a pour objectif de commencer à combler cette lacune en mettant à 
disposition du matériel d’enquête et des propositions ayant une valeur plus géné-
rale si l’on considère le cas d’étude sur la vallée de l’Aterno comme une première 
possibilité de vérification.
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Retombées sur la pédagogie
La recherche a des retombées sur la formation de la figure professionnelle de l’ar-
chitecte, tant au niveau des disciplines curriculaires qu’aux niveaux supérieurs de 
l’enseignement universitaire et des Écoles.
La recherche, avec sa stratégie d’intégration des différentes disciplines, se posi-
tionne de manière originale par rapport aux contenus de tant de cours de forma-
tion spécialisés par secteurs.
En-dehors de l’université, on peut envisager des cours de formation sur initia-
tive privée et publique de la part d’administrations, de régions ou de provinces 
dans le but de former des figures professionnelles en mesure de gérer l’ensemble 
du processus de transformation du territoire en cas de séisme en misant sur une 
préparation qui permet d’identifier des stratégies d’interventions spécifiques en 
fonction des différentes situations dans l’optique de la reconstruction, mais égale-
ment de conférer un niveau qualitatif par le biais d’une profonde transformation 
du contexte sur lequel on intervient. Il s’agit de gérer la participation à cet objectif 
de qualité. Les effets des séismes, et de toutes les catastrophes en général, sont 
traumatisantes non seulement pour les structures physiques, mais également pour 
les habitants des territoires frappés par ces désastres. Etablir des objectifs de qua-
lité est l’un des moteurs de la reconstruction ; il est donc fondamental de préparer 
des figures professionnelles sensibles à ces objectifs et en possession de capacités 
d’organisation et d’émulation des multiples protagonistes de la reconstruction.
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ROSARIO PAVIA, RAFFAELLA MASSACESI *

L’AQUILA, UN TERRITOIRE À 
RECONVERTIR

Intervenir sur L’Aquila, après le terrible tremblement de terre du 6 avril 2009, 
n’est pas une entreprise facile. Pour l’heure, c’est l’assistance dans l’urgence qui 
a prévalu ; les interventions, à cause de la rapidité et de l’urgence, sont souvent 
contradictoires, une vision d’ensemble, un projet d’avenir manquent. Pour cette 
raison, nous avons besoin de promouvoir un plan à grande échelle et de définir des 
stratégies, des lignes directrices de conception pour L’Aquila de demain.
Notre proposition pour la ville de L’Aquila de demain est un système urbain à 
réseau et durable. Le modèle dérive de deux systèmes :
- Un système urbain polycentrique équilibré (c’est-à-dire avec une répartition 
équilibrée de centralités urbaines et de services) ;
- Un système urbain durable en termes d’énergie, de consommation du sol et de 
l’eau, ainsi que des émissions.
Le modèle de l’habitat durable se réfère à la vague des transition towns (efficacité 
énergétique, énergies renouvelables, recyclage des déchets, recyclage de l’eau, 
etc.).
La durabilité du système urbain se base sur une production d’énergie mixte, re-
nouvelable et non. La durabilité de l’espace est obtenue par un système poly-
centrique et par une mixité fonctionnelle. 
L’Aquila, ville en transition, veut progressivement remplacer l’énergie provenant 
des combustibles fossiles par des énergies renouvelables. Il faudra 10, 20. 30, 50 
ans peut-être, mais l’important est de commencer.
Choisir cette direction signifie investir dans la recherche, la technologie, la fabri-
cation, la distribution, dans les comportements sociaux.
Le modèle urbain polycentrique se réfère à la structure du territoire de L’Aquila, 
à sa croissance tendancielle et aux effets de la reconstruction.
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Il est possible d’identifier à L’Aquila, trois stades de développement :
- Un système multicentrique polarisé (avant le séisme) ;
- Une décentralisation résidentielle sans centralité (post séisme) 
- Un système polycentrique équilibré (modèle de développement pour l’avenir).

Le système multicentrique polarisé
L’Aquila, en tant que chef-lieu de province, a une structure urbaine et de popu-
lation historiquement décentralisée : 67 hameaux (regroupés aujourd’hui en 35 
villages), 15 centres urbains, 726 maisons éparses (données 2001).
La population résidant dans le centre urbain est de 43.575 habitants, alors que 
celle vivant dans les différents centres périphériques et dans les habitations iso-
lées est égale à 25.928 (soit 36,7% de la population totale).
Un autre fait significatif est que, si la population dans la capitale a diminué entre 
1991 et 2001, la population totale, et plus particulièrement celle de certains ha-
meaux, a augmenté de manière significative (c’est le cas de la Cese, de Colle di 
Preturo, de Coppito, de Sassa). L’augmentation de la population totale (66 813 
habitants en 1991, 68.503 en 2001, 72.988 en 2009) a été distribuée en dehors du 
centre urbain de L’Aquila, et ce pour différentes raisons : le coût des logements, 
de nouveaux comportements dans la façon d‘habiter, l’immigration.

Le phénomène est encore plus significatif si l’on considère que certaines com-
munes qui gravitent autour de L’Aquila au cours de cette période ont connu une 
légère augmentation de la population.
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Malgré la décentralisation de la population, le centre urbain de la ville a conservé 
son rôle central, non seulement symbolique, lié à la qualité du patrimoine archi-
tectural et des espaces publics, mais aussi fonctionnel grâce à la concentration 
élevée, dans sa partie centrale, des fonctions administratives, culturelles, gestion-
naires, commerciales, résidentielles (c’est dans le centre que se concentrent les 
logements loués aux étudiants universitaires provenant d’autres villes, environ 
32% des 23.000 inscrits en 2008).
Seulement certaines fonctions supérieures, comme l’Hôpital, les Casernes, l’Uni-
versité, certains centres de Recherche (par exemple le Laboratoire de Physique du 
Gran Sasso) et certains centres commerciaux sont situés à l’extérieur du centre-
ville.
Jusqu’au tremblement de terre, le décentrement de la population n’avait pas, en 
tout cas, modifié la structure de l’habitat du territoire de L’Aquila, qui pouvait être 
définie comme multicentrique, mais toujours polarisée sur L’Aquila.

Le territoire de L’Aquila a été analysé (voir tableau 1) comme un système de ré-
seaux : à partir des réseaux urbains jusqu’aux réseaux environnementaux (le relief 
du cratère, le système hydro-géographique, les parcs et les cultures agricoles, la 
structure géologique et sismique, les centrales électriques présentes dans la pro-
vince, la répartition des carrières et des décharges, etc.) jusqu’aux réseaux de la 
production (les zones industrielles) et les réseaux des infrastructures (autoroutes, 
routes nationales, chemins de fer, etc.).
D’un côté, le territoire de L’Aquila est polarisé sur L’Aquila (qui maintient un taux 
d’intérêt élevé), de l’autre, il est caractérisé par de fortes corrélations (voyages de 
travail et d’étude) avec Rome, Pescara, Rieti, Teramo, Avezzano.
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Les fortes corrélations avec les communes voisines et les systèmes urbains tyrrhé-
niens (Rome) et adriatiques (Pescara Teramo, Giulianova) amènent à identifier, 
dès maintenant, le thème autour duquel se joue l’avenir de L’Aquila, une vision 
stratégique qui va dans le sens d’une structure métropolitaine en réseau étendue 
vers une pluralité de communes et ouverte sur la directrice tyrrhénienne.

La reconstruction post-séisme. Une décentralisation résidentielle 
sans centralité*
Le tremblement de terre du 6 avril a dévasté le territoire de L’Aquila (308 morts, 
70 000 déplacés, 23 000 bâtiments inhabitables, la vieille ville et ses monuments 
sérieusement endommagés). La reconstruction a favorisé une forte décentralisa-
tion de la population, à commencer par la construction, sur 19 emplacements, de 
185 plaques sismiques avec 4 575 appartements, pour environ 15 000 habitants 
(projet C.A.S.E. Complessi Antisismici, Sostenibili, Ecocompatibili). Aux habi-
tations du projet CASE s’est ajouté le projet M.A.P. (Moduli Abitativi Provviso-
ri). Le programme prévoit 3 535 interventions pouvant accueillir environ 8 500 
personnes.
Avec la reconstruction, la structure décentralisée de L’Aquila s’est fortement 
renforcée, perturbant ainsi les équilibres préexistant au tremblement de terre (à 
Cese di Preturo, les nouveaux habitants sont 1600, contre 306 avant le séisme ; à  
S. Antonio, 880 contre 40, à Bazzano 1680 contre 493, etc.). 
La décentralisation est seulement résidentielle : en effet, si des aires de services, 
des M.U.S.P. (Modules à Usage Scolaire Provisoires) et des M.E.P. (Modules 
Ecclésiastiques Provisoires) sont prévus, pour le moment les structures décentra-
lisées ne disposent ni de services, ni d’espaces publics, ni de lieux d‘agrégation 
sociale.

D’autre part, le centre urbain de L’Aquila est abandonné, vidé (73% des bâtiments 
sont inutilisables, les gravats produits par le tremblement de terre n’ont toujours 
pas été retirés).
Si nous voulions avoir une idée de l’état des choses à l’heure actuelle, nous de-
vrions regarder le territoire de L’Aquila à la nuit tombée depuis la montagne 
du Gran Sasso : nous pourrions alors voir le centre historique et la ville étayée 
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éteints, tandis qu‘aux alentours, les villages et les municipalités du cratère sont 
tout illuminés (voir tableau 2 C).
Une autre image qui donne un sens dramatique de la disparition du centre urbain 
est la vitalité du centre commercial Le Aquilane, devenu le véritable centre social 
et de rassemblement du territoire.
Que les centres commerciaux, non-lieux par excellence, soient devenus les nou-
veaux espaces publics des villes est un phénomène connu, mais à L’Aquila cet 
aspect assume une valeur différente : c’est le signe d’un manque, d’une question 
qui ne trouve pas de réponse.
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Une stratégie pour le centre historique *

Près de deux ans et demi après le tremblement de terre du 6 avril 2009, la vieille 
ville et ses environs, sont dans des conditions désespérées.
La ville abandonnée est clôturée, gardée par l’armée. Les gravats ont été en 
grande partie déplacés et les bâtiments sécurisés par une « forêt d’échafaudages ». 
La mise en sécurité ne révèle aucun projet de récupération ou de reconstruction. 
Tout est arrêté. La quasi-totalité de la population résidente dans le centre urbain 
(plus de 43.000 habitants) vit à l’extérieur (dans les maisons neuves construites 
dans le cadre des projets CASE et MAP, mais aussi dans les maisons construites 
sur des terrains communaux sur décision municipale. Beaucoup vivent dans des 
hôtels le long de la côte ou chez des parents et des amis. D’autres, nombreux, ont 
déménagé dans d’autres villes.
L’abandon du centre-ville devient chaque jour plus grave : de nombreuses études 
ont été menées sur les conditions statiques des bâtiments (plus de 70% du bâti est 
inutilisable). Des démarches ont été entamées pour l’obtention d’une aide finan-
cière pour la reconstruction des bâtiments endommagés, mais pour l’heure aucun 
travail de réaménagement urbain n’a encore été mis en œuvre.
L’absence d’une stratégie est évidente et ne peut être justifiée par la permanence 
d’essaims sismiques.
Agir pour la reconstruction d’un grand centre historique est une opération com-
plexe et difficile, mais il existe en Italie des expériences importantes auxquelles 
on peut se référer (1976 Frioul, Marche et Ombrie 1997, etc.) ; on peut égale-
ment s’appuyer sur l‘intense activité du CER (Ministère de l’Infrastructure et 
des Transports, à l’époque Ministère des Travaux Publics) dans le domaine du 
logement public (années 80 et 90).
Sur la base de ces expériences, un certain nombre de considérations peuvent être 
faites :
- la reconstruction et la régénération urbaine ne sont pas possibles sans avoir 
d’abord reconstitué le réseau de services de technologie de base (eau, gaz, égouts 
et routes) et assuré l’accessibilité à la ville pour les chantiers d’intervention (en ce 
sens, l’élimination des gravats, mais aussi la démolition des bâtiments détruits et 
irrécupérables sont des éléments cruciaux) ;
- la ville doit être analysée du point de vue historique, morphologique, typolo-
gique, mais aussi social, économique et fonctionnel, afin d’identifier les sous-uni-
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tés urbaines homogènes et les unités minimales d‘une intervention pour laquelle 
il existe un accord et un consensus quant à ses modalités ;
- la rénovation du bâti (nécessairement étendue à l’unité minimale d’interven-
tion) peut être subdivisée en une récupération primaire (structures, installations, 
connexions, parties externes) et une récupération secondaire (à l’intérieur des 
logements, par les propriétaires individuels). Les contributions financières de-
vraient se concentrer sur la récupération primaire.
Selon cette approche, la reconstruction du centre historique de L’Aquila devrait 
comprendre les étapes suivantes :
- Récupération des réseaux d’infrastructure
- Récupération urbanistique des compartiments homogènes
- Récupération primaire des unités minimales d’intervention
- Récupération secondaire des habitations
Le système proposé ici vise à promouvoir une réflexion opérationnelle sur l’ur-
gence d’engager un véritable processus de reconstruction. C’est volontairement 
que nous n’avons pas abordé la question de savoir comment et où reconstruire. Il 
est maintenant important de définir une stratégie globale et d’agir. Les solutions 
techniques et culturelles quant à la manière de reconstruire sont nombreuses : 
restauration, démolition et reconstruction « comme c’était et où c’était », mesures 
de nouvelle construction qui prennent en compte le contexte, démolition sans 
reconstruction ; tout ça pour donner à la ville de nouveaux espaces publics et de 
nouveaux espaces pour la sécurité.
Sans la reconstruction et la revitalisation du centre historique, aucun projet de 
développement de L’Aquila n’aura de sens. C’est avec cette conviction, donc, 
que nous allons tenter d’esquisser une vision possible de futur pour la structure 
urbaine et territoriale de L’Aquila.

Vers une vision de l’avenir
Le tremblement de terre a entraîné la création d’une structure décentralisée, sans 
centre et sans centralité. Tandis que, avant le tremblement de terre, la structure 
était hiérarchique, avec une forte polarisation sur le centre urbain, aujourd’hui 
nous assistons à un renversement du modèle : le centre urbain s’est vidé, il ne 
remplit plus sa fonction de gestion et d’attraction ; à l’extérieur, dans les villages 
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et les communes des alentours, la population a augmenté, mais elle ne dispose pas 
de services, ni d‘espaces publics, ni de pôles de centralité.
Comment passer de cette condition décentralisée, sans centre et sans qualité, à un 
système urbain équilibré  ?
Le modèle proposé pour l’avenir est une structure polycentrique, interconnectée 
avec les concentrations de logements à densité moyenne ou faible (habitats inter-
médiaires), durable du point de vue environnemental et de la sécurité sismique.

Le modèle polycentrique est basé, d’une part sur la récupération et la valorisation 
du centre historique et de la ville consolidée de L’Aquila (qui devra conserver son 
rôle de représentant et de gestionnaire du système), et de l’autre, sur la distribu-
tion en réseau des centres mineurs dotés de services et de centralités secondaires. 
Le modèle se réfère évidemment à une structure en réseau avec un nœud principal 
(le centre urbain de L’Aquila) et un ensemble de nœuds mineurs qui sont les petits 
villages et les communes de l‘intérieur. Chaque nœud, à commencer par le centre 
urbain de L’Aquila, disposera, pour la sécurité sismique, des dispositifs prévus 
par les S.U.M. (Structures Urbaines Minimales) (voir la contribution de Valter 
Fabietti et l’application sur Poggio Picenze).
Pour réaliser la structure en réseau, il faut un système de communication forte-
ment interconnecté. Le modèle polycentrique vise à atteindre une mobilité effi-
cace des biens et des personnes. L’accessibilité devient l’une des caractéristiques 
principales de la ville durable : les chemins de fer, le réseau routier, des transports 
publics efficaces, mais aussi des réseaux de promenades piétonnières et de pistes 
cyclables. Le territoire durable est accessible, perméable et à basse consommation 
d’énergie (transport sur rails, voitures électriques).
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Un autre objectif est l’expansion des sources d’énergie renouvelables. En fait, 
la production d’électricité d’origine renouvelable dans la province de L’Aquila 
(énergie éolienne et hydroélectrique) est déjà en mesure de répondre aux besoins 
énergétiques du territoire de L’Aquila (nous disposons en effet d’une production 
de 401 GW/h pour une consommation de 350 GW/h par an).
La production de flux d’énergie renouvelable rentre dans le réseau national pour 
lequel on estime, à l’heure actuelle, que les sources d’énergie renouvelables ne 
représentent que 20% de la consommation finale des besoins en énergie. En défi-
nissant une vision de l’avenir du territoire de L’Aquila en 2030, on a émis l’hypo-
thèse d’avoir, à cette date, récupéré la population pré-tremblement de terre (envi-
ron 73.000 habitants, avec une croissance moyenne annuelle de 2%) et également 
de promouvoir une plus grande contribution des énergies renouvelables, pour les 
porter à 40%, soit une production de 30 ktep impliquant une réduction de 20% de 
la consommation d’hydrocarbures et de 30% du gaz domestique. Cette transition 
du territoire de L’Aquila vers un système énergétique plus durable est liée à cer-
taines stratégies opérationnelles :
Nous énumérons ci-dessous les principales :
- Chauffage (notamment destiné à répondre à la demande thermique des résidents 
du projet CASE, regroupés en clusters) ;
- Remplacement des chaudières obsolètes (principalement dans le centre histo-
rique) ;
- Cogénération et biomasse ;
- Production d’électricité à partir de biogaz ;
- Production d’électricité à partir de combustibles de déchets (COR ) : installa-
tions situées dans les zones industrielles ;
- Solaire thermique (dans les bâtiments publics et privés) ;
- Photovoltaïque (dans les zones industrielles et sur les couvertures des hangars) ;
- Micro éolienne (distribution généralisée dans les centres habités) ;
- Micro-hydroélectricité (le long du fleuve Aterno).

La réalisation de ce scénario clean energy entraînerait un investissement total 
d’environ 400 M €. Il s’agit d’un chiffre significatif, supérieur à la facture éner-
gétique du territoire de L’Aquila, qui en 2008 s’élevait à 220 millions d’euros. 
Considérant que les projets énumérés ci-dessus seront remboursés dans une di-
zaine d’années, une fois amortis, ils produiront un cash flow annuel d’environ  
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2 millions d’euros, permettant une réduction d’au moins 20% de la facture éner-
gétique en 2030. En outre, ce scénario (clean energy) conduit à une réduction des 
émissions de CO2 de 30% par rapport à avant le séisme.
Les investissements dans ce sens doivent être utilisés pour favoriser la formation 
technique et professionnelle et promouvoir de nouvelles réalités productives dans 
le domaine de la green energy.
L’objectif de la durabilité environnementale ne peut, cependant, être poursuivi en 
misant, de manière abstraite, sur la réduction de la consommation d’énergie, le 
recyclage et la gestion des déchets, la réduction des gaz nocifs (le CO2) ou sur la 
répartition des espaces verts et des pistes cyclables. Il doit s’accompagner d’une 
lecture attentive et d’une interprétation du contexte géographique, urbain et so-
cial, résultant d’un projet susceptible de produire des structures qui ne soient pas 
seulement fonctionnelles, mais aussi formelles.
Le modèle se base sur une directrice de développement qui est en même temps 
infrastructurelle et environnementale. Autour de l’objectif de modernisation et 
de revitalisation de la ligne de chemin de fer Sulmona-L’Aquila-Rieti, qui se dé-
veloppe le long de la Vallée de l’Aterno, parallèlement à la route nationale n°17, 
le projet propose un ensemble infrastructurel et environnemental constitué de la 
ligne de chemin de fer, de la nationale 17, des zones industrielles, et d’un corridor 
vert formé d’un parc fluvial.
Le nœud de L’Aquila, mais aussi un certain nombre d’autres communes, comme 
Cese di Preturo, Poggio Picenze, Fontecchio, seront traversés par cette structure 
linéaire où seront situées (sur les interconnexions entre lignes de chemin de fer et 
routes) des centralités territoriales, des centrales photovoltaïques (sur les couver-
tures des bâtiments industriels), des installations pour la collecte et de recyclage 
des déchets, des installations de cogénération, mais aussi des installations pour le 
sport et les loisirs.
Cet ensemble infrastructurel et environnemental est en définitive une dorsale qui 
croise les réseaux de la mobilité des villes plus petites. La dorsale suit, pour la 
première partie, le cours de l’Aterno, de la ligne de chemin de fer et de la SS 17, 
puis, à la hauteur de Poggio Picenze, elle se scinde en deux directions différentes : 
la première suit la route nationale 17 et la seconde suit la ligne de chemin de fer 
et le corridor fluvial jusqu’à sa jonction avec le système Popoli-Sulmona. Cet 
ensemble infrastructurel et environnemental est à la base de la reconnexion des 
systèmes urbains au niveau territorial. A l’intérieur de chaque système, la recon-
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nexion des parties urbaines est confiée au réseau, que ce soit au niveau infrastruc-
turel et environnemental ou au niveau des services, de la mobilité, des espaces 
verts, des espaces publics et des centralités secondaires.
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Etat de l’art : références culturelles et scientifiques de la recherche

1. Le thème des réseaux

L’interprétation du territoire et de la ville comme un système de réseaux trouve 
ses fondements dans l’une des traditions de la modernité, en particulier dans la 
ligne tracée par Geddes, ainsi que dans les plus récentes théories et pratiques des 
sciences biologiques et écologiques (Capra et Forman). La notion de réseau est 
par ailleurs très présente dans l’ingénierie hydraulique et des transports (Depuy).
L’analyse du territoire au travers de la notion de réseau en a souligné le désordre 
et la nécessité de promouvoir une interconnexion entre les différents réseaux (in-
frastructures, habitat, environnement) en conférant du relief et une perspective 
aux nœuds d’échange et d’intersection.

2. Durabilité

Le thème de la durabilité est devenu central dans les politiques de développement 
et dans la planification territoriale. Ses limites culturelles et scientifiques sont très 
étendues. On s’est référé substantiellement dans cette recherche aux positions 
théoriques et opérationnelles du mouvement des Transition Towns (Hopkins). 
La durabilité environnementale (réduction des émissions nocives, économies 
d’énergie, sources renouvelables, gestion des ressources hydriques, gestion des 
déchets) ne peut être dissociée du projet territorial, urbain et paysager : il est donc 
nécessaire d’expérimenter des solutions d’habitats morphologiquement intégrées 
(Mostofavi, Doherty).
Pour ce qui concerne la durabilité sismique des habitats, nous vous invitons à 
consulter la contribution de Valter Fabietti : « La spécificité de l’échelle Méso. Le 
cas de Poggio Picenze ».
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Retombées au niveau pédagogique
La recherche AGE peut introduire dans la didactique de nouveaux contenus disci-
plinaires : une plus grande attention à l’ingénierie du territoire (hydraulique, géo-
logique, géotechnique), aux sciences de l’environnement (biologie et écologie), 
à l’ingénierie des transports, à la gestion des déchets, à l’ingénierie des sources 
énergétiques renouvelables.
La recherche AGE indique que les différentes problématiques environnementales, 
énergétiques et résidentielles exigent une méthodologie d’intervention sur grande 
échelle, comme la dimension spatiale nécessaire pour la recomposition des diffé-
rentes criticités dans un projet intégré en mesure de proposer des structures ter-
ritoriales cohérentes d’un point de vue fonctionnel, paysager et morphologique.

Orientations opérationnelles de la Région Abruzzes
La Région Abruzzes qui, en tant qu’administration locale, gère les fonds gou-
vernementaux pour la reconstruction des communes endommagées par le trem-
blement de terre du mois d’avril 2009 s’appuie sur une Structure technique de 
Mission (STM) qui coordonne et contrôle les activités de planification et de réali-
sation de la reconstruction. Sur la base d’un examen des documents produits pour 
le moment (nous vous invitons à consulter le site www.commissarioperlaricos-
truzione.it), il émerge une production consistante d’orientations et de règlements 
pour la rédaction des outils urbanistiques de réalisation (Plans de reconstruction) 
et d’outils de mise en œuvre d’interventions de reconstruction des bâtiments (éva-
luation des contributions financières, cahiers des charges techniques, orientations 
relatives aux projets). Il manque encore une planification territoriale sur grande 
échelle. D’où l’intérêt manifesté par la STM envers la recherche AGE.
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Luciano de LICIO
COLL. : Rosaria IPPOLITO, Cesare MUCELI

PAYSAGE ET 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
DANS LA PLANIFICATION 
ITALIENNE

Etat de l’art
Le paysage joue un rôle central dans le développement durable de l’environne-
ment car il constitue le lien entre l’homme et la nature.
Les caractères du paysage sont sujets à des modifications en raison des politiques 
et du type d’utilisation auquel il est soumis : utilisation des ressources naturelles, 
transports, tourisme, agriculture, gestion des forêts, énergie. Un développement 
durable du paysage vise à rendre compatibles l’utilisation économique du terri-
toire et les intérêts de la collectivité qui ne sont pas uniquement matériels, mais 
qui concernent également la qualité globale du paysage (valeur esthétique, diver-
sité biologique et du type de paysage).
Les activités de l’homme sur le territoire où il s’installe concernent en grande 
partie l’utilisation et l’exploitation des ressources naturelles (eau, air, flore, faune, 
sol) et, dans la plupart des cas, ces activités ont une incidence sur la quantité et 
la qualité des ressources en question, ainsi que sur les caractères géomorpholo-
giques de l’environnement et sur le rapport de compatibilité physique et culturelle 
entre l’homme et les lieux de leur propre existence.
Les normes qui réglementent la gestion des ressources non renouvelables se 
fondent sur certains principes de base :
• L’utilisation des ressources naturelles doit être gérée de manière à garantir la 
conservation du patrimoine environnemental en le rendant ainsi disponible égale-
ment pour les générations futures.
• La qualité de la vie, des générations actuelles et futures, dépend aussi d’un rap-
port positif d’identification avec le territoire et avec la culture qui y est enracinée. 
Le bien-être des populations dérive non seulement de la qualité et de la quantité 
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des produits de la terre, mais également de la conservation des caractères typiques 
des lieux et de la protection de leur identité.
• La participation, la formation et la sensibilisation des habitants sur les thèmes 
de la durabilité sont indispensables pour activer et gérer une utilisation consciente 
du paysage.

Depuis quelques décennies, on assiste à la constitution d’une vaste littérature - 
études, recherches, propositions et réglementations nationales et internationales 
- en matière de paysage qui expriment une multiplicité d’approches et d’inter-
prétations vu le nombre et la variété des disciplines qui considèrent le thème du 
paysage comme une matière de leur compétence.
La première définition du développement durable est celle du rapport Brundtland 
en 1997 selon lequel : « le développement durable est un développement qui ga-
rantit les besoins des générations actuelles sans compromettre la possibilité que 
les générations futures réussissent à satisfaire leurs propres besoins ».
Par la suite, de multiples congrès internationaux, nationaux et régionaux ont af-
fronté le thème de la durabilité, jusqu’au Sommet mondial sur le Développement 
durable qui s’est tenu à Johannesburg en 2002 et aux Aalborg Commitments de 
2004.

La Convention européenne sur le Paysage qui s’est tenue à Florence en 2000 a 
élaboré une définition du paysage qui, au niveau européen, se pose comme « la 
définition », « synthétique et sommative », de toutes les définitions précédentes : 
« le Paysage désigne une partie déterminée de territoire, telle qu’elle est perçue 
par les populations, dont le caractère dérive de l’action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations. »
Le paysage est donc une entité clé pour la lecture du territoire, sans distinctions 
liées à des jugements sur la qualité environnementale, historique, culturelle et 
architecturale.

En Italie, parmi les plans régionaux sur le paysage et les plans territoriaux sur le 
paysage, certains présentent un intérêt tout particulier : Région Emilie Romagne 
Piano Territoriale di Coordinamento Paesistico ; Région Ligurie Piano Territoriale 
di Coordinamento Paesistico ; Région Lombardie Piano Territoriale Paesistico ; 
Région Piémont Piano Territoriale ; Région Pouilles Piano Urbanistico Territoriale 
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Tematico/Paesaggistico ; Province autonome de Trente Piano Territoriale 
Paesistico ; Région Sicile Piano Territoriale Paesistico ; Région Val d’Aoste Piano 
Territoriale Paesistico.
Généralement, la relation entre le paysage et la durabilité dans les plans cités 
est traitée uniquement de façon superficielle, sauf dans le Piano Territoriale di 
Coordinamento Paesistico de la Région Ligurie et dans le Piano Urbanistico Pro-
vinciale de la Province autonome de Trente, qui basent leur action sur des critères 
de durabilité.

Sources renouvelables et paysage

En septembre 2010 ont été publiées les Lignes directrices nationales d’Autorisa-
tion unique des installations alimentées par des sources renouvelables.
La même année, toutes les sources ont garanti plus de 22% de la consommation 
électrique totale italienne. 
Ces dernières années, on a assisté à la croissance d’un secteur industriel com-
posé de milliers d’entreprises pour plus de 100 000 emplois, directs et indirects. 
Les « nouvelles » sources renouvelables sont aujourd’hui présentes dans 94% 
des Communes italiennes (plus de 7.661 communes en Italie comptent au moins 
une installation). Il est significatif que leur diffusion ait augmenté pour toutes les 
sources : du solaire photovoltaïque au solaire thermique, de l’hydroélectrique à la 
géothermie à haute et basse enthalpie, en passant par les installations à biomasse 
et biogaz intégrées à des réseaux de chauffage à distance.
L’étape successive est la définition d’une stratégie de développement des sources 
renouvelables, ainsi qu’un suivi systématique des résultats et une mise à jour pé-
riodique des objectifs du Plan d’Action national avec l’apport des Régions et des 
Communes, Terna, GSE, des entreprises et des associations du secteur. L’objectif 
du suivi est également d’identifier, dans les différentes situations contextuelles, le 
mixte de sources renouvelables les plus adaptées.
Une politique énergétique efficace peut permettre à l’Italie de parvenir à un pour-
centage de 17% de sa consommation finale d’énergie satisfaite grâce aux sources 
renouvelables et d’atteindre ainsi l’objectif fixé par l’UE pour 2020.
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Au total, 15 Régions avaient, en 2011, élaboré des réglementations à l’échelle 
territoriale en intégration des Lignes directrices nationales.
Le tableau précédent (source LEGAMBIENTE) indique que seulement les Pouil-
les et la Province de Bolzano ont défini un cadre « complet », c’est-à-dire avec des 
indications qui concernent toutes les installations. La Région Marches a statué sur 
les éoliennes, le photovoltaïque et l’hydroélectrique ; le Molise et le Vale d’Aoste 
ont introduit des indications pour les éoliennes et pour le photovoltaïque, alors 
que l’Emilie-Romagne, le Piémont et la Toscane se sont occupés uniquement du 
photovoltaïque. Les autres Régions ont introduit des réglementations partielles ou 
ont simplement adopté les lignes directrices. Le Frioul, la Ligurie, la Lombardie 
et la Sicile n’ont encore rien fait du tout.

Adoption des lignes directrices sur les énergies renouvelables dans les Régions italiennes.
Source : élaboration Legambiente.
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Diffusion des sources renouvelables dans les Régions italiennes
Source : élaboration Legambiente sur données Anev.

Développement de l’énergie éolienne dans les Régions italiennes
Source : élaboration Legambiente sur données Anev.
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Les sources énergétiques renouvelables
Les Sources Énergétiques Renouvelables, ou SER (solaire thermique, photovol-
taïque, énergie éolienne, etc.) connaissent aujourd’hui une période de grand déve-
loppement au niveau mondial et assument un poids toujours plus important dans 
le secteur de la production d’énergie. Ces sources énergétiques sont inépuisables 
et ont en plus un impact nul sur l’environnement, car elles ne produisent ni gaz à 
effet de serre, ni scories polluantes à éliminer.
Au cours des dernières années, la part mondiale en pourcentage d’énergie produ-
ite à partir de ces sources a énormément augmentée (comme l’illustre le graphi-
que relatif à la croissance de l’énergie éolienne en Italie au cours des dernières 
années) ; sur la base de cette tendance, les sources renouvelables d’énergie con-
naîtront au cours des 10 prochaines années une croissance sans pareille, en parti-
culier pour ce qui concerne l’énergie éolienne et l’énergie solaire.
Les chiffres relatifs au photovoltaïque sont également dignes d’intérêt. Ainsi, en 
Italie, en 2009, 730 MWp ont été installés ; en France, 185 MWp ; en Allemagne, 
3000. Ces résultats de croissance sont exceptionnels si l’on considère qu’en 2008, 
au niveau mondial, le photovoltaïque installé avait atteint 5.600 MWp.
L’on estime que les SER seront les seuls secteurs énergétiques qui connaîtront une 
forte croissance en ce qui concerne le chiffre d’affaires, le nombre d’emplois et la 
quantité d’énergie produite. Ce type de production d’énergie se présente donc comme 
la véritable innovation dans un futur proche dans le panorama de l’énergie mondiale.
En Italie, miser sur les sources énergétiques renouvelables et en particulier sur 
l’énergie solaire, éolienne et géothermique peut représenter une occasion extra-
ordinaire pour créer de nouveaux emplois et réduire la dépendance des importa-
tions de brut, tout en stimulant la recherche et l’innovation technologique. Cela 
peut représenter également une opportunité pour repenser et améliorer la qualité 
de nos villes, pour transformer et récupérer des bâtiments qui consomment trop 
d’énergie, trop chauds en été et trop froids en hiver. Le chemin à suivre est donc 
de valoriser les ressources naturelles – soleil, vent, eau, biomasse et chaleur du 
sous-sol – sur la base des potentialités locales.
Le rôle des Régions est de contribuer au développement des diverses sources 
grâce à des règles et à des orientations permettant d’en évaluer au mieux l’intégra-
tion dans le paysage : zones « non adéquates », critères de conception de projets, 
orientations pour l’évaluation de l’impact sur l’environnement, etc.
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Pour ce qui concerne le solaire, l’objectif doit être de développer fortement les 
différentes typologies d’installations solaires afin de satisfaire progressivement 
les besoins électriques et thermiques des usagers sur la base d’un modèle de 
génération distribuée et de faire du développement du solaire un levier pour une 
requalification énergétique globale du patrimoine bâti. Pour cela, il faut poursuivre 
l’effort de simplification – comme cela a été le cas avec les Lignes directrices – 
des démarches nécessaires pour les installations sur les toitures et se doter d’une 
réglementation sur le bâtiment compatible avec l’utilisation du photovoltaïque, 
tant pour les nouvelles interventions de construction que pour les restructurations.
Les incitations et la simplification doivent porter sur les installations à terre 
dans des zones de production abandonnées ou compromises du point de vue du 
paysage (carrières, décharges, zones occupées par des dépurateurs ou adjacentes 
à des lignes électriques à haute tension ou à de grandes infrastructures routières, 
zones industrielles et à bonifier, etc.).
Pour les installations éoliennes, il est nécessaire d’en accompagner le 
développement et d’intégrer les projets dans les différents paysages italiens. Il est 
important que les Régions définissent, à travers l’adoption de lignes directrices, 
un cadre de règles transparentes pour la présentation et l’évaluation des projets qui 
rendent le développement d’installations de tailles et de dimensions différentes en 
fonction des caractères du paysage.
L’objectif pour les installations à biomasse et à biogaz est de valoriser la contribution 
énergétique des ressources agricoles, forestières, des filières agro-zootechniques 
et agro-industrielles, urbaines (dans le cas de digestion anaérobique) dans des 
installations présentant des bilans environnementaux, territoriaux et énergétiques 
vertueux. La perspective que les Régions devraient soutenir, à travers les lignes 
directrices, est de favoriser les conditions pour créer des filières agro-énergétiques 
et de gestion des déchets biodégradables permettant, grâce aux installations, de 
produire de l’énergie électrique, thermique et pour d’autres utilisations (par ex., 
le biométhane) pour les usagers sur le territoire.
Dans ce cas également, il est nécessaire de fixer des standards de rendement pour 
les installations de manière à favoriser la cogénération, c’est-à-dire la production 
d’énergie électrique et de chaleur, afin de contribuer à satisfaire les besoins locaux, 
également à des fins industrielles et à des activités ou des réseaux de chauffage à 
distance des bâtiments.
Pour les installations hydroélectriques, l’objectif est d’augmenter la production 
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en conciliant les exigences énergétiques et les exigences environnementales. Les 
Régions doivent créer avec les Lignes directrices les conditions d’adéquation 
des centrales de façon à en améliorer l’intégration environnementale et les 
performances énergétiques, au vu des autres utilisations de l’eau et de la réduction 
des impacts sur les bassins hydrographiques et sur les écosystèmes fluviaux.
Pour les installations géothermiques, l’objectif est de rendre possible la 
valorisation des ressources, tant à haute enthalpie dans toutes les zones où il est 
possible de réaliser ou d’agrandir ce type d’installation qu’à basse enthalpie si 
elles sont intégrées à d’autres technologies d’efficacité énergétique. 
Pour les installations géothermiques en particulier, le thème le plus délicat 
concerne la protection de la nappe phréatique. Dans cette optique, les Régions 
devraient établir des critères pour les projets à haute enthalpie, en identifiant les 
zones « non adéquates » et les études de caractère hydrogéochimique, sismique 
et gravimétrique indispensables, ainsi que les solutions de conception de projets 
relatifs aux cycles géothermiques et aux installations. De même, pour les projets 
à basse enthalpie, il est nécessaire d’introduire des références pour en faciliter 
le développement et empêcher d’éventuelles interactions négatives avec la 
nappe phréatique. Grâce à la basse enthalpie, il est possible de contribuer à la 
réduction des besoins d’énergie primaire pour le chauffage et le refroidissement 
des bâtiments.
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Cas d’étude : la Vallée de l’Aterno 
Le projet pour la Vallée de l’Aterno vise à élaborer une stratégie efficace 
de conception et de planification territoriale, ainsi que pour la promotion et 
l’optimisation de l’utilisation de systèmes écologiquement durables à haute 
efficacité énergétique. Les mesures prises en considération sont applicables tant 
aux petits centres historiques qu’aux quartiers nouveaux avec un maximum de 
5 000 habitants.
Il faut commencer par la création d’un document-cadre, de « Lignes 
directrices », permettant de planifier les différentes phases de l’interaction entre 
les administrations publiques, régionales et locales, les maîtres d’œuvre, les 
entreprises privées et les utilisateurs finaux.
La propagation d’une telle procédure d’action est un élément essentiel pour 
atteindre les objectifs fixés par le Protocole de Kyoto pour 2020.
La poursuite d’une efficacité énergétique éco-durable sur moyenne et petite échelle 
peut être un élément indispensable pour déclencher des processus vertueux sur le 
territoire, telle que la bonne utilisation des sources renouvelables spécifiques du 
lieu en question, maintenant dispersées et non utilisées, en mesure de multiplier 
les possibilités d’emploi dans de nombreux secteurs.

Le modèle stratégique proposé dans le paragraphe précédent a introduit aussi des 
facteurs typiques de requalification urbaine, ce qui peut multiplier les possibilités 
d’organisation et les opportunités économiques.

Localisation des disponibilités provenant des herbacés et des ligneux en Abruzzes 
(source : CRB Perugia).
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Le résultat de ces actions peut être résumé dans la création de centres pilotes, 
qui peuvent fournir des exemples à suivre pour un développement correct, 
écologiquement durable. L’utilisation des best practices pour atteindre ces 
objectifs a conduit à la création d’interventions urbaines qui prennent en compte 
les aspects suivants :

- Efficacité énergétique par des systèmes de poly-génération, capables de fournir 
de la chaleur et de l’électricité (cogénération) ;
- Création de réseaux urbains de transport de l’énergie (télé-chauffage) ;
- Requalification durable et énergétique du tissu urbain, existant et nouveau, 
en utilisant des matériaux éco-compatibles et des technologies de construction 
bioclimatiques.
- La mise en œuvre d’éléments de micro-génération à l’échelle de l’îlot urbain et 
de l’édifice, avec des systèmes photovoltaïques, micro-éoliens et de tri-génération 
(production locale du froid).
- Requalification énergétique des espaces extérieurs, avec des solutions d’énergie 
solaire passive, l’inertie thermique des matériaux utilisés pour les planchers et 
l’exploitation des flux d’air (tours à vent et tuyaux enterrés).
- L’amélioration de la perméabilité du sol pour la récupération des eaux pluviales.
- L’utilisation de la production d’électricité par des systèmes de poly-génération 
pour le transport public local (vélos, voitures et bus électriques).
- Le monitorage des résultats obtenus, par les systèmes d’information géographique 
(Geographical Information System).

Schéma de la centrale de cogénération à biomasse provenant de l’entretien des zones margi-
nales des routes.
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Objectifs : 
Les objectifs à poursuivre pour la promotion et la diffusion d’une planification de 
requalification urbaine durable fourniront un point de départ pour créer un modèle 
de réglementation applicable dans tous les États membre de la Communauté eu-
ropéenne, qui donnera lieu aux niveaux d’intervention suivants :
- Activation de stratégies communes entre les administrations (régions et muni-
cipalités) 
- Activation de stratégies de conception de projets efficaces pour la réalisation 
d’un éco-quartier ;
- Mise en place de stratégies pour la coparticipation des différents acteurs impli-
qués, administrations publiques, entreprises privées et citoyens ;
- Mise en place de la best practice dans la construction et dans l’entretien d’une 
intervention de requalification éco-durable.

Retombées au niveau pédagogique - 
Activités de formation
L’article 6 de la « European Landscape Convention », dans sa description des me-
sures spécifiques pour sa réalisation, souligne l’importance de renforcer la sensi-
bilisation de la société civile, des organisations privées et des autorités publiques 
à la valeur des paysages, à leur rôle et à leur transformation et, au second point, 
de former et d’éduquer des « spécialistes dans le secteur de la connaissance et de 
l’intervention sur les paysages ».
Cette formation s’adresse d’une part « aux professionnels du secteur public et 
privé et aux associations de catégorie intéressées » grâce à des « programmes plu-
ridisciplinaires de formation sur la politique, la sauvegarde, la gestion et la pla-
nification du paysage » et, d’autre part, aux étudiants avec des « enseignements 
scolaires et universitaires traitant, dans le cadre des disciplines respectives, des 
valeurs liées au paysage et des questions concernant sa sauvegarde, sa gestion et 
sa planification ». La gestion des paysages en particulier se configure comme un 
ensemble d’actions dans une « perspective de développement durable en mesure 
de garantir la gestion du paysage afin d’orienter et d’harmoniser les transforma-

Exemple de schéma du 
réseau de télé-chauffage 
avec configuration à arbre.
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tions provoquées par les processus de développement social, économique et en-
vironnemental ».
La Convention décrit l’objectif de « parvenir à un développement durable fondé 
sur un rapport équilibré entre les besoins sociaux, l’activité économique et l’en-
vironnement ».
Le paysage a donc besoin d’être défendu, mais aussi géré en mettant en place 
des processus d’éducation des citoyens et de diffusion d’une sensibilité critique 
indispensable pour réaliser une politique de gestion, de planification et de déve-
loppement durable du territoire.
La didactique « pour l’environnement » caractérise la Phase du développement 
durable, lancée en 1992 avec la Conférence de Rio au cours de laquelle la politi-
que environnementale et le développement durable furent identifiés comme des 
objectifs qui auraient dû faire la synthèse entre : la protection de l’environnement, 
la promotion sociale et l’efficacité économique.
La partie consacrée aux aspects éducatifs est synthétisée dans le document pro-
grammatique intitulé Agenda 21. On y affirme que les processus formatifs et édu-
catifs s’adressant à la citoyenneté constituent un parcours fondamental afin que 
les objectifs puissent effectivement largement se traduire sur le plan des actions.
Le chapitre 36 de l’Agenda 21 énumère en particulier les actions à promouvoir 
finalisées à l’éducation, à la conscience publique et à la formation :
1. réorienter l’éducation à l’environnement et au développement durable ;
2. renforcer, dans la population, la conscience des connexions profondes qui exi-
stent entre la sauvegarde de l’environnement et les actions qui y sont effectuées ;
3. solliciter et promouvoir des occasions de formation adéquates afin d’atteindre 
les objectifs fixés par l’Agenda 21.

Schéma de la centrale de cogénération à biomasse provenant de l’entretien des zones margi-
nales des routes.
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La définition de la vulnérabilité sismique et la construction urbaine de la politique 
de réduction des risques ont été expérimentées, à l’échelle « méso », par l’appli-
cation de certaines méthodes d’analyse et de projet appliquées à la commune de 
Poggio Picenze, située à proximité (15 Km) de la ville de L’Aquila.
La ville de Poggio Picenze a subi des dommages très graves lors du tremblement 
de terre du 6 avril 2009. Le centre historique est presque entièrement détruit, et 
même les maisons encore debout ont subi de graves dommages. Les monuments 
historiques, que ce soient les églises ou les résidences nobiliaires, ont été gravement 
endommagés, avec le détachement et l’effondrement des façades dans les cas plus 
graves. L’établissement scolaire, totalement inutilisable, a été transféré dans des 
bâtiments préfabriqués, réalisés suite à la catastrophe, et des modules de logement 
provisoire (MAP) ont été construits dans différentes parties de la ville, 
Les bâtiments récents, en béton armé, y compris le nouveau et l’ancien hôtel de 
ville, tous situés en dehors du périmètre de la vieille ville, sont presque intacts ou 
seulement légèrement endommagés, mais toujours habitables (sauf lorsque des bâ-
timents adjacents présentent un danger). 

L’objectif fondamental de l’étude, en accord avec l’administration municipale, est 
de définir un schéma de reconstruction permettant la mise en sécurité du noyau 
central et, en même temps, la définition d’une politique de réduction des risques 
et la reprise économique (1).
A cette échelle, il est donc possible d’expérimenter les opérations de recons-
truction de logements possibles dans un cadre stratégique, combinant projet de 
construction et élaboration de politiques stratégiques et de réduction des risques.
L’étude est structurée autour de deux lignes d’expérimentation, la première de 
type analytique, la seconde visant à la définition d’un projet stratégique, qui se 
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Images relatives aux dommages subis par le centre historique de Poggio Picenze suite au 
tremblement de terre du 6 avril 2009.

caractérisent par leur échelle d’intervention.
La première est orientée à définir les caractéristiques dominantes des différentes 
parties construites du centre urbain (unités territoriales), conçues non seulement 
comme des domaines fonctionnels, mais comme un ensemble d’espaces, de mo-
dalités d’utilisation, de caractères typologiques et constructifs. A partir de cer-
taines estimations, basées sur l’exposition à des facteurs physiques et fonctionnels 
directs et indirects et sur les risques locaux (micro zonage sismique), cette pre-
mière ligne d’expérimentation identifie la vulnérabilité sismique des UT.
Cette évaluation permet de comparer des solutions alternatives de reconstruction 
du centre historique (scénarii) qui, toujours avec la même efficacité, sont adaptées 
aux différents degrés de vulnérabilité sismique globale.
La deuxième ligne d’expérimentation sert à définir les scénarii alternatifs de re-
construction sous la contrainte de la réduction du risque sismique (structure ur-
baine minimale - SUM) ; ces scénarii seront soumis à des évaluations de vulnéra-
bilité sismique urbaine.
La définition des scénarii stratégiques, sur la base d’une vision partagée avec la 
population locale, définit les éléments essentiels du parcours de reconstruction. 
Le scénario stratégique est défini ici par une procédure simplifiée d’analyse mul-
ticritères qui prend en compte les différents objectifs auxquels doivent répondre 
les éléments constitutifs de la structure urbaine minimale (2).

L’état de l’art : une nouvelle approche du problème
La prévention des tremblements de terre a toujours été abordée en prenant en 
compte la solidité des constructions (bâtiments, monuments, etc.) aux sollicita-
tions engendrées par un tremblement de terre sur les structures des édifices. 
L’« ingénierie sismique », une discipline qui, historiquement, se charge d’étudier 
la réponse des structures aux séismes, préconise l’adaptation des structures déjà 
construites à la sismicité moyenne d’une zone.



Un territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique82 

En Italie, le tremblement de terre de l’Irpinia, en novembre 1980, a permis de 
prendre conscience que la protection de la ville contre les effets d’un tremblement 
de terre ne peut se limiter uniquement à la sécurité des bâtiments (3). De plus en 
plus, on a affirmé la nécessité d’une approche « territoriale » pour la réduction du 
risque sismique.
La prévention urbanistique, contrairement à celle qui concerne les bâtiments, se 
traduit en des politiques en mesure de préserver la performance que la ville offre 
normalement à ses résidents. 
L’approche territoriale du problème sismique considère la communauté urbaine 
soumise au risque dans son ensemble, et non pas comme une simple somme de 
bâtiments individuels, et essaie de comprendre, sous la contrainte des disponi-
bilités économiques à disposition (4), quelles sont les mesures préventives qui 
peuvent être raisonnablement entreprises.
La prémisse à cette approche est, vu les ressources limitées disponibles pour les 
municipalités et les autres autorités locales, qu’il n’est pas possible de tout proté-
ger : il s’agit donc de faire des choix que la communauté doit décider, d’établir les 
ressources à utiliser et comment opérer pour se protéger.

La politique urbanistique de prévention
Une politique urbanistique de prévention des risques sismiques (et, plus généra-
lement, des risques naturels) commence par la reconnaissance de la « vulnérabi-
lité du système urbain » soumis au risque, en considérant dans l’analyse tant la 
structure urbaine actuelle que les différentes hypothèses de développement futur. 
Dans une certaine mesure, la prévention urbanistique rejoint souvent la planifi-
cation stratégique : la protection et le développement de la communauté urbaine 
font partie du même scénario, qui ressort d’une comparaison entre les différentes 
options d’intervention et des choix qui sont opérés par la communauté locale.
La nécessité de faire une sélection parmi la multiplicité des interventions pos-
sibles découle certainement de ce qui vient d’être exposé, ou de l’impossibilité 
d’éliminer complètement le risque ; mais le choix des éléments à protéger dépend 
essentiellement d’une stratégie et d’une évaluation comparative de différentes 
hypothèses d’action et d’une décision basée sur l’idée d’élaborer une stratégie 
précise.
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L’objectif de la politique de prévention réside donc dans la définition de cette idée 
« de développement » qui consiste à la fois à optimiser les ressources utilisées 
pour la prévention des risques et, en même temps, à maximiser le développement 
économique et social.
La prévention urbanistique du risque sismique, ainsi défini, prend place parmi 
les instruments de gouvernance du territoire : l’expression « gouvernance du ter-
ritoire » fait référence à une planification plus large que le simple « contrôle des 
bâtiments » qui a caractérisé pendant des années la planification en Italie, de façon 
à affronter dans ce type de planification différentes questions, y compris la protec-
tion contre les risques naturels.
Le plan d’urbanisme est (ou, du moins, devrait être) le lieu de règlement des 
choix de transformation du territoire, dont la composition devrait aboutir à une 
vision « stratégique » : envisager cette fonction selon une optique de gouvernance 
du territoire (et pas seulement de planification du territoire) signifie définir une 
notion de développement qui est à la base de la prévention urbanistique du risque.

Considérations préliminaires sur le risque
Dans la littérature spécialisée, la définition de risque sismique d’un centre urbain 
est consolidée et se base sur trois facteurs contributifs, le danger, l’exposition 
(physique et fonctionnelle) et la vulnérabilité (directe et induite). Cette défini-
tion du risque est généralement exprimée par l’équation linéaire R = P + (Ef + 
exemple) + (Vd + Vi). Précisons le sens de ces termes.
La dangerosité P dépend de la sismicité de la région et aussi des caractéristiques 
géologiques des sites (dangerosité locale), c’est-à-dire des conditions géologiques 
et géomorphologiques qui provoquent des impacts locaux et des affaissements de 
terrain. Elle exprime la probabilité qu’un tremblement de terre s’exprime et son 
intensité maximale.
L’exposition (Ep + Es) dépend de l’ensemble des biens et des personnes présents 
dans une zone d’aléa sismique, c’est-à-dire dans une zone où il existe une pro-
babilité qu’un tremblement de terre se produise. Cette exposition est constituée 
de deux composantes : l’exposition physique (la présence de gens et des biens 
exposés à des risques sismiques) et l’exposition fonctionnelle ou de système qui 
concerne la présence d’activités et, par conséquent, concerne le rôle que chaque 
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partie du territoire joue pour son fonctionnement. Le dommage causé à un sys-
tème urbain dépend donc non seulement des éléments physiques sujets à effon-
drement à cause d’un tremblement de terre ou des personnes susceptibles d’être 
blessées (l’exposition physique), mais aussi de la morphologie de l’ensemble ur-
bain et de son organisation (exposition de système).
Par exemple, un milieu urbain centralisé, à morphologie compacte, dans lequel 
toutes les fonctions principales résident dans le centre historique (comme c’est 
le cas de L’Aquila) aura une exposition différente qu’un centre polycentrique et 
non hiérarchisé fonctionnellement. De toute évidence, l’absence de biens ou de 
personnes dans une zone porte à zéro l’exposition de ce secteur, quel que soit le 
degré de dangerosité de cette zone (donc à risque zéro).
La vulnérabilité urbaine (directe et enduite), outre que de l’endommageabilité 
des éléments de construction c’est-à-dire la possibilité d’effondrement d’un arte-
fact (un bâtiment, une œuvre d’art ou un bâtiment global) après un tremblement 
de terre d’une intensité donnée, dépend également des performances de ces bâ-
timents (c’est-à-dire de leur rôle dans les différents systèmes fonctionnels qui 
composent la ville, tels que les commerces, les services, la production, l’énergie, 
la mobilité, etc.). La notion de performance ou d’une norme de performance, 
comme nous le verrons par la suite, est cruciale pour définir l’aléa sismique à 
l’échelle urbaine (5).
La vulnérabilité des populations urbaines est liée également à des interactions 
négatives entre les bâtiments adjacents (vulnérabilité induite), entre eux et les 
systèmes d’infrastructure, ou encore de la vulnérabilité causée par la présence 
d’artefacts « critiques ». Le concept de criticité se prête à une double interpréta-
tion : la première se réfère à la criticité de l’artefact découlant de la possibilité 
de production de dommages physiques à l’environnement (par exemple, les ré-
servoirs, le stockage des matières inflammables ou très polluantes, des explosifs, 
les barrages, les tours, des viaducs et des ponts, etc.) ; la seconde porte sur les 
fonctions stratégiques contenues (hôpitaux, écoles, bâtiments publics, etc.) ; elle 
est généralement définie par la Protezione Civile (Protection civile). En un mot, 
la « vulnérabilité d’un système urbain » mesure la corrélation non-linéaire entre 
l’intensité du séisme et l’ampleur du dommage au système urbain, causée par les 
caractéristiques de l’exposition.
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Schéma de la procédure d’élaboration de la SUM.
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Vision stratégique et de prévention : la structure urbaine minimale
Comment est-il possible de construire une idée de développement ? Dans la 
littérature disciplinaire, les modalités opératives pour définir une stratégie de 
développement sont désormais consolidées, et c’est à cette littérature que l’on 
se réfère pour une réflexion plus large (6) : mais ce qui nous intéresse ici est 
de définir la relation entre l’idée de développement et la prévention du risque 
sismique.
Une politique urbanistique de prévention, comme il a été dit à plusieurs reprises, 
est fondée sur la nécessité de maintenir en activité les systèmes fonctionnels 
qui composent la ville et sans lesquels cette dernière s’effondrerait : il s’agit 
en d’autres termes de définir quelle est la structure urbaine minimale qui doit 
émerger et rester fonctionnelle également après le tremblement de terre. Le 
concept de structure urbaine minimale est donc lié au rôle stratégique que les 
différents éléments du système urbain ont dans la vie ordinaire d’une ville.

Si l’objectif est d’identifier une structure urbaine minimale (SUM) capable 
de fonctionner même après une catastrophe naturelle, nous avons besoin de 
comprendre quels sont, à un moment donné, les éléments qui la composent. 
Plusieurs études ont abordé le thème de la construction de la SUM et les points 
de vue sur ce sujet sont très variés. La définition originelle de la SUM contenait 
implicitement le sens stratégique de ses composants (7) : quelle que soit la 
définition de la SUM, elle doit inclure tous les éléments qui agissent comme des 
« piliers » de l’économie et de la société urbaine (8).
Il semble donc évident qu’en feront partie, en premier lieu, les éléments urbains 
qui jouent un rôle de coexistence dans plusieurs des systèmes fonctionnels qui 
constituent l’habitat urbain (productif, commercial, administration publique, 
etc.) : un édifice qui abrite des fonctions stratégiques (le siège du gouvernement, 
un bâtiment avec des fonctions quaternaires, etc.), mais aussi un bâtiment qui 
abrite à la fois des activités collectives (une structure sanitaire), des fonctions 
commerciales et résidentielles et qui est également un bâtiment classé avec une 
valeur architecturale ou historique et représente donc un lieu de reconnaissance 
urbaine (c’est-à-dire appartenant à la « carte mentale » de la collectivité urbaine).
Ensuite, on classera les éléments les plus significatifs de chaque système 
fonctionnel. Des observations similaires peuvent être faites sur les systèmes 



L’échelle MÉSO / Le cas de Poggio PicenzeUn territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 87 

de mobilité et de communication (les réseaux téléphoniques, les routes et les 
transports), les systèmes de transport de l’eau, du gaz et de l’électricité, les 
systèmes d’espaces ouverts (réseaux verts, parkings, places) qui assument un 
rôle important pour la sûreté urbaine post sismique (pensons, par exemple, à un 
système de points de collecte pour la première implantation d’urgence, aux voies 
d’évacuation, etc.).
La SUM, faisant partie du système urbain, ne peut pas rester toujours égale à 
elle-même au fil du temps, mais elle s’adapte aux changements de la ville et sera 
modifiée aussi sur la base des différentes possibilités de développement définies 
par la communauté locale. La SUM ne peut être définie une fois pour toutes, 
mais elle évolue en permanence en fonction des avantages que la ville doit offrir.
En théorie, donc, la SUM ne constitue pas simplement un outil figé de gouvernement 
du territoire, mais il s’agit d’une méthode de vérification, de contrôle et, en même 
temps, d’un mode d’évaluation des choix qui y sont organisés.
Les outils de gouvernement du territoire (9) donnent généralement une image 
complète de l’utilisation prévue de l’espace physique, mais aussi des hiérarchies 
d’importance de son utilisation et du séquençage des lignes directrices de mise en 
œuvre même de l’instrument. De ce cadre, il est possible d’identifier les fonctions 
et les lieux qui font l’objet d’actions prioritaires pour la protection et la défense 
contre les tremblements de terre. En effet, la prévention du risque ne peut être 
considérée comme une politique « sectorielle », mais elle doit imprégner toute la 
structure de l’instrument de gouvernement du territoire.
A partir de cette position, il est possible, en phase de prévision d’abord, puis de 
gestion du plan d’urbanisme, de définir ce « processus » de prévention du risque 
que nous appelons structure urbaine minimale (SUM).
L’ensemble des fonctions et des actions stratégiques comprend également tout 
ce qui concerne les modalités de fonctionnement d’un centre urbain entendu 
comme un système. La ville est par excellence le lieu de l’échange : une politique 
de prévention doit garantir dans tous les cas, avec un système de réseau de 
communication, la circulation des biens et des personnes. En d’autres termes, la 
protection de l’accessibilité urbaine diffère de la protection des routes considérées 
comme des éléments stratégiques : il ne s’agit pas seulement de fournir un accès 
à l’hôpital ou à l’école, mais de garantir un réseau de circulation de sorte que les 
fonctions économiques et sociales de la ville, même réduites, soient garanties.
Cela conduit inévitablement à la relation entre public et privé : si la protection 
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d’un pont ou d’une route peut être assurée uniquement dans le cadre d’une 
politique publique, la protection du tissu urbain n’est pas possible seulement 
grâce à l’intervention publique.
Définir la SUM revient à définir un programme de mise en œuvre qui permet la 
mise en sécurité du système urbain à partir de certains éléments fonctionnels et 
géographiques d’importance stratégique et d’un premier circuit de sites et d’accès 
sûrs. Par ailleurs, bien évidemment, une action d’ajustement dans le temps ten-
dant à réduire progressivement la composante de risque résiduel est nécessaire. 
L’inclusion d’éléments dans la SUM ne provient pas directement de l’analyse de 
la vulnérabilité urbaine, mais de l’analyse fonctionnelle et morphologique. Pour 
chaque objet relevé, il est possible de constituer un index des éléments plus ou 
moins « stratégiques » (et pas seulement dans le sens défini par la protection civile) 
au niveau local. Pour ce faire, on peut utiliser la méthode de la coexistence, qui 
consiste tout simplement à compter le nombre de systèmes fonctionnels (résiden-
tiel, commercial, patrimoine culturel, lieux identitaires, etc.) auxquels un élément, 
comme un bâtiment ou un espace ouvert, appartient. Bien qu’il soit possible (et 
peut-être plus approprié) d’utiliser des méthodes plus sophistiquées d’inférence 
statistique, intrinsèquement liées à l’importance des systèmes fonctionnels dans 
le « système urbain » spécifique d’appartenance.
L’utilisation de méthodes statistiques multidimensionnelles, telles que l’analyse 
factorielle ou l’analyse de la co-relation, a l’avantage de conférer un rôle à dif-
férents systèmes fonctionnels à partir de la « structure inhérente » de l’ensemble 
urbain : car on ne peut donner a priori une importance aux différents systèmes 
fonctionnels, il faut qu’elle soit liée au rôle que chaque système a dans le contexte 
urbain. Les méthodes statistiques, comme l’analyse en composantes principales, 
pour définir une hiérarchie de composantes en partant de la structure des don-
nées utilisées, peuvent répondre à ce besoin ; par contre, ces méthodes impliquent 
l’utilisation d’une importante quantité d’informations qui sont souvent coûteuses, 
voire impossibles, à collecter.

L’utilisation des programmes complexes dans la définition de la 
SUM
La prévention du risque sismique activée par la SUM comprend la protection des 
éléments stratégiques d’un ensemble urbain pour maintenir son efficacité en termes 
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de performances, même après un tremblement de terre. Toutefois, cela ne signifie 
pas que les parties « moins stratégiques » doivent être laissées de côté (une ville 
performante, mais sans citadins est inutile !). Le problème de la prévention ne réside 
pas seulement dans la protection des grands conteneurs stratégiques ou des grands 
systèmes de communication, mais aussi dans la protection des activités (commerce, 
artisanat, services, etc.) disséminées dans le tissu urbain mineur. La protection de ces 
fonctions rentre dans le cadre du processus de « récupération diffuse » dont les actions 
sont essentiellement liées à l’encouragement de l’initiative privée. Il se pose donc le 
problème de savoir comment mettre en œuvre une politique de prévention avec peu de 

Projet relatif au centre historique de la Ville de Forli - prix UrbanPromo 2008.
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ressources économiques, c’est-à-dire comment étendre le domaine de prévention des 
risques : à ce niveau, l’implication des privés dans la mise en œuvre des politiques de 
prévention est stratégique.
La question de la participation du secteur privé dans les politiques d’intervention 
publique se concrétise en Italie dans les années 80. La fin du boom de l’immobilier 
et la récession économique laissent dans les villes italiennes de grands vides (en 
raison principalement de la cession d’activités de production) et une aggravation de la 
détérioration du bâti. Cette condition porte à une refonte des aménagements urbains, 
qui se traduit par des opérations où des promoteurs privés, conjointement avec les 
organismes publics, travaillent ensemble pour la réhabilitation des parties dégradées 
de la ville. Ces opérations spéciales ont été nommées « Programmes complexes » (10).

La nécessité d’obtenir, grâce à un accord avec les privés, des aires et des 
équipements à usage collectif, a conduit les gouvernements locaux (y compris 
les municipalités, mais pas seulement) à recourir à des programmes complexes 
qui sont des outils opérationnels permettant au capital privé de participer à des 
opérations de renouvellement urbain, à la construction de nouvelles infrastructures 
et à l’amélioration des systèmes d’infrastructures existantes.
Dans de nombreuses régions italiennes, également dans la région Abruzzes, 
les programmes complexes sont en effet devenus au fil des années, grâce à leur 
définition dans le cadre de la législation régionale sur l’urbanisme, des outils de 
mise en œuvre de plans d’urbanisme. Les résultats des expériences menées sont 
extrêmement variés, mais on ne peut toutefois nier l’importance de la contribution 
de ces programmes dans la réalisation de travaux publics et, plus généralement, 
dans les politiques urbaines, à différents niveaux, avec la promotion des relations 
et des négociations entre public et privé, qui a permis de fournir d’élargir l’apport 
des ressources financières aux investisseurs immobiliers, aux propriétaires et aux 
entreprises privées. Les relations contractuelles sont devenues des modèles variés 
de coopération qui, dans certains cas, ont également concerné la reconstruction 
post-séisme (11).
Au fil des années, par ailleurs, la régénération urbaine à travers des programmes 
complexes a assumé petit à petit un caractère stratégique : les programmes de 
rénovation urbaine, les projets urbains s’insèrent toujours plus souvent dans des 
« visions guides » en tant qu’outils stratégiques générés par des équipes d’« acteurs 
urbains » significatifs.
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Evolution dans le temps de la SUM et réduction de la vulnérabilité 
urbaine
La composition de ces deux aspects (l’utilisation de capitaux privés et les 
interventions stratégiques) est essentielle à la définition de politiques de prévention 
du risque sismique en zones urbaines et, en particulier, dans la mise en œuvre de 
la SUM. Celle-ci, comme il a été déjà indiqué à plusieurs reprises, est caractérisée 
par de fortes connotations stratégiques et représente un « cadre de référence 
évolutif et partagé ». L’utilisation de la coopération public-privé (possible grâce 
aux programmes complexes, aux STU - sociétés de transformation urbaine - ou 
à tout autre outil de négociation) devient alors indispensable pour favoriser et 
renforcer la mise en œuvre de la prévention et apporter également la souplesse 
suffisante pour réduire les risques. La réalisation de la SUM est un « processus » : 
elle ne peut résulter que de l’évolution dans le temps du système de l’ensemble 
urbain et des besoins de sa communauté (12).
En termes généraux, il est possible de définir, par une représentation graphique 
schématique, la relation entre les politiques de prévention mises en œuvre par 
la SUM, l’adaptation aux normes de performance du système urbain et le temps 
nécessaire pour parvenir à une prévention.

En l’absence de politiques de prévention, après un tremblement de terre, on 
constate deux phénomènes concomitants : d’un côté, une réduction instantanée 
standard de la performance SP plus importante du système ; de l’autre, un temps 
majeur pour rétablir les normes de performance appropriées à la ligne théorique de 
développement du système. Il convient de noter ici que sont inclus dans le tableau 
deux variables « aléatoires » : la première se réfère à l’hypothèse, non vérifiée, 
qu’un système ait renforcé au fil des années les normes de rendement ; la seconde, 
qu’il ait pris en charge, également en absence de prévention, la réalisation des 

SP = standard de performance
T = temps

développement du système en présence de politiques de prévention ex ante séisme
développement du système en absence de politiques de prévention ex ante séisme
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développements théoriques du système, même si cela n’est absolument pas vérifié. 
Les principaux éléments de preuve de la présence de politiques de prévention 
est la perte minimum de normes de rendement instantané et une réorganisation 
plus rapide des normes théoriques de performance du système. Bien entendu, les 
observations sur les modifications dans le système s’appliquent ici également.
Enfin, il convient de remarquer que la perte instantanée de normes de rendement (y 
compris les normes relatives à la reconnaissance de la collectivité des sites endom-
magés) pourrait, au-delà d’un certain seuil, ne plus être récupérable. Cela est parti-
culièrement vrai pour les petites villes qui, en cas de fortes destructions, pourraient 
être abandonnées. On ne peut pas exclure, cependant, qu’un tel événement puisse 
également se produire pour les grandes villes ou des parties de celles-ci (13).

Réduction du risque sismique à Poggio Picenze
Lecture de la vulnérabilité urbaine
L’analyse de l’installation urbaine a été effectuée en trois phases. La première 
concerne l’identification des éléments de construction typologiques (bâtiments 
en fonction de leurs caractéristiques intrinsèques), de l’accessibilité et des es-
paces ouverts, mais aussi du type d’agrégation (les îlots, le rapport entre le bâti 
et le non bâti) ; la seconde a porté sur l’identification du rôle fonctionnel que 
chaque composante joue dans le centre urbain, en termes de poids, de fréquence 
et de localisation. La troisième phase concerne l’identification des composantes 
qui, s’ils coexistent dans plusieurs systèmes fonctionnels, peuvent influencer le 
fonctionnement de l’ensemble du système urbain et, par conséquent, doivent être 
considérés à tous les points de vue comme faisant parties de la SUM.

Les fiches de relevé
Pour définir les relations systémiques entre les bâtiments et le tissu bâti, pour 
décrire le réseau de parcours et d’espaces ouverts, des principales activités et des 
méthodes d’utilisation de l’espace urbain, nous avons rédigé des fiches de relevé 
construites ad hoc, sur la base d‘expériences significatives du passé analysées 
dans la littérature disciplinaire.
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Ces fiches ont permis de décrire de façon suffisamment détaillée les caractères 
physiques et d’utilisation du centre urbain en relation avec les caractéristiques 
suivantes :
• typologiques et structurelles des bâtiments du centre historique et des tissus à 
proximité du centre ;
• physiques et fonctionnelles du système de parcours et d’espaces ouverts ;
• de consistance et d’utilisation du système des activités économiques et des ser-
vices ;
• géologiques et géomorphologiques (grâce au micro zonage développé par la 
Protezione Civile) ;
• l’emplacement des éléments d’intérêt historico-architectural ; 
• de la distribution et de la hiérarchie des fonctions d’urgence, des bâtiments cri-
tiques et de ceux qui ont une vulnérabilité directe ou induite ;
• de l’organisation des infrastructures en réseau.
Les fiches, organisées par référence (bâtiments isolés, espaces ouverts, infrastruc-
tures), ont fourni des informations à utiliser, directement ou suite à un traitement 
supplémentaire, pour la définition de la vulnérabilité sismique urbaine.
Chaque fiche, indépendamment de l’objet étudié, définit à travers l’information 
géographique (cartographie photogramétrique ou cadastrale) et topographique 
(Registre local) une référence spatiale unique qui permettra, à un stade ultérieur 
de l’étude, de construire un système d’information géographique de Poggio Pi-
cenze. L’incontestable utilité de cette méthode de gestion se double d’une utilité 
de caractère programmatique et urbanistique : en l’associant à un GIS, un système 
d’évaluation, il sera possible de mettre en place un outil de gouvernement du ter-
ritoire pour évaluer très rapidement l’efficacité en termes de choix sismiques des 
transformations du territoire communal.
L’enquête a été menée d’abord sur la base d’un relevé général, à partir d’une 
première estimation grossière de la morphologie urbaine, établie à partir de la 
cartographie et d’une première visite sur le site et sur la base d’informations sta-
tistiques (UT).
Les opérations de relevé approfondies ont été ensuite réalisées à partir de trois 
types de fiches : bâtiments, routes, espaces ouverts. Ensuite, la sélection et l’agré-
gation des informations a permis de rédiger les fiches de l’îlot et de signaler les 
systèmes d’espaces ouverts.
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Fiche de relevé des bâtiments.
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Fiche de relevé des espaces ouverts.
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Fiche de relevé des axes de circulation.
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Analyse des caractéristiques de construction (14) 
Poggio Picenze se caractérise par des constructions très simples, qui sont princi-
palement liées à la satisfaction de besoins essentiels et à une connexion immédia-
te entre les exigences formelles et fonctionnelles. Les types de construction sont 
donc liés à la nature du sol, aux caractéristiques géomorphologiques, climatiques 
et hydrographiques, mais avant tout, ils utilisent des matériaux d’origine locale, 
comme la pierre et le bois. Ces matériaux, similaires à ceux utilisés dans d’autres 
contextes, habilement travaillés par l’homme, ont permis de façonner des bâti-
ments caractérisés par une variété de matériel de construction, différant parfois 
les uns des autres uniquement par de petits détails, mais qui connotent fortement 
le centre historique.
Les maçonneries à plusieurs parements sont fréquentes et associées à une archi-
tecture pauvre, construite avec des éléments parfois irréguliers, parfois sans en-
grènement transversal approprié.
Les maçonneries à plusieurs parements ont souvent un comportement structurel 
insatisfaisant, tant pour ce qui concerne les charges gravitationnelles qu’en cas 
d‘actions sismiques.
La fraction irrégulière du mortier utilisé dans les parements, généralement 
plus élevée au centre, entraîne un tassement différencié sur le long terme. Par 
conséquent, les charges ont tendance à se concentrer sur les parements extérieurs, 
qui peuvent se déstabiliser car ils sont particulièrement maigres.
Face à des actions sismiques, l’interruption de parements indépendants entre eux 
est plutôt fréquente, avec des conséquences importantes tant sur la stabilité de 
l’édifice que sur l’évacuation après la secousse et sur l’accès des secours.
Les enquêtes sur le terrain ont révélé un patrimoine résidentiel très varié, dont les 
formes semblent répéter, apparemment avec de faibles variations, des « modèles » 
de la tradition locale et expriment, presque immédiatement, les raisons qui ont 
conduit à leur construction ou des événements qui ont marqué les changements 
successifs. Il n’est pas si difficile de distinguer les bâtiments destinés au logement 
permanent ou temporaire, un plan mono ou bicellulaire avec un ou plusieurs éta-
ges au-dessus du sol et un ou plusieurs axes d’ouverture, reflétant les rythmes 
et les vicissitudes de la vie, ainsi que les moyens de subsistance. Les formes 
semblent dénoncer, tout aussi clairement, la destination originale ou acquise de 
certains édifices, que ce soient des abris pour animaux ou des lieux de stockage 
des équipements, des matériaux ou des produits agricoles.
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Analyse des points de référence (carte mentale) (15)

L’analyse des sites de référence est un autre facteur pris en compte dans la con-
ception du projet. En particulier, cela implique - surtout pour le niveau « méso » 
ou de l’habitat intermédiaire - la nécessité d’examiner les moyens d’interaction 
entre les habitants et l’habitat, ainsi que la manière dont l’habitat est devenu une 
partie de l’univers cognitif (les représentations, les systèmes de valeurs, etc.), de 
l’univers opérationnel (les comportements, les habitudes, etc.) des habitants, en 
tant qu’individus et en tant que sujets collectifs.

Par rapport à ces univers, les éléments suivants semblent particulièrement impor-
tants :

• les dynamiques liées aux réseaux de services (éducation et information, commu-
nication, santé, énergie, eau et assainissement, transports, etc.) ;
• les formes d’organisation et d’agrégation des citoyens (réseaux informels, 
groupes, clubs, associations formelles, relations de proximité, etc.) ;
• les dynamiques de construction d’un espace symbolique et d’une identité par-
tagée (monuments, lieux dotées d’une connotation sociale positive ou négative, 
lieux d’agrégation et de réunion, etc.) ;
• les dynamiques politiques et de création de consensus (en particulier les rela-
tions entre les acteurs publics, politiques et de la société civile locale et les acteurs 
publics et politiques nationaux et régionaux) ;
• les dynamiques économiques au niveau local (entreprises existantes, activités 
pour lesquelles la construction de nouveaux espaces est nécessaire, nouvelles ac-
tivités économiques, etc.) ;
• les dynamiques liées à la production de la connaissance et à la diffusion de l’in-
formation ;
• les dynamiques de reconnaissance des risques (sociaux, environnementaux, 
etc.) ;
• les dynamiques de proximité, le maintien des liens sociaux et les dynamiques de 
rencontre entre groupes culturels différents (ex. immigrés) ;
• les dynamiques liées au maintien d’une mémoire du risque sismique (lieux et 
éléments bâtis associés dans les représentations collectives aux événements si-
smiques).
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Pour examiner cette double série de phénomènes, on fait référence à une variété 
d’outils d’observation et de consultations informels (comme les entretiens avec 
les individus, la participation aux réunions, etc.) et à l’examen des documents. 
L’étude de documents concerne en particulier :

- les articles et les informations (dans la presse, à la radio et à la télévision et dans 
les médias en général)
- les textes et les documents produits par les associations locales et les expressions 
organisées de la société civile (associations, groupes de citoyens, groupes infor-
mels, organisations professionnelles, etc.)
- les textes et les documents publiés sur l’Internet, sur les blogs, forums et autres 
formes d’expression ;
- les photos du lieu et en particulier des éléments qui en permettent la recon-
naissance (par exemple, cartes postales, photographies, etc.) et le site Web de la 
ville elle-même.
On a également utilisé l’observation directe de l’environnement bâti et les paysa-
ges des zones des territoriales à l’étude, pour identifier ce qu’on pourrait appeler 
les « repères » reconnus (par exemple, les monuments, les zones touristiques con-
nues, les lieux de l’activité collective, etc.).

Analyse de la vulnérabilité urbaine (16)

L’analyse de la vulnérabilité urbaine se base sur l’hypothèse qu’elle ne dépend 
pas seulement du danger sismique (donc des caractéristiques géologiques du site) 
et des caractéristiques de construction (des bâtiments et des infrastructures), mais 
aussi de la morphologie urbaine (la morphologie du territoire et le système rou-
tier qui en découle, la relation entre la localisation des bâtiments et les espaces 
ouverts, etc.), des caractères distributifs des fonctions (résidence, commerce, ser-
vices, administration, établissements publics, etc.) et du recoupement entre les 
différents systèmes fonctionnels et les facteurs d’amplification du tremblement 
de terre.
• Les dommages sismiques ne concernent pas seulement les victimes et les dom-
mages matériels, mais aussi la perte de l’organisation urbaine, entraînant une 
détérioration des niveaux de performances et de l’efficacité fonctionnelle.
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Dans les plans de reconstruction, outre l’augmentation de la résistance sismi-
que des bâtiments et des infrastructures, on aura donc tendance à améliorer les 
composantes sismiques du système urbain qui déterminent une vulnérabilité sup-
plémentaire, la vulnérabilité de système.
Le respect des caractéristiques des établissements historiques ou les dépenses 
nécessaires ne rendront pas toujours possible la poursuite de la réduction maxi-
male de la vulnérabilité systémique : par le biais de processus participatifs, il sera 
toutefois possible d’avertir la population sur le risque / le coût, en arrivant à une 
définition consciente, de la part de cette communauté, du risque acceptable.

• La méthode utilisée à Poggio Picenze a envisagé l’étude des principaux sous-
systèmes fonctionnels qui assurent sa qualité au système urbain : les services 
publics, le logement, le système de production, le patrimoine culturel et historico-
architectural, l’accessibilité et les infrastructures technologiques.
On a également étudié les sous-systèmes les plus importants dans l’urgence : les 
présences par jour et par an, les éléments d’intérêt stratégique pour la Protec-
tion civile ou « importants quant aux conséquences d’un effondrement possible » 
(point 2.4.2 du Décret Ministériel, 14/01/2008), l’accessibilité et la circulation 
des véhicules, les réseaux technologiques (lifelines), les voies d’évacuation et 
d’urgence internes au tissu urbain.
• Afin d’évaluer l’aptitude d’affronter les dommages des différents sous-systèmes 
fonctionnels, le territoire a été divisé en Unités Territoriales (UT) homogènes par 
morphologie, dans lesquelles ont été recueillies des informations qualitatives et 
quantitatives concernant : l’exposition physique, fonctionnelle (biens , personnes, 
activités liées à des risques géologiques) et de système (poids de chaque partie en 
relation avec le centre urbain) ; la vulnérabilité directe (propension aux domma-
ges en termes de performances fonctionnelles pour chaque sous-système - rési-

Fiche d’évaluation de la vulnérabilité urbaine.



L’échelle MÉSO / Le cas de Poggio PicenzeUn territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 101 

dentiel, commercial, production, etc. - ou propension moyenne des édifices qui 
composent l’UT) ; la vulnérabilité induite (probabilité de dommages déterminés 
par les bâtiments adjacents ou les édifices critiques - voir point 2.4.2. du Décret 
Ministériel du 14/01/2008)(17).
• Pour chaque UT, on a utilisé les fiches d’évaluation qui s’articulent autour de 10 
indicateurs relatifs à autant de sous-systèmes fonctionnels (logement, tourisme, 
fabrication, services, équipements collectifs, culturels, réseaux technologiques, 
voies d’évacuation/sauvetage, accessibilité), plus un indice de présence (index 
d’utilisation des édifices ou d’exposition pour la population présente). Pour cha-
cun des sept facteurs, on a attribué (pour chaque sous-système fonctionnel) une 
valeur de 1 à 6 correspondant à 6 classes de situations de plus en plus défavora-
bles.
Dans l’analyse de la vulnérabilité urbaine de Poggio Picenze, sans remettre en 
cause la rapidité de la procédure, on a approfondi l’étude de la vulnérabilité des 
édifices et de la vulnérabilité induite par des agrégats urbains, un problème qui 
touche presque tous les bâtiments des deux noyaux historiques. Cette étude est 
encore en cours.
• Afin d’évaluer la vulnérabilité moyenne des bâtiments, on s’est basé sur les 
données (même si partielles) des fiches AeDES préparées par la Protection civile 
et sur les donnés ISTAT (Recensement de 2001).

UT du centre historique de Poggio Picenze.
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Cadre territorial de la commune de Poggio Picenze.
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Définition de la SUM de Poggio Picenze
Sur la base de l’analyse effectuée et de la description de la structure urbaine, de 
la ville de Poggio Picenze on a entamé la définition de la SUM. Il s’agit, comme 
on l’a dit, d’un « processus », d’un parcours analytique et de conception de projet 
en devenir, pour lequel une adaptation constante et de raffinement est nécessaire. 
La première phase du travail, la description de la structure fonctionnelle urbaine 
avant le tremblement de terre du 6 avril 2009, visait à identifier les points focaux 
du système urbain, les concentrations fonctionnelles et les relations avec les 
routes d’accès, les réseaux d’infrastructures et les espaces ouverts. A partir de ces 
données, il est possible d’identifier la structure urbanistique avant le tremblement 
de terre, la relation entre les différentes parties de l’ensemble urbain et le rôle 
de ces dernières dans un contexte territorial de référence. Le but de cette étape 
est donc de mesurer la perte de fonctionnalité enregistrée dans le centre urbain, 
en termes d’efficacité des services offerts : la SUM ex ante, alors, est le point de 
départ pour définir ou redéfinir la vision guide de la communauté établie.

Analyse de la structure fonctionnelle urbaine
La répartition des fonctions présentes avant le tremblement de terre a été indiquée 
dans la cartographie en regroupant les bâtiments par catégories d’activités : bâti-
ments résidentiels, commerciales, publics, autres types d’espaces ouverts, etc. On 
a également identifié les bâtiments qui, par leur présence fonctionnelle, présentent 
des points critiques particuliers, comme ceux mêlant un caractère résidentiel et 
commercial (restaurants, bars, pubs, salons de coiffure, supermarchés, hôtels et B 
& B), diffusés dans la ville de façon assez régulière. De la même façon, on a mis 
en évidence les lieux de culte (églises San Felice, San Giuliano et de la Visitation) 
et les bâtiments d’intérêt historique et architectural, qu’ils soient ou non des lieux 
de culte. 
Sur la base de la division de la municipalité de Poggio Picenze en Unités Ter-
ritoriales caractérisées par des conditions homogènes de vulnérabilité, il a été 
possible d’observer la correspondance entre les caractères de vulnérabilité et la 
présence de fonctions : elles se concentrent principalement dans les Unités 4, 7, 
8 et se caractérisent par une amplification moyenne sismique (FA = 1,7) et par 
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une vulnérabilité générale moyenne-élevée en termes de types de bâtiment, de 
caractéristiques constructives et, bien sûr, fonctionnels. L’UT 8 coïncide avec la 
partie collinaire située dans la vieille ville (Via Umberto I) où l’on trouve la plus 
forte concentration de fonctions non résidentielles et non commerciales, alors que 
l’U.T. 7 se configure plutôt comme une zone de concentration de services (écoles, 
installations sportives et religieuses). La partie interne des UT 8 et 4 est une zone 
très vulnérable à cause d’un saut morphologique significatif (CD5).

La répartition fonctionnelle du noyau de Castello est moins importante, bien 
qu’il représente une partie importante de l’ensemble urbain de par son rôle de 
définition de l’identité historique de la ville et la présence d’un certain nombre 
d’édifices historiques (demeures historiques, la maison et les murs du château 
médiéval, outre tous les édifices religieux). Il coïncide avec l’UT 6. Cette UT 
est aussi celle qui présente une forte amplification sismique (F = 2,2) et un degré 
élevé de vulnérabilité sismique à cause de ses caractéristiques constructives et de 
la présence de cavités souterraines. 
De même dans l’UT 5, située en aval de la zone de plus grande concentration 
d’équipements publics (UT 7), il existe une vulnérabilité due à la présence de 
certains bâtiments d’intérêt historique et architectural, en particulier d’une zone 
d’amplification sismique maximale, la plus élevée (F = 2, 5). 
Dans l’UT 4, la zone immédiatement en aval de Via Umberto I, se concentrent da-
vantage les services, en particulier les installations sportives qui comprennent un 
terrain de football, des courts de tennis et un terrain de boules. Elles donnent sur 
un espace vert important et équipé, la Place S. Massonio ; d’autres espaces avec 
les mêmes caractéristiques se trouvent dans une zone au sud de l’habitat avec une 
vulnérabilité moyenne FA = 1,7 à 1,8. 
Dans l’U.T. 1, caractérisée par la présence d’activités productives, les fonctions 
sont presque exclusivement concentrées dans la zone industrielle. 
Un rôle important dans la définition de la vulnérabilité urbaine est couvert par les 
systèmes en réseau qui permettent le fonctionnement « en système » du village et 
déterminent une résilience mineure ou majeure du centre habité. Pour identifier 
les éléments fonctionnels les plus vulnérables, on a signalé dans la planimétrie 
(en rapport avec les UT) les tracés des lignes électriques (constituées principa-
lement de câbles aériens) et du réseau hydrique. Le méthanoduc, qui arrive à la 
canalisation principale située le long de la vallée du bas Aterno, remonte jusqu’au 
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village le long de la Via Piedi Le Vigne, mais il n’a pas été possible de trouver des 
informations sur le réseau interne de l’agglomération. 
Des observations similaires ont été effectuées pour le système de la mobilité, sur 
la base d’une division des axes en fonction de leur importance à l’échelle urbaine 
et territoriale. Les principales routes territoriales sont la SS 17 qui se trouve dans 
les UT 9 et 11, et la route régionale Subequana dans l’UT 2. Le territoire commu-
nal est traversé par de grands axes routiers urbains (comme Viale della Repubbli-
ca, Via B. Croce, Via Piedi Le Vigne, Via Matteotti) et des axes secondaires. Les 

Structure fonctionnelle urbaine.
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premiers forment une bague de connexion qui entoure le village, en créant d’une 
certaine façon un point d’attaque sur le réseau routier urbain, avec ses nœuds 
d’entrée, à partir desquels on peut mesurer l’accessibilité aux différentes fon-
ctions présentes. Les intersections entre les parcours territoriaux et urbains prin-
cipaux représentent les grands nœuds urbains du système de la mobilité, mais plus 
généralement du système fonctionnel, car elles permettent l’accès au village à 
partir d’un plus grand cadre de référence, alors que les intersections entre les par-
cours urbains secondaires permettent d’identifier des nœuds de deuxième niveau, 
qui, dans certains cas, peuvent être considérés comme des routes alternatives. 
La bague de connexion est intégrée par la Via Matteotti, un axe transversal qui 
relie l’anneau du nord au sud. Les zones de stationnement se trouvent à l’intérieur 
de la ville. 
Les axes dans la vieille ville ont été classés sur la base de leur rôle hiérarchique 
(type de viabilité, relation avec les édifices, nombre de zones et de fonctions con-
nectées) en soulignant l’importance des parcours (principaux, secondaires) des 
petites places, de la répartition des espaces entre les différents tissus et des points 
d’accès aux deux centres. 
Par la lecture du tissu urbain, il émerge une tortuosité des parcours et la présence 
de sauts de niveau fréquents et d’obstacles à la mobilité transversale (et perpendi-
culaire aux parcours principaux) déterminée tant par le manque d’axes de liaison 
entre les voies principales que par la présence de changements de rythme et de 
direction des axes secondaires et aussi par la présence d’obstacles (rampes, murs, 
escaliers). Cela est particulièrement évident dans l’UT 6 Castello, mais c’est éga-
lement le cas dans certaines parties de la Via Umberto I. 
Toujours dans le domaine de la mobilité, la commune de Poggio Picenze est 
également traversée par un tronçon de chemin de fer reliant le territoire de l’A-
quila avec la Vallée Peligna. La ligne de chemin de fer se trouve dans l’UT 2 
caractérisée par une vulnérabilité très faible. 
Dans le système des espaces ouverts, on a identifié les espaces facilement acces-
sibles, répartis à l’intérieur du centre habité ; les cours intérieures et les espaces 
fermés sur trois côtés. On trouve des zones libres dans toutes les UT ; ils s’éten-
dent vers le centre historique, en pénétrant dans certaines parties de l’habitat : 
même si elles constituent un élément important pour la mise en place des zones de 
collecte ou des itinéraires d’évacuation, il faut faire un projet de mise en système 
et de réduction de certaines contraintes sur la mobilité pour une évacuation plus 
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rapide possible du tissu urbain plus compact. Dans la cartographie de la structure 
urbaine ante tremblement de terre, on a mis en évidence les zones d’enclave en-
semencées ou non cultivées. 
Dans les zones marginales, on a identifié les zones cultivées, les terres boisées 
et d’autres caractérisées par de forts sauts morphologiques, qui sont des témoi-
gnages encore visibles des cours d’eau qui, à de nombreux endroits, traversent le 
territoire.

Eléments critiques de la SUM : analyse de l’état avant le séisme 
La deuxième phase de l’étude a conduit à identifier la structure urbaine mini-
male (SUM) avant le tremblement de terre du 2009. Comme il a été mentionné 
précédemment, l’objectif de cette phase est d’identifier le point de départ pour la 
création d’une politique de prévention « stratégique » du risque sismique. C’est en 
effet en partant de la SUM, ainsi identifiée, que la communauté urbaine (admini-
strateurs, urbanistes, associations urbaines, groupes organisés de citoyens, etc.) 
devra construire sa propre vision de l’avenir (une idée de développement) et la 
vérifier à travers la SUM dans son évolution. Cette phase est toujours en cours et 
il faudra sûrement encore beaucoup de temps et donc il n’y a pas coïncidence avec 
le Plan de reconstruction. Il s’agit donc d’une phase qui présente de fortes interac-
tions avec les choix effectués par la STM, à laquelle a été confié la tâche de coor-
donner la reconstruction de L’Aquila et les communes du cratère sismique (18).
La représentation initiale de la SUM, exprimée à travers des approfondissements 
progressifs et d’ultérieures informations, se base sur la superposition du système 
stratégique par fonction et du système stratégique par urgence, en passant du 
simple édifice jusque à l’agrégat urbain. Les « bâtiments sensibles » et les sites 
présentant des conditions spéciales de surpopulation sont également inclus dans 
les composantes de la SUM. 
La définition de la SUM avant 2009 comportait l’utilisation des matériaux d’a-
nalyse décrits ci-dessus et, en particulier, des fiches de relevé élaborées pour l’en-
semble du centre historique. À travers les trois types de fiches et en utilisant des 
documents iconographiques disponibles sur le Web (il existe une documentation 
photographique complète de la ville, antérieure à 2009, réalisée grâce à Google 
Street View), on a pu analyser la relation entre les bâtiments - les routes - les 
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espaces ouverts - les nœuds. A partir de la lecture de la répartition territoriale des 
édifices (compte tenu des caractéristiques de construction, historico-architectura-
les et de leur valeur artistique - documentaire) et des différentes fonctions qu’ils 
accueillent, on a pu identifier une hiérarchie des composants de l’ensemble ur-
bain : la superposition de tous les systèmes fonctionnels, à travers l’évaluation de 
la permanence et de la coexistence des édifices dans plusieurs systèmes, a permis 
de formuler une hypothèse de système stratégique par fonctions.
L’examen, mené sur une base expérimentale avec un simple tableau de coexisten-
ce (tableau Microsoft Excel), a considéré tant les systèmes fonctionnels déjà uti-
lisés pour l’évaluation de la vulnérabilité urbaine qui vise à la caractérisation des 
Unités Territoriales (résidentiel, production, administration, commerce, services, 
patrimoine culturel, etc.) que l’interaction avec les réseaux et la participation à la 
construction de lieux de l’identité. 
Pour plus de clarté, nous en exposons la lecture effectuée par systèmes fonction-
nels, successivement regroupés à travers la technique de l’overlay mapping.

La première couche représente l’information sur les bâtiments qui abritent les 
administrations et les services. Le bâtiment administratif le plus important (et 
l’unique) dans le centre historique est l’Hôtel de Ville qui donne sur un espace 
ouvert et vert, Piazza del Municipio. Les axes affectées par la présence de l’Hôtel 
de Ville sont Via Miconi de manière directe et, indirectement, Viale Matteotti et 
Via Roma qui sont subordonnées à la première ; l’accessibilité à l’édifice renvoie 
à la fonctionnalité des nœuds infrastructurels générés par les croisements entre 
Via Roma - Via Miconi et Viale Matteotti - Via Miconi. 
Le système des services comprend les bâtiments qui se trouvent à côté du système 
administratif au sens strict (bâtiments scolaires, bureau de Poste et pharmacie), 
pour la plupart situés dans le périmètre de l’UT 7. Les voies d’accès qui y condui-
sent, classées en fonction du nombre de services sur chacun d’entre elles, sont Via 
Roma et Via della Repubblica sur l’UT 7 et Via Umberto I sur l’UT 8. On a éga-
lement identifié tous les espaces ouverts en appui à cette fonction. L’accessibilité 
entre les points stratégiques est garantie (en considérant le chemin le plus court) 
par les nœuds générés par les croisements de Via della Repubblica, à l’ouest avec 
Via Umberto I et à l’est avec Via Matteotti. Par ailleurs, l’accès peut être garanti 
par le nœud situé à l’intersection entre Via Piedi Le Vigne et Via Matteotti. 
Le système commercial est constitué de toutes les activités présentes à travers 
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l’agglomération et est intéressé par plusieurs parcours. Ceux-ci ont été identifiés 
et se distinguent par la différente classification en fonction du nombre d’activités 
commerciales insistant sur la même voie. Encore une fois, un rôle important est 
attribué au triangle formé par Via Matteotti, Via Piedi Le Vigne et Via Umberto I, 
relié aux nœuds de Via della Repubblica et de la SS. 17. Certaines activités (méca-
nicien, centre esthétique, centre de réadaptation et certains B&B) sont situées en 
dehors du centre ville, principalement dans des bâtiments en béton. 
Le système de production est formé à la fois par les activités de production et par 
les activités artisanales ; elles sont rarement situées à l’intérieur du village (une 
boulangerie pâtisserie, un forgeron et une activité liée à la transformation des 
métaux). D’autres sont confinées au sud, dans la zone industrielle de l’UT 1. On 

Analyse des sous-systèmes fonctionnels.
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Analyse des sous-systèmes fonctionnels.

indique les axes nécessaires à la fonction, comme Via Piedi Le Vigne, qui est le 
seul lien entre l’UT 1 et le bourg. 
Le système d’édifices d’intérêt historique et architectural identifie les rues et les 
espaces qui les représentent et qui peuvent être considérés de leur pertinence di-
recte. Les parcours sont toujours séparés afin de mettre en évidence ceux où sont 
concentrés la plupart de sites intéressants, à travers une représentation graphique 
utilisant des chiffres et des couleurs. 
Parmi les bâtiments d’importance historique se distingue en particulier le système 
d’édifices religieux (églises S. Giuliano, de la Visitation et San Felice Martire), 
des bâtiments historiques réutilisés pour des fonctions civiques (bibliothèque, 
centre de loisirs pour enfants) et certaines demeures nobiliaires. 



L’échelle MÉSO / Le cas de Poggio PicenzeUn territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 111 

La distribution territoriale des réseaux d’infrastructures, dans une certaine mesu-
re, renforce le rôle stratégique de certains axes le long desquels on trouve d’im-
portants éléments (centrales électriques, cabines de distribution du gaz, centrales 
téléphoniques), et sur lesquels sont situés les conduits du réseau hydrique prove-
nant directement du réservoir à eau situé au Nord de la SS 17. En raison du man-
que d’informations sur le réseau électrique, on a pu relever seulement les lignes 
aériennes et non les canaux souterrains, pour lesquels l’accès à l’information n’a 
pas été concédé par le gestionnaire. 
Les parcours en réseau ont un seul degré de chevauchement : il s’agit de rues très 
importantes, comme Via Piedi Le Vigne, à travers laquelle le réseau d’eau rejoint 
la zone industrielle ; il existe par ailleurs une centrale de méthane en connexion 

Analyse des sous-systèmes fonctionnels.
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Analyse des sous-systèmes fonctionnels.

avec le méthanoduc qui traverse la Vallée de l’Aterno, à laquelle la vieille ville 
et la ville voisine de Picenze sont reliées. Le nœud le plus important est celui sur 
Viale della Repubblica où il existe un point d’accès important pour tout le réseau 
hydrique de la ville.
Comme il a déjà été dit, il est important pour définir la SUM de signaler les 
lieux identitaires, symboles des valeurs communautaires et moyens d’auto-recon-
naissance de la communauté. Il s’agit d’édifices ou d’espaces visuels qui, d’une 
certaine façon, résument l’histoire et la tradition du lieu, et qui sont le résultat de 
la sédimentation de certains événements historiques. Ils sont perçus par la popu-
lation locale comme l’image de leur territoire. Une forte identification se produit, 
dans le cas de Poggio Picenze, avec les bâtiments scolaires construits après les 
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années trente, réalisés sur le site de structures en bois qui furent construits ici 
après le tremblement de terre de la Marsica de 1915, remplacées ensuite par des 
bâtiments en maçonnerie. Ou encore, avec les espaces de la place S. Massonio 
qui, même après différents changements de fonctions (comme terrain de football 
par exemple), reste toujours un lieu de rassemblement pour la plupart de la popu-
lation, quel que soit la tranche d’âge. Avec les églises et les lieux de culte, mais 
également avec des sites indiqués comme porteurs d’une forte identification, tout 
comme les espaces et les rues qui les desservent. 
Tout aussi importants sont les rues et les espaces des deux noyaux du centre histo-
rique, auxquels les habitants sont très attachés. Par exemple Via Umberto I, dans 
l’UT 4, autour de laquelle se concentrait, jusqu’à il y a quelques décennies de 
cela, la plupart des habitants, à l’ouest du fossé Campanaro (maintenant Via Mat-
teotti). Discours identique pour Via Roma, dans le quartier Castello : en lisant le 
tracé de l’ex-SS 17, on voit qu’elle se connectait avec la vieille ville dans l‘UT 6, 
pour ressortir sur via del Codacchio, parcours à partir duquel s’étend toute la 
partie sud de ce centre. Les nœuds d’infrastructure, par conséquent, des éléments 
avec lesquels la population s’identifie spontanément, sont considérés importants 
et représentatifs. Les routes secondaires également ont une certaine importance, 
par exemple les zones autour du château et la connexion entre les deux villes, au-
trefois appelée « pont Ferretti’, reliait via del Selciato et via Ferretti, pour rejoin-
dre ensuite Via Piedi di Terra, qui est reliée au sud avec l’Église de la Visitation. 
Le chevauchement des parcours où sont exercées plusieurs fonctions est synthétisé 
par le système de la mobilité, pour lequel on a analysé les parcours en fonction du 
nombre de services présents. La catégorie la plus élevée est représentée par Via 
Umberto I, Via Roma et Via della Repubblica, suivies avec moins de fonctions 
par Via Matteotti, Via Piedi Le Vigne et Via Miconi. Certaines fonctions sont 
desservies par la S.S. 17, Via Codacchio, Via B. Croce Road, Via della Chiesa et 
Via del Fossato. 
Un deuxième niveau d’analyse a porté sur le système stratégique dans une situa-
tion d’urgence. Cet aspect recouvre les voies d’évacuation (en distinguant celles 
qui permettent une plus grande mobilité automobile vers le périmètre de la ville 
et celles caractérisant le tissu urbain dense), les zones de collecte situées dans 
différentes parties du territoire, la zone de réception de la population où, en cas 
d’urgence, il sera possible d’installer un camp de première urgence, en identifiant 
aussi les bâtiments qui peuvent jouer un rôle stratégique dans une telle situation. 
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Ces derniers ont été identifiés par un numéro (entre parenthèses) qui se réfère aux 
fiches élaborées sur les bâtiments individuels, ainsi qu’aux fiches des bâtiments 
stratégiques. Il s’agit, dans la plupart des cas, de bâtiments publics, comme les 
écoles construites sur la place S. Massonio, le groupe scolaire préexistant, l’Hôtel 
de Ville, qui doit conserver sa fonction, en devenant un centre opérationnel, mais 
il s’agit également de bâtiments privés, comme les hôtels, les pensions, les B&B, 
les gîtes touristiques et le terrain de boules, situé près de la zone de réception. 
Dans ce cas également, on a identifié les parcours reliant les différents bâtiments 
stratégiques, les plus sûrs et les plus courts. 
Ces considérations ont conduit à une première hypothèse de SUM et de possi-
bles secteurs d’intervention (publics, privés et mixtes). Il s’agit, bien sûr, d’une 
évaluation basée uniquement sur l’analyse de la structure existante avant le trem-
blement de terre et, par conséquent, pas actuelle aujourd’hui. Ce qui importe, 
cependant, est la définition d’un schéma structurel préexistant servant de point de 
départ. Il est bien évident que si, comme il ressort des premiers entretiens avec 
l’administration locale et avec certaines associations locales, l’idée de développe-
ment du centre urbain changera le poids de l’ensemble urbain (et, en même temps, 
l’exposition et, finalement, la vulnérabilité des différentes UT), les évaluations 
concernant la structuration devront être réexaminées et, avec elles, de nouvelles 
configurations spatiales seront préconisées , ainsi que, par conséquent, de nouvel-
les priorités pour la sécurité de l’ensemble urbain.



L’échelle MÉSO / Le cas de Poggio PicenzeUn territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 115 

Structure Urbaine Minimale (SUM).
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Définition du périmètre du centre historique pour la reconstruction.
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Définition du périmètre du centre historique pour la reconstruction.
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Définition du périmètre du centre historique pour la reconstruction.
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Définition du périmètre du centre historique pour la reconstruction.
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Questions ouvertes
De nombreux aspects ne sont pas encore complètement définis dans la 
constitution des structures urbaines minimes (SUM). Entre autres, la nécessité 
d’identifier des méthodes d’évaluation comparative des différentes options 
d’intervention. Comme il a été indiqué à plusieurs reprises dans ce texte, 
l’hypothèse d’une politique de prévention mise en œuvre par la définition de 
la SUM ne permet pas de protéger tout le tissu urbain.
Si cela était possible, c’est-à-dire, s’il était possible de réaliser des systèmes 
parasismiques de toutes les composantes individuelles qui constituent la ville, 
cette théorie n’aurait aucune raison d’exister (sauf par pur exercice mental). 
Toutefois, pour des questions liées à la disponibilité réduite des ressources 
financières et économiques, et à cause de la complexité de l’ensemble des 
propriétaires du système (et du fait d’un pouvoir d’achat très inégal) dans les 
zones urbaines existantes, mais aussi en raison des difficultés objectives de 
la performance (pensons à ce que signifie, en termes de calendrier, la mise en 
sécurité de tous les artefacts), la protection totale est un objectif impossible 
à atteindre.
Cela déplace l’objet de la prévention d’un problème purement constructif 
vers un problème de stratégie.
Si elle met en valeur la procédure exposée, l’impossibilité d’une protection 
totale implique également certaines contraintes opérationnelles : en plus 
de l’évaluation de la réduction de la vulnérabilité, il faut nécessairement 
tenir compte des facteurs de coût dans l’évaluation entre deux scénarii 
d’intervention.
Tout d’abord, le coût associé à la confrontation de deux ou plusieurs 
scénarii de développement, mais surtout le coût de la reconstruction lié à 
l’absence d’une politique de prévention (option zéro) ! En d’autres termes, 
il faudrait simuler, sur la base d’un scénario if then, ce qu’il arriverait si la 
reconstruction était affrontée selon la logique « immeuble par immeuble », 
ou même ce qui se passerait dans les scénarii intermédiaires (à partir d’une 
« parfaite » construction de la stratégie préventive jusqu’à des solutions de 
« compromis ») ; on devra évaluer les coûts en termes monétaires (outre, bien 
entendu, les pertes en vies humaines) des choix effectués et des choix non 
effectués, en se référant à un événement futur.
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Une autre question ouverte concerne la relation entre l’évaluation de la 
vulnérabilité urbaine et la taille de l’ensemble urbain. Il est clair que 
la prévention des risques sismiques requiert, en fonction de l’extension 
(démographique, physique, fonctionnelle) de la ville considérée, un ensemble 
d’informations variées : étudier un centre urbain composé de quelques 
milliers d’habitants est une chose, étudier une grande ville, avec des centaines 
de milliers de personnes concernées, en est une autre. Ce raisonnement est 
d’autant plus vrai, comme il est facile de comprendre, pour la définition de la 
SUM et des scénarios de développement alternatifs et partagés. La richesse 
de l’information et la portée des décisions complexes semblent indiquer les 
questions à approfondir.
Un troisième aspect problématique est l’extension de la prévention à 
d’autres risques naturels (analyse multi-risques). Le parcours analytique 
et de conception de la SUM est clairement lié à la réduction des risques 
non sismiques ; on n’a cependant pas encore étudié ce lien (il existe des 
expériences d’analyses multirisques, mais aucune n’a encore recouru à 
l’application de l’identification d’une « structure résistante » - SUM).
Il s’agit évidemment de questions extrêmement complexes, dont la portée va 
au-delà de l’objet de notre étude, mais qui constituera sans aucun doute le 
prochain horizon de la recherche sur les questions de réduction des risques.

Retombées au niveau pédagogique
Le transfert des élaborations dans la didactique pourrait donner lieu à la 
formation de figures professionnelles spécialisées dans la rénovation et, 
en même temps, dans la prévention du risque sismique dans les centres 
historiques, les noyaux ruraux et dans toutes les formes d’habitat caractérisées 
par des techniques de construction en maçonnerie ou, dans tous les cas, 
présentant des caractéristiques qui ne sont pas spécifiquement antisismiques. 
En Italie, la question des interventions dans les centres historiques est d’une 
grande importance si l’on considère l’étendue du patrimoine historique 
architectural de notre pays et que, historiquement parlant, l’habitat urbain 
est constitué d’innombrables centres urbains de moyenne dimension, que 
l’on ne peut définir comme des villes, ou de petits centres urbains, souvent 
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d’une dimension extrêmement réduite, pour lesquels l’application de la SUM 
semble facile sous bien des aspects. Dans les centres urbains plus importants, 
caractérisés par une complexité fonctionnelle importante, la définition de 
la SUM apparaît plus complexe mais, en même temps, l’incitation aux 
interventions privées pourrait résulter plus facile. 
Dans ce cas également, la mise en place de cours de formation spécifiques 
(diplôme universitaire de deuxième grade, mastère, doctorat), pourrait per-
mettre une meilleure efficacité d’intervention.

Notes : voir page 235
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L’ÉCHELLE MICRO
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Introduction et illustration du processus méthodologique
La réflexion de l’architecture contemporaine sur les méthodologies et sur la re-
construction et la réhabilitation des zones vulnérables touchées par de graves 
événements sismiques est souvent entravée par les administrations locales et les 
forces politiques.
Encore plus complexe est l’évaluation et la recherche de solutions conjuguant la 
valeur historique, culturelle et architecturale d’un lieu avec l’exigence d’adapter 
les nouvelles interventions aux techniques d’économie énergétique, de créer un 
nouveau rapport avec les énergies alternatives et enfin de stimuler l’application 
des protocoles internationaux en matière d’énergies durables. 
La loi italienne impose des normatives sur les énergies renouvelables de façon à 
ce que tous les bâtiments produisent un pourcentage d’énergie. Les modifications 
entraînées par cette interaction indispensable entre technologie et architecture 
seront substantielles et feront partie du processus typologique. Le travail inter-
disciplinaire qui s’impose à l’architecte, à partir des réflexions exposées précé-
demment, est à la base du processus méthodologique d’une recherche scientifique 
qui a pour objet la durabilité du territoire, la qualité des bâtiments et la durabilité 
énergétique dans les zones à risque sismique. Les deux phases, celle de la Grande 
Echelle - MACRO (étude du territoire, définition du périmètre de l’intervention, 
identifications des nœuds de polarité) et celle de l’Habitat intermédiaire - MESO 
(structure urbaine minimale) seront interconnectées entre elles de manière à abou-
tir à la définition d’un modèle d’interventions dans les zones à haute vulnérabilité 
territoriale.
La condition particulière dans laquelle la ville de L’Aquila et sa province se sont 
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trouvées après le grave événement sismique de 2009 offre une occasion impor-
tante : étudier le rapport entre la résidence et les possibles intégrations/modifi-
cations pour définir des techniques d’intervention applicables aux « habitations 
intermédiaires ». L’objectif est de vérifier la possibilité d’opérer des interventions 
d‘intégration durable à utiliser dans des contextes différents et, dans un deuxième 
temps, d’étudier les interactions avec les typologies résidentielles impliquées dans 
le processus de transformation.
L’on procèdera sur la base de trois classifications autonomes pour trois catégories 
d’intervention, et donc sur trois stratégies d‘application. L’interaction de ces sys-
tèmes classificateurs amènera à la définition d’une « matrice de la modification 
typologique » qui identifiera des modes d’intervention ciblés sur les cas d’étude 
identifiés sur le territoire de L’Aquila.

Lignes méthodologiques : la constitution de la « matrice 
typologique » 1
La phase initiale se caractérise par la définition d’une méthode de classification 
des milieux d’intervention. Il est nécessaire d’identifier des niveaux d’action dif-
férents et de déléguer à ces niveaux une série de thèmes appropriés. L’un des 
objectifs fondamentaux s’inscrit dans le travail de classification des techniques 
d’économie énergétique déjà existantes. De plus, la recherche vise un but plus 
avancé : la création d’un catalogue d’éléments dont l’utilisation n’est pas diffusée 
et reste inédite dans le secteur du bâtiment.
L’approche du projet privilègie deux méthodes avec de claires implications extra 
disciplinaires et impliquant des modèles publics et privés de comportement, avec 
une critique implicite du modèle de développement de la croissance illimitée.
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Solidarité contre individualité. Faible niveau technologique contre haute techno-
logie. Il s’agit de catégories très générales et plutôt inégales. Les notes ci-dessous 
montrent comment ces choix ne sont pas le résultat d’a priori idéologiques, mais 
plutôt le résultat d’une approche utilitaire et pragmatique.

Solaire
Le soleil et les techniques d’accumulation modernes prévoient des systèmes tech-
nologiques actifs au silicium qui utilisent des collecteurs solaires, des panneaux 
photovoltaïques ou des panneaux solaires thermiques.
En Italie, l’utilisation de l’énergie solaire fait partie des dispositions ministé-
rielles sur la consommation obligatoire de 55% d‘énergies renouvelables dans 
les systèmes de chauffage de nouvelle technologie. Cette donnée est très utile, 
tant comme contribution au projet que par la nécessité de réduire l’utilisation de 
technologies non compatibles sur les zones à risque sismique. Le rapport avec le 
soleil a toujours été une source d’inspiration pour le projet architectural et a en-
richi de manière très importante la culture du projet : brise-soleil, orientation des 
bâtiments, systèmes de filtrage de la lumière, accumulation thermique des maté-
riaux. Le but de la reconstruction est de récupérer les stratégies d’intervention qui 
garantissent la valorisation et la qualité du patrimoine architectonique existant.

Orientation
Les choix distributifs liés à la mise en place et à l’organisation des pièces de la 
maison par rapport aux caractéristiques de confort font partie du processus de la 
genèse des types architectoniques dans le temps. Ces choix peuvent contribuer à 
l’économie énergétique.
Le choix de la variation des températures en relation avec l’utilisation des locaux, 
l’organisation des pièces en fonction du rayonnement et de la ventilation naturelle 
ont un impact significatif sur le confort thermique et les économies d’énergie.

Ventilation
La ventilation naturelle, si elle est garantie de manière opportune, permet de re-
noncer aux systèmes de réfrigération de l’air et de circulation forcée qui prévoient 
l’utilisation de technologies à haute consommation énergétique et environnemen-
tale.
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Illumination
Comme pour la ventilation, l’illumination naturelle apporte également une contri-
bution importante à l’économie des coûts de gestion. Une juste proportion entre 
les espaces et leur exposition contribue à empêcher la création de zones d’ombres 
et à assurer un maximum de confort visuel.

Isolation
Les valeurs de transmission thermique sont devenues des indicateurs importants 
pour le choix des matériaux dans le projet. Le problème des matériaux d’isolation 
industriels nuit sensiblement à l’élimination (la vie moyenne d’une paroi isolée 
avec du polyuréthane expansé est de 30 ans environ). Il convient de choisir des 
matériaux en mesure d’offrir traditionnellement un haut degré d‘accumulation 
basé sur des valeurs élevées d’inertie thermique.

Indépendance énergétique
Il faudrait fixer l’objectif de toutes les interventions de « réhabilitation » énergé-
tique sur la base de l’expérience de BedZED en matière d’indépendance énergé-
tique. Cet objectif doit être atteint avec la synergie des paramètres inégaux qui 
assurent l’économie énergétique.

La constitution de la « matrice typologique » 2
Recyclage des matériaux 
L’utilisation de matériaux locaux et réutilisables à travers des processus de baisse 
d’impact sont des choix de projet qui ne doivent jamais manquer.

Rapports entre voisins 
La solidarité, la capacité de s’entraider, la protection sociale et les différentes 
formes d’agrégation, sans compter les idéologies, contribuent au fonctionnement, 
à la sauvegarde et au maintien des habitations collectives avec des implications 
positives sur les coûts sociaux de l’habitat.
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Proximité physique 
La proximité physique des nœuds habités en contraposition avec le modèle dif-
fusé apporte d’évidents avantages d’économicité des distances et d’impact sur le 
sol. Il est également évident que la proximité physique comme modèle d‘établis-
sement urbain apporte de la qualité au principe de la communauté.

Promotion du commerce local
La grille de distribution des produits au détail en contraposition avec les systèmes 
de grande distribution disséminés sur le territoire favorise la réduction des temps 
et des ressources pour les transports, ainsi que le renforcement des rapports so-
ciaux dans la quotidienneté des achats.

Stratégies typologiques
Si l’on interprète le type architectural comme un modèle sélectionné au cours du 
temps selon des processus darwinistes d‘adaptation aux conditions contextuelles 
appartenant au domaine social, économique, technologique et environnemental, 
l’architecture ne peut ignorer l’analyse des caractéristiques générées par l’adapta-
tion aux conditions climatiques et environnementales.
Les solutions low tech, comme l’épaisseur des murs, et distributives, comme 
l’organisation du plan des bâtiments en « oignon » qui prévoit des zones plus ou 
moins chauffées et au moins l’orientation, sont les solutions les plus profondé-
ment ancrées dans le contexte spécifique ; d’un point de vue énergétique, écono-
mique et culturel, elles sont les plus durables. 

Stratégies morphologiques
Il apparaît donc clairement que la solution des problèmes de consommation et 
durabilité ne peut pas être limitée à l’architecture, mais qu’elle doit assumer une 
approche systématique depuis sa planification.
Si, par exemple, il s’agit d’isoler des maisons unifamiliales en suivant le modèle 
d’établissement diffus prévoyant une utilisation immodérée du territoire, les consom-
mations, les émissions produites par la nécessité de couvrir des distances, le rapport 
coûts avantages du modèle individualiste de l’habitation se révèlent très dangereux. 
Le problème de la mobilité individuelle, la remise à plat des systèmes d’infrastruc-
tures, les systèmes routiers, le commerce et la distribution, les réseaux intelligents 
(smart grids) sont autant d’aspects avec lesquels le projet doit se confronter.
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Identification des « Actions architectoniques » 
Actions public/privé
Identification des « Actions architectoniques » - Thèmes de projet
Il s’agit de toutes les mesures architecturales nécessaires ou conséquentes à l’in-
teraction entre les catégories énumérées ci-dessus. Ces différents aspects peuvent 
investir les domaines comme le rapport entre public et privé (la frontière entre 
système habitatif et système de l’espace public), entre l’intérieur et l’extérieur (le 
volume cède la place au vide), entre les différents plans (stratification horizontale 
ou verticale) ou entre les fonctions (ajout de nouveaux éléments, capacité d’adap-
tation en général).

Actions public/privé
Il existe une frontière entre espace public et privé. La perméabilité entre les deux 
est proportionnelle à la sinuosité du tracé. C’est de la perméabilité que dépend 
la notion de durabilité qui, s’étendant aux actions public/privé, implique les élé-
ments qui vont la composer. Les archétypaux interagissent avec les catégories 
d’interventions et les stratégies d’application et produisent une matrice variable. 
Une systématisation possible des « actions d’architecture » dans la catégorie pu-
blic/privé peut être l’identification, pour chaque élément, d’une sensibilité par 
rapport aux sujets, dans le format suivant :
-Places : les places offrent un degré élevé de durabilité sociale à condition qu’elles 
respectent les mécanismes appropriés de composition (commerces, piétons, etc.). 
Du point de vue de l’énergie également, elles offrent une haute gamme des solu-
tions.
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- Routes : par rapport aux places, les routes n’offrent pas de niveaux similaires 
de développement durable. Cette différence découle de l’incapacité de s’y arrêter 
ou de profiter de l’espace qui les caractérise. Par conséquent, l’espace de la route 
modifie également le degré de durabilité du point de vue social et énergétique, 
mais de manière plus faible. La donnée intéressante est qu’il existe une marge 
beaucoup plus élevée pour la catégorie des « routes » que pour la catégorie des 
« places » où les marges d’amélioration et de variation sont limitées,. En effet, si 
nous ne pensons plus la route dans sa configuration connue (une ligne droite avec 
deux bandes de stationnement), mais mettons en place la première « action » en 
annulant ou éliminant la symétrie de la présence des voitures, un certain nombre 
de paramètres sont modifiés : c’est le facteur social et énergétique qui augmente, 
mais surtout la durabilité environnementale. Poussé à l’extrême, le système se 
met en place quand la route tend à devenir une place.
- Jardins : les actions qui touchent la catégorie des jardins sont de nature diffé-
rente. Il y a celles qui tendent à améliorer l’aspect naturel (ou naturaliste) en inci-
sant sérieusement sur la durabilité de l’environnement et celles qui travaillent sur 
l’intégration entre les différents éléments de la nature et les jardins (les dispositifs 
de stockage d’énergie de nature active ou passive) en augmentant la durabilité 
énergétique (jardins technologiques/énergétiques). Si le jardin est public, la dura-
bilité sociale en tire un certain bénéfice.
- Jardins potagers urbains : la fonction typique des jardins urbains appartient aux 
catégories de la durabilité économique et sociale. Selon leur intégration avec l’es-
pace habitatif, les jardins potagers urbains privés peuvent jouer un rôle important 
dans le domaine de la durabilité énergétique car ils peuvent, à travers la relation 
avec l’espace d’habitation, s‘interconnecter passivement avec le microclimat de 
l’habitation. Un exemple peut être représenté par l’intégration entre les parties de 
l’habitation mal exposées et les micro serres pour la culture des potagers. L’air 
chaud produit par les serres peut être émise dans le circuit domestique à travers 
l’usage des interstices de ventilation qui, en invertissant leur fonction, permettent 
d’augmenter la température des parois internes inversant en minimisant l’utilisa-
tion des installations de chauffage.
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Identification des « Actions architectoniques » 
Actions entre intérieur et extérieur - Actions d’adaptation
Actions entre intérieur et extérieur
Pour ce qui concerne le domaine de l’espace architectural, les actions possibles 
sont liées aux éléments archétypaux de la construction. Si pour la catégorie pu-
blic-privé, la limite définissait la perméabilité d’un lieu, la ligne de frontière dans 
cette catégorie délimite l’espace intérieur et l’espace extérieur, un « seuil » dont la 
modification influence le changement de la durabilité.
Le bâtiment (peu importe si public ou privé) est le « plein » et les différentes 
actions architecturales tendent à l’affaiblir. Plus il est touché, plus grande est sa 
durabilité.
Pour cette catégorie, on peut établir un schéma de synthèse des relations entre les 
catégories de la durabilité et les actions architecturales.
- Patios : les actions associées à la présence de « vides » dans la masse architectu-
rale introduisent des changements sociaux et énergétiques. Celles-ci peuvent être 
induites comme suit :
i) Introduction d’un élément de protection (espace filtre, serre). Lorsque, pour des 
raisons liées à l’augmentation de la performance des bâtiments bioclimatiques, on re-
court à cette action, les composantes durables se maximisent. A cette augmentation ne 
correspondent pas des avantages similaires pour les autres catégories de la durabilité. 
Courante dans les pays du nord de l’Europe, cette action est désormais entrée dans les 
habitudes de l’architecture comme « vocabulaire » des maîtres d’œuvre.
ii) Modifications du microclimat. L’une des raisons pour modifier la masse du 
bâtiment peut être la nécessité d’une réorganisation climatique. Pour améliorer la 
ventilation ou l’éclairage, on peut utiliser un vide qui canalise le flux d’air et la 
lumière. Dans ce cas également, la durabilité conséquente est énergique, mais elle 
est accompagnée d’une augmentation marquée de ses éléments sociaux.
iii) Changements ou modifications typologiques. La réutilisation ou la redistribu-
tion planimétrique d’un bâtiment peut conduire à la construction de patios. Elle 
est souvent accompagnée par l’introduction de la variation microclimatique (caté-
gorie décrite ci-dessus), mais pas forcément. Dans ce cas, en absence de durabilité 
énergétique, on augmente la durabilité sociale et on assiste à l’introduction d’une 
nouvelle catégorie : la catégorie de la durabilité typologique.
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-Terrasses et toits habités : tout ce qui concerne les surfaces horizontales a un 
très haut niveau de susceptibilité énergétique. Au cours des dernières années, on 
a noté la croissance des systèmes photovoltaïques pour la production d’électricité 
ou des masses thermiques, mais on estime que les actions possibles sont encore 
nombreuses. La catégorie typologique du « toit » est différente par rapport à la 
catégorie des « terrasses ». La première montre la fin horizontale physique d’un 
bâtiment, alors que la deuxième inclut aussi d’autres étages en vertical (les garde-
corps des terrasses) ou une position intermédiaire par rapport au volume. Tous 
deux présentent des marges de durabilité énergétique et environnementale impor-
tantes. Un exemple réside dans la possibilité d’installer des systèmes de captation 
de l’énergie solaire pour le chauffage de l’eau sanitaire dans les parapets des 
terrasses. L’un des usages les plus répandus d’une terrasse est lié à l’installation 
de panneaux photovoltaïques. Cette pratique – à l’origine de la dévastation du 
paysage urbain à cause de l’éloignement entre technique et art – peut sans l’ombre 
d’un doute être améliorée en mettant en œuvre des études sur la perte de charge 
électrique liée à l’angulation des panneaux solaires. Si l’on comprenait en effet 
que l’angulation typique des panneaux pouvait être modifiée jusqu’à un degré 
zéro, il serait possible de concilier la pratique de la « solarisation » des terrasses 
avec celle de l’ombrage des dalles solaires, ce qui entraînerait une amélioration 
substantielle des caractéristiques passives des étages supérieurs des bâtiments. Il 
convient également de mentionner l’évolution constante des matériaux dans ce 
secteur. Aujourd’hui, les panneaux photovoltaïques sont beaucoup plus fins, mais 
également translucides ou transparents. Cela permet d’envisager l’utilisation du 
solaire photovoltaïque pour créer sur les terrasses des pays nordiques de véri-
tables serres solaires.
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Actions d’adaptation
Tant la catégorie « public/privé » que la catégorie « intérieur/extérieur » intéressent 
les éléments archétypaux de la composition architecturale. Suite à l’enquête sur 
les variations des éléments, la catégorie de l’adaptabilité étudie les actions liées à 
la capacité d’adaptation des éléments architecturaux à la durabilité. En supposant 
de maximiser les composantes de durabilité des bâtiments, quels sont les moyens 
que le bâtiment a à sa disposition pour s’adapter ?
- changement du zonage de l’habitation : l’adaptabilité implique, en premier lieu, 
la typologie. Les variations distributives représentent à la fois des modifications 
typologiques et énergétiques.
- addition d’éléments : la catégorie de l’addition (strictement liée aux action de 
stratification) permet d’ajouter des parties nouvelles aux bâtiments.

Identification des « Actions architectoniques » 
Actions de stratification
La catégorie de la stratification qui, littéralement, se réfère à une disposition en 
couches, peut extensivement indiquer une superposition de différents ordres et 
facteurs, de layers, d’époques, de significations et d’expressions, des éléments qui 
interagissent tous dans un espace et dans un temps dilaté.

La stratification pensée comme un système multiple de relations et d’événements 
- couches d’activités, couches de réseaux et d’infrastructures et de tous les élé-
ments autour desquels s’articule la ville contemporaine - génère la complexité 
spatiale, la superposition des différents ordres et produit des tensions, des espaces 
contradictoires, changeants, qui ont la capacité d’être perçus et vécus d’une ma-
nière complètement différente.
Dans le processus de stratification, il existe une forte probabilité de générer un 
espace in-between, un espace résiduel qui peut donner lieu à une configuration 
inhabituelle, l’espace entre les choses, habitable et l’espace de vie, l’espace inter-
médiaire, lieu de l’inattendu, lieu de nouveaux domaines de connaissances. 
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Façades superposées
Le sujet de la superposition (et en particulier la création de lieux in between) se 
prête à une interprétation du terme « durable » applicable au thème des façades. 
Les phénomènes de glissement entre les plans de façades permettent d’appliquer 
des politiques d’économie d’énergie. Mais la zone de superposition ne se limite 
pas à cela. La possibilité d’enquêter sur la « troisième dimension de la façade » 
introduit des éléments de recherche inédits, intéressants en termes de durabilité 
sociale et économique des bâtiments. Un exemple est fourni par l’architecture 
hollandaise qui, en ajoutant des parties à des bâtiments préexistants, en améliore 
les prestations et l’aspect. Une proposition expérimentale d’application de cette 
méthodologie est représentée par le travail de recherche des architectes français 
Lacaton et Vassal qui, à partir d’un travail de visualisation très intéressant, ap-
pliquent aux logements sociaux construits entre les années 1960 et 1980 une série 
de solutions architectoniques et énergétiques permettant d’en améliorer les pres-
tations.

Parcours et espaces publics dans les grilles structurelles
Soustraire de la masse à des cadres tridimensionnels représente une voie sup-
plémentaire de l’enquête sur la stratification. Rechercher de nouveaux espaces 
publics « verticaux » et construire un réseau de communication qui maximise la 
durabilité sociale est une point principal de cette action.

Insertion de panneaux « thématiques » dans les frames structuraux
Sur la base des stratégies d’application et des catégories d’intervention étudiées 
précédemment, il est possible d’identifier un abaque d’éléments architecturaux 
qui peuvent faire de la durabilité énergétique l’un des points de force du bâtiment, 
quand ils s’y superposent. Les « panneaux » thématiques sont le résultat de la 
configuration de l’efficacité énergétique et sont insérés dans le châssis structural 
qui caractérise les micro-interventions de réassemblage.
Ils modifient et contaminent formellement les architectures comme des éléments 
d’un changement de « composition énergétique’.



L’échelle MICRO / Techniques d’intervention dans l’habitat intermédiaireUn territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 137 

Cas d’étude 1
Collemaggio : micro interventions dans l’urgence 
Le tissu consolidé de L’Aquila
Le cas de Collemaggio illustre l’une des techniques d’intervention possibles face 
à un tissu formellement cohérent mais non compact comme celui du centre histo-
rique. Le site, qui présente des aspects particulièrement intéressants, est l’ancien 
pôle hospitalier de la ville de L’Aquila . En premier lieu, il comprend les élé-
ments typiques de la ville du début du XIXe siècle (trop récent pour être considéré 
comme centre historique, mais trop ancien pour être classé comme contempo-
rain) ; il se caractérise ensuite comme une enclave : un complexe placé clairement 
par rapport à la ville. 
Cette étude analyse la construction d’un tissu avec des fonctions publiques qui 
englobe du point de vue typologique et morphologique les anciens bâtiments du 
complexe hospitalier. La durabilité structurale expérimente un domaine inconnu : 
l’adaptabilité aux nouveaux systèmes d’amortissement des ondes sismiques. En 
effet, l’ensemble du nouveau système au sol qui relie les bâtiments existants se 
trouve sous une couche de plaques oscillantes. En cas de tremblement de terre, ce 
niveau encaisse et disperse l’essaim sismique assurant ainsi la sécurité.
Pour ce motif, on peut considérer le complexe comme une « Structure urbaine mi-
nimale » à une échelle majeure par rapport à celle du centre historique de Poggio 
Picenze. Ce changement d’échelle permet de penser à Collemaggio comme à une 
SUM de moyenne échelle dédiée aux centres périphériques voisins.

L’espace public qui définit le projet est composé de trois niveaux : 
Niveau des services publics : ce niveau est inséré dans le nouveau sol ; il ac-
cueille toutes les fonctions publiques, les services, les commerces et les activités 
de loisir. Grâce à sa nature de « cretto » (sol crevassé), il est caractérisé par une 
série de crevasses qui forment des routes ou des places. En correspondance avec 
les attaches à terre des bâtiments existants, ce sol artificiel se détache et crée un 
nouvel espace.
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Niveau des espaces verts publics : la conformation des plaques oscillantes permet, 
grâce à des interventions minimales, d’utiliser des bassins oscillants. Ces plaques 
prévoient une légère couche végétale qui constituera le vrai sol du « cretto’. C’est 
sur cet élément que s‘élèveront, comme des fragments, les bâtiments préexistants ; 
l’absence de bassins générera à la fois des espaces publics et des espaces verts. 
Niveau des « bâtiments îles » : la présence des anciens bâtiments hospitaliers a 
une nouvelle valeur ; les deux points illustrés précédemment montrent que ce nou-
veau sol les contamine. Il en découle une contamination de type morphologique 
qui est bien illustrée par les images suivantes.
Le complexe des interventions réalisé dans le cas de Collemaggio réélabore tous 
les composants de la durabilité : durabilité sociale, énergétique, typologique et 
structurelle. 

Collemaggio : requalification de la zone et reconnexion 
entre centre historique et banlieue.
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Cas d’étude 2
Poggio Picenze : micro interventions dans l’urgence 
Le centre historique
A la base de l’exemple que nous allons illustrer, il y a l’idée de la rapidité des 
« temps de réponse » aux situations d’urgence. La sensibilité sismique de la zone 
nécessite une réflexion non seulement sur la reconstruction, mais également sur 
une série d’interventions visant à définir un système d’accès, de voies d’évacua-
tions et de mise en sécurité de la ville. À cette fin, l’étude permettra d’identifier 
la présence de SUM (Structures Urbaines Minimales) dans les zones qui, en cas 
de crise, contiennent le strict minimum pour affronter l’urgence. En bref, la ville 
est « fragmentée » en sous-systèmes autonomes connectés en « réseau » en mesure 
de résoudre les problèmes du secteur urbain de leur compétence (contribution de 
V. Fabietti). A partir de cette hypothèse, nous avons choisi un petit village qui se 
caractérise par la présence d’une ou plusieurs SUM et par un tissu bâti gravement 
compromis par le tremblement de terre, en vue d’appliquer les « Actions » sus-
mentionnées.
On a réalisé une minutieuse analyse typologique sur les tissus compromis par le 
tremblement de terre. Deux cas de figure ont été sélectionnés :
a) tissu partiellement compromis. 
Caractérisé par l’alternance de bâtiments effondrés et partiellement intacts, ce 
tissu permet d’agir à travers les catégories « public/privé », « interne/externe », 
« adaptabilité » et « stratification » (des catégories codifiées préalablement). Le ré-
sultat est une étude (illustrée à ce stade par des images de synthèse) sur la façon 
d’interagir avec l’architecture du lieu (ou l’absence d’architecture en cas d’effon-
drement de bâtiments) du point de vue de la durabilité. Les images qui résultent 
de cette première phase d’enquête sont très intéressantes et portent sur un certain 
nombre d’exemples que nous allons illustrer. 
Lorsque les bâtiments existants se sont effondrés, on a recouru à la construc-
tion de « châssis structuraux » qui, vu leur haut degré de durabilité structurelle, 
peuvent également constituer un « tissu » pour l’inclusion d’éléments supplémen-
taires dans le but de construire un espace « public vertical » entre les bâtiments 
existants. Ces derniers, en adhérant à ce châssis, peuvent subir des actions de 
modification en mesure d’engendrer des variations typologiques très importantes.
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A la base de ce concept, il y a la volonté de surmonter l’équivoque de la « recons-
truction nostalgique » d’un système de bâtiments vétuste, en insérant des éléments 
« viraux » dans le tissu consolidé.

b) tissu compromis. 
Le cas de la destruction totale mérite d’être étudié à part. L’exemple pris en consi-
dération propose la construction d’un « système de mémoire » qui, à partir de la 
« topologie de la catastrophe » propose le thème de l’îlot avec une vision nouvelle. 
On considère la forme de ses îlots comme une invention morphologique. On agit 
beaucoup sur la variante typologique, en appliquant des solutions durables tant 
d’un point de vue social qu‘énergétique. Les images ci-jointes illustrent claire-
ment ce work in progress.
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Cas d’étude 3
Cese di Preturo : micro interventions dans l’urgence 
Nouveaux bâtiments
Cese di Preturo représente un paradigme. Lors de l’intervention d’urgence réali-
sée par la Protezione Civile, c’est dans ce quartier modèle que sont hébergés les 
habitants sinistrés, dans un complexe de bâtiments de bonne qualité et surtout loin 
de l’image des containers qui caractérisent ces situations.
Du point de vue typologique, le système présente une solution structurelle inté-
ressante : les résidences (en galerie ou intermédiaires) sont fixées sur des plaques 
flottantes. Bien que de grand intérêt, tant pour les temps de mise en œuvre que 
pour la qualité des solutions adoptées, la construction de ces interventions im-
plique certaines problématiques qui, au fil du temps, se traduiront en dégradation 
sociale et des logements :

- Surcharge du système de logement et des infrastructures des municipalités dans 
lesquelles on est intervenu ;

- Absence de services dans les nouveaux quartiers (écoles, églises, etc.).

Ajoutons la présence excessive de routes parcourables (en raison de la présence 
d’un parking en dessous de la plaque). Les actions proposées dans cette étude 
impliquent l’échelle du quartier et sont orientées vers la préparation d’un ou de 
plusieurs plans directeurs dont le but est de construire un réseau de services et 
de bâtiments publics qui, à travers l’intégration des fonctions publiques avec des 
bâtiments de service, diversifient les activités du quartier en évitant le risque de 
détérioration. Les composantes du projet de développement durable, compte tenu 
de la compatibilité structurelle des « plaques flottantes » déjà construites, se réfé-
rent notamment à des catégories sociales et économiques.
La composante énergétique pourrait être abordée en intervenant sur la répartition 
des types déjà construits. Une partie des solutions pourraient alors être mise en 
œuvre comme à Poggio Picenze. On trouvera en annexe un schéma de masterplan 
en phase d’étude.
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Durabilité sismique
Pour mieux expliciter dans les cas MICRO, c’est-à-dire à l’échelle des logements, 
comment nous envisageons de les traiter d’un point de vue sismique, il faut pré-
ciser des aspects.
Les modalités d’intervention pour l’adéquation sismique des habitations du centre 
historique de L’Aquila passent à travers la nécessité de respecter le cadre statique 
des structures qui, comme cela est notoire, réagissent à la compression. Le risque 
d’une altération de l’équilibre statique des bâtiments liée à l’introduction de nou-
veaux éléments de requalification énergétique implique la nécessité d’intervenir 
sur la base d’une méthodologie qui sépare drastiquement le bâtiment du sol en 
créant une discontinuité tout en protégeant l’image et les contenus innovateurs 
appliqués au bâtiment.
Il s’agit d’une méthodologie d’isolation sismique particulièrement adaptée pour 
les bâtiments présentant un intérêt historico-artistique car elle ne modifie pas les 
caractéristiques architectoniques des édifices. Ce système, breveté par ENEA et 
le Politecnico de Turin, se base sur la réalisation d’une plateforme isolée sous le 
niveau de pose des fondations, de façon à ne nécessiter aucune intervention sur le 
bâtiment situé au-dessus. Il a été expérimenté sur le Palazzo Margherita, siège de 
la Mairie de L’Aquila, gravement endommagé suite au tremblement de terre du 
6 avril 2009. Sur cet édifice, les tests de caractérisation dynamique avaient déjà 
été effectués : des senseurs placés sur la structure avaient enregistré les vibrations 
environnementales sur le bâtiment afin d’en évaluer le comportement dynamique.

Discontinuité entre la fondation et le sous-sol
Avec l’insertion par poussée de tubes horizontaux et l’installation de dispositifs 
d’isolement sismique en correspondance avec le plan horizontal diamétral des 
tubes, une discontinuité est créée entre les fondations et le sous-sol. Le bâtiment 
est isolé du terrain qui l’entoure par des tranchées verticales suffisamment grandes 
pour consentir les déplacements requis par le système d’isolement sismique. De 
cette manière, la structure est protégée sismiquement grâce à des interventions 
qui n’altèrent d’aucune façon les caractéristiques architecturales originales. Avec 
cette technique, les éventuels locaux souterrains ne sont pas modifiés mais font 
partie de la superstructure isolée et l’édifice est relié rigidement aux parois laté-
rales ou également aux calottes supérieures des tubes.
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Désaccouplement entre le mouvement du bâtiment et du terrain
« La technique d’intervention pour l’adéquation sismique des édifices historiques 
que nous proposons – explique Paolo Clemente de l’ENEA - consiste avant tout 
à creuser une tranchée d’une dimension suffisante pour pouvoir insérer une ma-
chine pousse-tubes permettant d’insérer des tubes de soutien d’au moins 2 mètres 
chacun en-dessous de l’édifice et le long du plan diamétral. Ces tubes sont sec-
tionnés de manière à insérer des dispositifs d’isolement sismique. Ces dispositifs 
créent une déconnexion de manière à obtenir un désaccouplement entre le mou-
vement du bâtiment et celui du terrain ».
Dans la pratique, le bâtiment est séparé du terrain et s’appuie sur la plateforme 
composée de tubes et d’isolants sismiques insérée en-dessous des fondations ; de 
cette manière, les caractéristiques architectoniques de l’édifice ou du complexe 
monumental situé au-dessus et sur lequel a été réalisée l’intervention ne sont ab-
solument pas modifiées. Une fois ce système d’isolement sismique réalisé, en 
cas de tremblement de terre, alors que le terrain bouge avec des oscillations très 
rapides et également avec des accélérations très fortes en-dessous de l’édifice, le 
bâtiment au-dessus de l’isolement sismique n’oscillera que très lentement, sans 
se déformer, en se comportant comme une boîte rigide et en préservant donc la 
structure, mais également tout son contenu.

Etat de l’art 
Pour appréhender pleinement le cadre réglementaire s’appliquant à l’état de l’art 
de la problématique en examen, on abordera deux sujets distincts : le premier se 
réfère à l’art de la construction, le deuxième aux économies énergétiques. 
Pour ce qui concerne le premier sujet, la région Abruzzes a récemment adopté une 
loi très restrictive en matière de construction dans les zones sismiques. 
Il s’agit de lignes directrices « pour la reconstruction des centres historiques » 
approuvées en mars 2010. En ce qui concerne les questions relatives aux 
économies d’énergie et à l’objectif de « consommation zéro », il existe une loi 
régionale (n °16 du 28 août 2009) : « Mesures pour le développement économique 
et le soutien du secteur de la construction à travers des mesures visant à améliorer 
la qualité architecturale, de l’énergie et du logement pour préserver et réaménager 
le patrimoine de bâtiments existant, dans le respect de l’environnement et des 



Un territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique146 

biens historiques, culturels et paysagers, et dans le respect de la réglementation 
sismique, également pour rationaliser et limiter l’utilisation du territoire ». 
Dans ce dernier domaine, il existe une législation nationale que chaque région 
applique individuellement et qui exige que tous les bâtiments doivent se doter 
d’un système énergétique prévoyant l’utilisation de techniques actives pour la 
production d’une part minimale des besoins en énergie . 
Il est envisageable qu’au fil des années cette part augmentera graduellement 
jusqu’à atteindre les seuils extrêmes. Le défi pour les architectes est donc d’un 
grand intérêt parce que, pour la première fois depuis les grands défis de la 
révolution industrielle, on fait face à la prise de conscience que l’interaction entre 
la technologie et l’architecture apportera d’importantes variations typologiques. 
Pour la première fois, les solutions proposées pour la construction durable 
d’un bâtiment n’appartiennent plus à un monde marginal, mais font partie de la 
démarche typologique. 

Un processus aussi innovant nécessite d’une phase expérimentale permettant 
d’identifier les catégories, les objectifs, les instruments et les actions. 
Il s’agit donc de savoir comment répondre à l’exigence d’une intégration 
progressive des logements et des techniques durables, pour aboutir un jour à une 
architecture qui élabore dans son vocabulaires de nouveaux choix typologiques. 
La situation particulière dans laquelle se trouvent L’Aquila et sa province, après 
le séisme dévastateur de 2009, offre une occasion importante : étudier la relation 
entre la résidence et d’éventuelles intégrations / modifications de certaines 
techniques d’intervention applicables à l’« habitat intermédiaire ». 
L’objectif est de vérifier la faisabilité de l’intégration des interventions 
d’intégration « durables » à utiliser dans des contextes différents, puis d’en 
étudier les interactions avec les types d’habitations impliqués dans le processus 
de transformation. 
Nous avons mis en place trois systèmes de classification, liés aux catégories 
d’intervention, aux stratégies d’application et à l’identification d’actions 
architecturales visant à explorer des solutions possibles, comme déjà expliqué 
avant.
En outre, à travers une sélection des références bibliographiques on pourra bien 
comprendre l’état de l’art en ce moment.
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Retombées au niveau pédagogique 
L’objectif est de sensibiliser un ample contexte professionnel à affronter les pro-
jets durables et l’utilisation de sources d’énergie renouvelables à l’échelle archi-
tectonique dans des zones à haut risque sismique à partir de multiples points de 
vue professionnels et productifs.
Le modèle d’habitat proposé exige l’expérimentation d’un programme différent 
d’intervention, tant dans le cadre de la recherche et de la didactique que de l’ac-
tivité professionnelle. 
Le programme, de par sa complexité, requiert la coordination et l’intégration de 
compétences disciplinaires variées. Au sein des institutions universitaires concer-
nées, l’on entend constituer à travers des séminaires et des ateliers de projets 
intégrés une modalité d’analyse interprétative des données et d’élaboration de 
solutions de projets intégrés en mesure de synthétiser des apports disciplinaires 
différents. 
Les résultats de la recherche peuvent être diffusés à travers des publications sur 
papier. Il s’agit d’une pratique désormais consolidée qui a été utilisée dans le 
cadre de nombreuses recherches effectuées par les membres du groupe de re-
cherche. Dans ce cas, il est possible de s’appuyer sur des collections éditoriales 
qui proposent des publications rassemblant les différents approfondissements dis-
ciplinaires, alors que des synthèses sur la recherche peuvent être publiées dans 
des revues.
Un site Web sera réalisé qui reproduira de manière lisible les résultats de la re-
cherche et les problèmes à discuter. On propose d’associer à ce site un blog dont 
l’objectif est d’élargir le plus possible le débat sur les thèmes traités et d’en dif-
fuser la connaissance.
Les thématiques traitées par la recherche sont déjà insérées et discutées dans dif-
férents cadres didactiques : 
- dans les cours de Projets urbains et architectoniques des différents professeurs 
membres de l’équipe ;
- dans les projets de Diplômes des universités d’appartenance (TPFE) ;
- dans le Mastère universitaire international de 2e niveau « Gestione del progetto 
complesso di Architettura – Management du Projet d’Architecture » institué en 
collaboration avec l’ENSA de Paris-Val de Seine ;
- dans le cadre des Doctorats des universités d’appartenance.
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Dans le cadre des programmes didactiques indiqués ci-dessus, les résultats et les 
problématiques de la recherche seront l’objet d’interventions et de débats afin 
d’en élargir le domaine d’intérêt.
Un congrès sera organisé à Rome auquel participeront les membres du groupe de 
recherche et des chercheurs des différentes disciplines intéressées afin d’affronter 
les thématiques identifiées, également d’un point de vue théorique. 
Les résultats de la recherche seront proposés dans les milieux professionnels in-
téressés par le biais d’initiatives spécifiques avec des séminaires d’information au 
siège des ordres et des organisations professionnels (In/Arch, Inu, Uia, Oice, Siu).
Le groupe de recherche fera un recours important aux systèmes d’E-Learning afin 
de garantir l’échange d’informations et d’organiser des leçons à distance.
On proposera en particulier le modèle des learning comunities et du content sha-
ring qui permettront de mettre à disposition le matériel scientifique en ressource 
ouverte, ce qui consentira d’organiser des ateliers intégrés à distance. 

Interaction entre la recherche et la réglementation : 
le Décret Régional n°3
Suite à la déclaration de l’état d’urgence après le tremblement de terre du 6 avril 
2009, la région Abruzzes, au travers du Commissaire délégué à la reconstruction, 
a édicté un Décret qui établit les « lignes directrices stratégiques pour une nou-
velle planification du territoire ». 
Ce document établit les modalités d’intervention dans les zones sujettes à des 
événements destructifs. Deux grandes priorités sont identifiées : l’établissement 
du périmètre des zones endommagées des centres historiques avec son tracé et 
son approbation et l’identification de « plans de reconstruction » qui constituent la 
phase opérationnelle de la reconstruction.
Par rapport aux 9 articles du Décret, la recherche conduite permet pour l’heure 
d’intégrer et de compléter les articles 5 et 7.
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Forme actuelle de l’article.

Article 5 – Plans de reconstruction – objectifs et contenus.
1. Les plans de reconstruction :
a) assurent la reprise socio-économique du territoire de référence ;
b) permettent de promouvoir la requalification de l’habitat, également en fonction de la densité, 
de la qualité et de la complémentarité des services de proximité et des services publics à l’échelle 
urbaine, ainsi que plus généralement de la qualité de l’environnement ;
c) facilitent le retour de la population dans les habitations récupérées suite aux dommages causés  
par les événements sismiques du 6 avril 2009.
2. Les plans de reconstruction identifient, sur la base des résultats du microzonage sismique et des 
évaluations d’habitabilité, les interventions en mesure de garantir la meilleure sécurité possible des 
constructions.
3. Les plans relèvent l’état des lieux actuel et tiennent compte, lorsque cela est possible, de l’état 
des lieux précédant les événements sismiques, en définissant en particulier les éléments suivants :
a) identification des éléments ;
b) mise en sécurité dans chaque domaine dans l’optique des interventions de reconstruction suc-
cessives ;
c) estimation économique des interventions prévues ;
d) identification des sujets intéressés ;
e) calendrier des interventions avec identification des priorités.
4. Le plan contient les modalités de liaison entre les différents domaines, identifie les secteurs 
d’intervention et les travaux d’urbanisation primaire et secondaire à réaliser, définit de manière 
coordonnée la programmation et la réalisation des travaux publics et privés.

Proposition d’intégration
Article 5 – Plans de reconstruction – objectifs et contenus.
1. Les plans de reconstruction :
a) assurent la reprise socio-économique du territoire de référence ;
b) permettent de promouvoir la requalification DURABLE de l’habitat, également en fonction de 
la densité, de la qualité et de la complémentarité des services de proximité et des services publics à 
l’échelle urbaine, ainsi que plus généralement de la qualité de l’environnement ;
c) facilitent le retour de la population dans les habitations récupérées suite aux dommages causés  
par les événements sismiques du 6 avril 2009.
D) LANCENT LES PROCEDURES NECESSAIRES A L’IDENTIFACTION DE « ZONES SEN-
SIBLES » DESTINEES A DEVENIR DES LIEUX PRIVILEGIES POUR L’INTRODUCTION DE 
PRATIQUES DE CONSTRUCTION DURABLE.
2. Les plans de reconstruction identifient, sur la base des résultats du microzonage sismique et des 
évaluations d’habitabilité, les interventions en mesure de garantir la meilleure sécurité possible des 
constructions.
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3. Les plans relèvent l’état des lieux actuel et tiennent compte, lorsque cela est possible, de l’état 
des lieux précédant les événements sismiques, en définissant en particulier les éléments suivants :
a) identification des éléments ;
b) mise en sécurité dans chaque domaine dans l’optique des interventions de reconstruction suc-
cessives ;
c) estimation économique des interventions prévues ;
d) identification des sujets intéressés ;
e) calendrier des interventions avec identification des priorités.
4. Le plan contient les modalités de liaison entre les différents domaines, identifie les secteurs 
d’intervention et les travaux d’urbanisation primaire et secondaire à réaliser, définit de manière 
coordonnée la programmation et la réalisation des travaux publics et privés.

Conclusions 
Notre méthode de recherche conjugue différents aspects de la réalité avec les 
concepts les plus avancés dans le domaine du logement social et durable. 
L’ensemble de mesures applicables à une ville est caractérisé par l’interaction 
entre les différentes composantes des « matrices de modification typologique » 
et les éléments déjà existants. Le résultat est l’enrichissement de l’abaque 
architectural de l’« habitat intermédiaire », avec pour objectif de transformer 
l’événement sismique en un moment de renaissance de la ville.
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LA DURABILITÉ SOCIALE 
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1. La vulnérabilité sociale aux tremblements de terre et la résilience 
de l’habitat
En dépit de la disponibilité d’outils de contrôle de l’environnement naturel et de 
l’environnement bâti, les sociétés contemporaines apparaissent particulièrement 
vulnérables face aux désastres naturels, surtout dans les cas – toujours plus fré-
quents – où les événements catastrophiques d’origine naturelle, comme les trem-
blements de terre, interagissent avec les processus de caractère social. Dans ce 
sens, toute mesure visant à l’augmentation de la résilience des sociétés contem-
poraines aux désastres doit se confronter à la nécessité d’intégrer une pluralité 
de perspectives et à l’intégration de connaissances produites dans le contexte de 
domaines disciplinaires différents « aux services ».

Etat de l’art 
En effet, dans un passé récent, un facteur crucial de l’amplification des effets 
catastrophiques des tremblements de terre et d’autres types de désastres naturels 
était lié à l’absence d’une capacité adéquate d’intégrer les mesures de caractère 
technique – relatives, par exemple, à la construction des bâtiments – aux mesures 
de caractère social – par exemple la gestion des normes et des règlementations 
urbanistiques, la participation active des sujets dans la gestion de l’environnement 
ou l’utilisation des connaissances sociales relatives au milieu local. Dans de nom-
breux cas, les modèles concernant la « résilience aux désastres » sont caractérisés 
par la présence d’une approche dominante : il s’agit parfois d’une approche « or-
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ganisationnelle » (comme dans les modèles de « gestion des désastres ») ou parfois 
d’une approche d’ingénierie (lorsque les actions portent dans le feu de l’action 
sur la « résistance aux désastres ») ; on retrouve parfois également un modèle en 
prévalence de caractère social (qui se focalise exclusivement sur les « dommages 
sociaux » ou sur les modalités en fonction desquelles les facteurs sociaux influent 
sur les activités d’assistance et de reconstruction). Dans tous les cas, nous devons 
nous confronter à une intégration effective entre les connaissances qui entraîne 
une réduction de l’efficacité des solutions proposées et l’apparition – tant lors 
d’événements catastrophiques que dans le cadre de la réponse apportée à ces évé-
nements – de phénomènes négatifs et d’ultérieurs processus nuisibles.

La nécessité d’une intégration de connaissances relatives à des disciplines va-
riées apparaît par ailleurs liée à certains aspects ultérieurs concernant la définition 
d’approches analytiques et d’intervention. Il s’agit tout particulièrement de la ré-
férence à des dynamiques territoriales de caractère multidimensionnel qui rendent 
compte de ce qui se passe au niveau macro, au niveau méso et au niveau micro 
(ainsi qu’aux interactions entre ces niveaux) et de la référence à la dimension 
temporelle, au vu de l’exigence d’intégrer la réponse immédiate au désastre (au 
sens de la « résistance » et de la gestion de l’urgence), le processus de reconstruc-
tion et de réhabilitation et le processus de développement, lié à la construction de 
conditions de « résilience » durables sur le long terme.

Dans le cadre de l’activité de définition de la composante sociale d’une approche 
intégrée à une conception de projet durable pour le territoire et les bâtiments dans 
des contextes de haute sismicité, on a ainsi identifié comme exigence fondamen-
tale la prise en compte de ces trois formes d’intégration. Dans cette optique, on 
a donc choisi, comme élément de départ, une définition de la résilience tendant 
à surmonter les approches traditionnelles fondées sur les concepts de danger, de 
risque et de vulnérabilité. On a en effet considéré la résistance comme l’élément 
de base de la durabilité. Dans ce sens, la résilience de la société peut être définie 
comme suit :

la capacité d’un groupe ou d’un contexte social à s’adapter de 
manière interactive et proactive aux processus et aux transforma-
tions, tant de caractère social que de caractère naturel. 
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L’augmentation de la résilience ne peut donc pas être réduite à une amélioration 
de la résistance des structures physiques, sociales et économiques aux événe-
ments nocifs (et, en particulier, aux tremblements de terre), mais implique plutôt 
une tendance de ces structures à se modifier et à s’adapter et, du point de vue de 
l’analyse, de la prévention et de la gestion, l’adoption d’une approche dynamique 
prenant en compte la « possibilité d’adaptation » au lieu de se limiter à l’évalua-
tion de la « capacité de résistance ». 

L’adoption d’une approche dynamique confère un caractère encore plus central à 
la nécessité de prendre en considération la dimension temporelle : il ne s’agit pas 
uniquement, en effet, de viser à l’intégration entre l’urgence, la reconstruction 
et le développement, mais également de considérer, en élargissant la vision des 
choses, la façon dont le temps influe sur les processus et les dynamiques sociaux 
liés à la relation entre les individus, les groupes humains et leur environnement 
(par exemple, au travers des phénomènes de la mémoire et de l’imagination du 
futur), ainsi que sur les éléments mêmes de l’environnement (si l’on considère 
donc la durée et l’évolution des constructions et du bâti en général, ainsi que de 
l’environnement naturel).

Dans le cadre de la définition d’un modèle analytique et de conception de projets, 
il apparaît donc possible, pour tenir compte de ces différentes dynamiques, de 
se référer à des concepts comme ceux du « risque social » et de « l’exclusion so-
ciale » : la question centrale n’est pas la simple fonctionnalité des infrastructures 
ou des organisations, mais la manière dont ces dernières interagissent avec les 
sujets et les processus qui les concernent, en évitant d’une part que des processus 
d’exclusion émergent en limitant leurs effets et, d’autre part, en favorisant les pro-
cessus de « développement » (dans le sens d’une augmentation des opportunités et 
des possibilités des individus1). 

La recherche n’a donc pas simplement tenté d’identifier les facteurs susceptibles 
de réduire l’impact des événements catastrophiques (comme, par exemple, la pré-
sence d’infrastructures et d’institutions dédiées à la gestion de l’urgence ou avec 
des niveaux de « résistance » évitant leur endommagement lors d’un événement 
sismique), mais également les modalités à travers lesquelles les « risques » sont 
identifiés et gérés au niveau local. Ces modalités – qui sont étroitement liées aux 
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différentes perspectives d’une pluralité de sujets – influent en effet tant sur la 
« résistance » d’un centre habité que de « l’habitat intermédiaire ».

Le processus de recherche et de détermination d’une approche de conception de 
projets s’est donc basé sur certains fondements théoriques traités ci-dessous.

1.1. La gestion des désastres, la reconstruction et la résilience
Un point de départ de la recherche et de la définition du modèle méthodologique 
est représenté par la réflexion sur les relations entre résistance ou résilience so-
ciale et gestion des désastres et des catastrophes. Dès les années 1970, le thème 
de la « récupération » post-catastrophe a été au centre d’activités de recherche2 : il 
s’agissait de voir de quelle manière l’on pouvait passer d’une gestion immédiate 
de la catastrophe à la reconstruction, définie comme « la construction permanente 
ou la substitution des structures physiques endommagées, la restauration des in-
frastructures et des services locaux, la revitalisation de l’économie et le rétablis-
sement de la vie sociale et culturelle »3. 

En effet, les expériences et les réflexions précédentes avaient permis d’observer 
comment le « secours » et la gestion de l’urgence tendaient à devenir fréquem-
ment des facteurs faisant obstacle à la récupération successive. On avait ainsi mis 
en évidence la nécessité de réduire souvent au minimum les interventions d’ur-
gence et les flux de ressources qui y étaient liés. Certains effets négatifs avaient 
fréquemment été observés. Par exemple :

- l’emploi de ressources dans la gestion de l’urgence tend à entraîner une réduc-
tion des ressources disponibles utilisées pour la « reconstruction » effective ; 
- les mesures d’urgence comportent une fragmentation des collectivités concer-
nées et l’apparition de nouveaux acteurs, sans possibilité d’intégration effective ;
- des normes et des « procédures » spéciales sont mises en place qui tendent en-
suite à se consolider ou à se cristalliser ;
- de nouvelles « technologies » sont introduites, sans cohérence avec le système 
technologique existant, mais qui réussissent souvent à prendre sa place (en pro-
duisant des phénomènes d’obsolescence, d’abandon et de perte des technologies 
locales) pour se révéler ensuite peu « appropriées » aux conditions économiques, 
technologiques et environnementales. 
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Bien que le débat et la réflexion sur le rapport entre l’urgence et la recons-
truction ne soient pas nouveaux, ce rapport continue à constituer une zone 
de criticité. 

Comme cela s’est vérifié encore, tout récemment, suite au séisme des Abruzzes, 
les infrastructures – souvent provisoires et de basse qualité - construites lors de la 
phase d’urgence tendent à conférer une forme (ou une structure) stable à l’habitat. 
Et cela ne concerne pas uniquement les « infrastructures » physiques, mais égale-
ment les modalités d’interaction sociale, les formes organisationnelles et les mo-
dèles mêmes d’habitat des familles et des individus (l’hébergement « temporaire » 
devient souvent hébergement permanent, sans que ne soient toutefois présents les 
éléments structurels nécessaires pour le long terme – des infrastructures de base 
aux liens sociaux, en passant par l’accès aux services)4. La conscience du lien 
existant entre « urgence » et « reconstruction » apparaît donc comme un élément 
indispensable de la réalisation des actions d’urgence et de la conception de projets 
de structures résilientes : ces structures doivent être en mesure de « résister » aux 
forces qui produisent des dommages ; elles doivent être en mesure de faciliter les 
« secours immédiats », mais également d’orienter et de faciliter la récupération et 
la reconstruction sur le long terme. 

Sur la base de la réflexion et de la recherche sur le rapport entre l’urgence et le 
développement, on a également identifié un certain nombre de catégories utilisées 
habituellement aujourd’hui pour mesurer la résilience : robustesse (la capacité 
de résister au stress sans perte de fonctionnalité) ; redondance (l’utilisation de 
systèmes de « sauvegarde » et de « duplication des structures » permettant soit une 
absence d’interruption, soit une reprise rapide de la prestation des services ou 
de la fonctionnalité des infrastructures) ; motivation (la capacité de produire une 
mobilisation créative des ressources) ; réactivité ou rapidness (définie comme la 
capacité d’identifier et de réaliser des objectifs en suivant des critères de priorité). 
Ces catégories, même si elles ne constituent pas un élément central du modèle 
proposé, devraient être considérées dans l’utilisation des outils analytiques. 

Pour ce qui concerne le rapport entre l’urgence et le développement, on a également 
identifié d’autres aspects qui devraient être intégrés dans un modèle de concep-
tion de projet. Les premiers ont été définis comme des « accessoires des capacités 
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de récupération » (ou recovery capacity assets)5, qui comprennent par exemple : la 
disponibilité de systèmes logistiques critiques « sûrs » ; la disponibilité de personnel 
formé ; une bonne capacité de gestion et de réaction ; la préparation à la catastrophe ; 
des réserves financières ; la fonctionnalité et la présence des institutions locales, 
de bénévoles et d’un leadership reconnu ; le respect de standards éthiques com-
muns6 ; la mémoire des événements passés ; la disponibilité de plans d’urgence ; 
des gouvernances responsables ; la disponibilité de sources externes de soutien et 
de diversification de l’économie locale. Les seconds concernent la reconnaissance 
d’un continuum matériel et immatériel des facteurs de résilience sur une pluralité de 
dimensions : institutionnelle, économique, physique, environnementale. 

1.2. Planification urbaine, architecture et vulnérabilité
Un second contexte de référence est relatif au débat sur la vulnérabilité dans le 
contexte des disciplines de la planification urbaine et de l’architecture. Dans les 
années 1980, après avoir été pendant longtemps abordée uniquement comme une 
question de capacité individuelle (du bâtiment) de résister à des catastrophes (et, 
en particulier, à des tremblements de terre), la question de la vulnérabilité a été 
redéfinie en considérant l’ensemble du centre habité et la relation entre les « par-
ties » au sein d’un système habité. On a ainsi défini une série d’approches avec 
lesquelles il est nécessaire de se confronter.

Il faut tout d’abord considérer l’idée de la production de scenarii concernant les 
effets des catastrophes sur l’habitat. Cette idée se fonde principalement sur le 
transfert de l’analyse des impacts relatifs à un bâtiment à la dimension ou au 
niveau de l’ensemble de l’environnement urbain construit, comme un ensemble 
unique comprenant différents bâtiments, infrastructures, etc. Plutôt que la pro-
duction d’une connaissance relative aux dynamiques d’un centre habité, on re-
trouve dans ce contexte une tendance à utiliser – dans un processus pour ainsi dire 
d’accumulation et d’addition – la connaissance et l’expérience accumulées sur 
la capacité de récupération des différents bâtiments. Les effets sont en quelque 
sorte « additionnés » comme si les bâtiments étaient traités singulièrement, sans 
ignorer toutefois qu’aucun bâtiment n’est véritablement seul. Tout en maintenant 
un cadre de référence « ingénierisé », on sort d’une dimension d’ingénierie au sens 
strict et on commence à considérer la dimension de la complexité et le caractère 
unitaire qui caractérisent les centres habités. 
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Une deuxième approche à laquelle il apparaît nécessaire de se confronter est celle 
qui focalise son attention sur la « propension au dommage » qui peut caractériser 
un système urbain. Dans ce cas, la tentative est essentiellement d’identifier au sein 
des centres habités des « sous-systèmes fonctionnels » pour ensuite en analyser 
la vulnérabilité. En général, on maintient, dans ce cas également, un paradigme 
cognitif lié à l’ingénierie (la vulnérabilité que l’on analyse reste toutefois celle des 
infrastructures), mais l’adoption du concept de « système » permet d’ouvrir l’ana-
lyse également à d’autres dimensions, en premier lieu à celles des organisations et 
des ressources (eau, électricité, combustibles, production économique)7. 

Une ultérieure approche de référence - en partie liée à celle qui vient d’être iden-
tifiée – insiste sur l’importance des « lifelines »8, c’est-à-dire des fonctions fonda-
mentales d’une ville et des infrastructures qui y sont liées : on retrouve là encore 
la prévalence d’un modèle d’ingénierie. L’on tend en effet à travailler essentiel-
lement sur les infrastructures d’approvisionnement hydrique et de services hy-
giéniques et sanitaires, d’énergie, de communication, etc. Toutefois, l’insistance 
portée sur la fonctionnalité de l’habitat ouvre la voie à des formes d’analyse qui 
considèrent le rapport avec l’environnement physique et avec les acteurs sociaux. 
Par ailleurs, le travail conduit permet d’identifier certains des aspects de base de 
la ville à prendre en considération. 
L’identification des « structures urbaines minimales » ou « SUM » intègre l’idée 
des fonctions urbaines avec une approche multidisciplinaire de la ville et de l’ar-
chitecture9. Pour ce qui concerne l’analyse et la conception de projets au niveau 
méso, on se réfère spécifiquement à cette approche. Pour ce qui concerne les 
formes d’analyse précédentes, on adopte dans l’identification de la SUM une ap-
proche dynamique qui prend en examen non seulement les aspects matériels des 
centres habités (et la façon dont ils sont impliqués lors d’éventuels événements 
catastrophiques), mais également les aspects immatériels, comme les fonctions 
symboliques, les cartes mentales que les sujets ont du lieu qu’ils habitent ou les 
interactions entre ces sujets. 
Par rapport à l’idée originale des SUM, on s’est toutefois proposé, dans la dé-
finition d’un modèle, de procéder à l’intégration d’une ultérieure approche qui 
émerge de l’analyse de la vulnérabilité. Il s’agit en particulier de ce qui pourrait 
être défini comme une approche focalisée sur la gouvernance urbaine (« urban 
governance »). Cette approche se fonde sur l’identification dans les modalités de 
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gouvernance des centres habités d’un facteur déterminant par rapport à leur ca-
pacité de résister et de répondre aux catastrophes. Lorsque la capacité de gou-
vernance urbaine est moindre, les effets d’un événement d’une intensité limitée 
peuvent être plus importants que lorsque la capacité de définir et de mettre en acte 
des politiques de développement adéquate est supérieure. De plus, certains types 
de politiques publiques et de systèmes de gouvernance - en particulier là où l’on 
prévoit la participation d’une pluralité de sujets à différents niveaux – se sont 
révélés en mesure de faciliter tant la gestion des urgences que les processus de 
développement sur le long terme.
Un dernier contexte de référence est celui qui est souvent défini comme « mul-
ti-hazard mitigation »10 : plutôt que de focaliser l’attention sur la résilience ou sur 
la vulnérabilité par rapport à un seul facteur de risque principal (par exemple, le 
risque sismique ou hydrologique) en renforçant en conséquence les structures, 
on identifie dans ce cas des facteurs de résilience qui ne concernent pas tant la 
robustesse des structures et des constructions, mais la possibilité d’identifier dans 
le contexte de la conception des projets des mesures qui facilitent l’identification 
et la réalisation de formes de réponse active à des événements catastrophiques 
de caractère naturel ou anthropique (par exemple, en rendant visibles les zones 
dangereuses ou les lésions, ou au contraire en identifiant les zones « sûres » ou les 
actions possibles pour reconstruire ou réhabiliter la fonctionnalité des structures). 

1.3. Risque et incertitude comme phénomènes sociaux 
Comme il a déjà été dit, une référence importante pour la définition du modèle 
est la recherche portant sur les risques et l’exclusion sociale. Depuis le début des 
années 1990, le risque a été identifié comme une dimension ou un phénomène clé 
des sociétés contemporaines. Des auteurs comme U. Beck11 ou A. Giddens ont 
mis en évidence combien l’incertitude relative à la permanence d’une situation 
de risque constitue une condition commune liée non seulement à des événements 
catastrophiques et à des désastres naturels, mais à la nature même de la société 
contemporaine qui est caractérisée par la disparition de liens et de structures ré-
glementaires consolidées, ainsi que par l’affirmation de nouveaux liens, souvent 
moins visibles. 
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La catégorie du risque a donc été appliquée au cours des deux dernières décennies 
à des domaines différents, de l’étude des mutations sociales à celle des processus 
de socialisation et de création de l’identité individuelle et collective, en passant par 
celle des processus d’appauvrissement et d’« exclusion sociale » (comme condition 
progressive de perte de la capacité de participer aux processus sociaux), par l’étude 
de la technologie, etc. 

L’identification du risque comme élément fondamental de la vie sociale contemporaine 
constitue donc une base ultérieure du modèle proposé. Si l’on assume une perspective 
de ce type, le modèle ne se pose pas pour objectif l’élimination des risques (car ils ne 
peuvent être éliminés), mais de les rendre identifiables et donc gérables. Dans cette 
perspective, il est également possible d’identifier les dynamiques et les processus par 
rapport auxquels les situations de risque doivent être identifiées. En particulier : 

- les dynamiques territoriales et spatiales ;
- les réseaux sociaux ;
- les mécanismes de solidarité et de création de la confiance ;
- la production de représentations et de significations sociales partagées ;
- la gouvernabilité et la participation des citoyens ;
- l’accès aux ressources et aux services ;
- la définition et le maintien de l’identité culturelle et sociale ;
- les dynamiques de changement et d’évolution des technologies.

Pour ce qui concerne en particulier ce dernier domaine de recherche, un thème émer-
gent est celui du rôle des acteurs sociaux dans la construction et dans l’utilisation des 
technologies. L’une des acquisitions de la recherche sur laquelle le modèle se fonde 
est la reconnaissance des liens et des formes d’implication réciproque existant entre 
les « sujets » et les « technologies »12. Les technologies (y compris celles de l’habitat) 
comportent non seulement un impact sur les réalités sociales, mais sont elles-mêmes 
l’objet d’impacts de la part des dynamiques sociales, qu’elles soient relatives aux 
« actions » des acteurs concernés par leur utilisation et par leur gestion, ou qu’elles 
soient liées aux connaissances et aux représentations de la réalité que ces acteurs pro-
duisent. Les technologies, comme les connaissances, sont de fait continuellement (re)
construites au cours de leur utilisation, à travers l’interaction avec les connaissances 
et les pratiques des utilisateurs mêmes. 
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1.4. L’évolution sociale de l’espace 
Une autre contribution importante pour la définition du modèle concerne le fait 
que l’espace géographique et les villes, les bâtiments également sont sujets à 
une évolution liée au changement de leur utilisation et des fonctions qu’ils rem-
plissent13. Il est donc nécessaire de rendre compte de cet aspect évolutif également 
dans le cadre de la conception de projets, en identifiant les sujets et les usagers que 
les bâtiments conçus « occuperont » (au moins dans le moyen terme). 

Toutefois, dans ce cas également, il est nécessaire de mettre en évidence une si-
tuation de réciprocité dans le rapport entre le bâti et les acteurs sociaux. Les bâti-
ments et l’espace sont modifiés par les sujets, les sujets également sont influencés 
par les lieux et les espaces. Tant au niveau individuel qu’au niveau collectif, les 
identités se structurent en relation avec l’espace : la conception d’un espace qui ne 
tiendrait pas compte de ce processus (et de la façon dont ce processus de création 
de l’identité est influencé également par les désastres et par leurs représentations) 
risque de créer des bâtiments peu fonctionnels (et souvent inutilisés ou, du moins, 
qui ne sont pas utilisés selon les intentions de leurs concepteurs) ou des processus 
de déstructuration de l’identité et des liens sociaux des individus.

Un dernier élément à mettre en évidence, par rapport à la constitution du modèle 
proposé, est la reconnaissance de l’importance de la participation des acteurs lo-
caux dans la reconstruction. Cette participation assume souvent la forme d’initia-
tives d’auto-reconstruction, de façon indépendante ou en alternative aux interven-
tions publiques de reconstruction, et peut se manifester en réponse à l’inefficacité 
et à l’inadéquation des systèmes de gouvernance et de gestion du désastre et de 
la reconstruction (par ex., suite à l’exclusion des sujets locaux dans la prise des 
décisions, aux retards ou à l’inadéquation des réponses apportées par l’action pu-
blique aux demandes existantes). 
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2. L’analyse de la vulnérabilité et de la résilience : un modèle opéra-
tionnel de soutien à la conception de projets
2.1. Les phénomènes considérés aux différents niveaux de l’analyse 
A.1. Dimension macro 
- La cohérence entre le système d’établissement et les dynamiques de mutation 
sociale liées aux changements démographiques locaux, aux mouvements migra-
toires et aux dynamiques socio-économiques (emploi, entreprises, etc.) ;
- La capacité du système d’établissement de prendre en considération et de gérer 
les risques liés aux transports (et au risque d’enclavement), à l’intégration entre 
la population locale et le tissu urbain dans son ensemble, ainsi qu’à la sécurité du 
territoire (en particulier pour ce qui concerne une condition de légalité générale) ;
- La possibilité du système d’établissement de mettre en valeur les opportunités 
qui peuvent être identifiées sur le territoire (patrimoine culturel et naturel, instal-
lations productives, etc.) ;
- La participation des acteurs sociaux impliqués dans l’utilisation et la gestion 
des réseaux socio-environnementaux au niveau macro (acteurs politiques, entre-
prises, organisations gestionnaires des services publics, etc.).

A.2. Dimension méso (habitat intermédiaire) 
- L’existence, l’accessibilité et la qualité des réseaux de services (éducation et in-
formation, communication, santé, énergie, eau et assainissement, transports, etc.).
- La capacité de prendre en considération les perspectives exprimées par les 
formes d’organisation et d’agrégation des citoyens (réseaux informels, groupes, 
clubs, associations formelles, relations de proximité, etc.) et la capacité d’en sou-
tenir le développement.
- Le soutien aux dynamiques de construction d’un espace symbolique et d’une 
identité partagée par les habitants (ce qui demande la mise en place de systèmes 
de constitution de représentations, de valeurs, d’objectifs et de motivations, de 
sentiments, de normes sociales, etc.).
- La qualité des processus politiques et de création de consensus, entre les habi-
tants, sur les décisions concernant l’espace et la façon de l’utiliser.
- Le soutien à la création de nouvelles ressources au niveau local, tant en termes 
économiques (espaces pour les entreprises et les activités économiques) qu’en 
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termes de connaissance et de communication (espaces pour la vie culturelle et 
pour l’agrégation « informelle »).
- La constitution de conditions de sécurité et de légalité, au niveau local (tant en 
ce qui concerne les conditions sanitaires de l’habitat - pollution, etc. - qu’en ce 
qui concerne l‘émergence de phénomènes de micro-criminalité ou l’insertion au 
niveau local de la criminalité organisée).
- Les dynamiques de (re)construction et de maintien des liens sociaux de proxi-
mité et de familiarité dans un milieu interculturel et ouvert à l’entrée de nouveaux 
sujets.
- La construction et le maintien d’une conscience et d’une mémoire du risque 
sismique, particulièrement sur le long terme.
- L’implication des acteurs concernés dans la définition et dans la construction 
(projet, utilisation, etc.) des espaces, surtout les espaces collectifs ou publics. 

A.3. Dimension micro : l’espace de l’habitation
- La cohérence avec les orientations et les comportements des habitants par rap-
port à la « convenance » des habitations et de leur localisation (structuration et 
articulation interne, proximité des services et des lieux de travail, possibilité de 
pratiquer des activités individuelles récréatives, culturelles, etc. ; possibilité de 
maintenir les relations sociales et familiales, etc.) ;
- La cohérence avec les orientations et les comportements des habitants par rap-
port aux niveaux de « confort » (chaleur, luminosité, etc.) ;
- La cohérence avec les orientations et les comportements des habitants par rap-
port à l’hygiène (disponibilité de services et d’eau, odeurs, gestion des déchets, 
etc.) ;
- La cohérence avec les dynamiques d’appartenance et d’identification avec les 
lieux, au niveau individuel et au niveau familial (le lien avec la maison, son es-
pace et son contenu) ;
- La cohérence avec les dynamiques de (re)construction et de maintien des liens 
sociaux de proximité et de familiarité ;
- La cohérence avec les dynamiques de mémoire et de conscience du risque (sis-
mique), nécessaires pour maintenir sur le long terme une orientation vers la ré-
duction de la vulnérabilité des constructions ;
- La cohérence avec les dynamiques de transformation et de changement de l’uti-
lisation des habitations (liées aux changements au sein des familles, aux activités 



La durabilité socialeUn territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 167 

des habitants, à la variabilité de la disponibilité économique, aux cultures, etc.) ;
- L’implication des acteurs concernés dans la définition et dans la construction 
(projet, construction, ameublement, etc.) de leurs propres espaces. 

2.2. Un modèle méthodologique : les indicateurs 
En prenant les éléments porteurs des littératures mentionnés comme des points de 
référence et de départ, et en prenant en considération la nécessité – dans le cadre 
d’une action de planification du processus de reconstruction – d’une procédure 
rapide et relativement simple pour l’analyse des phénomènes et des processus 
sociaux, il semble possible de réaliser une évaluation rapide de la vulnérabilité 
sociale, basée sur :

- l’étude de certaines structures (ou d’éléments relativement permanents et stables 
de la réalité sociale) et de certains processus ;
- l’analyse de la cohérence entre les structures et les processus sociaux qui ont été 
observés et les éléments du projet d’organisation des espaces et d’architecture.

Il s’agit en effet d’une analyse simplifiée et dans une certaine mesure « grossière », 
qui ne veut pas produire une image ou une interprétation globale de la société lo-
cale, mais plutôt identifier et évaluer certaines conditions concernant l’adoption 
des différentes opportunités d’aménagement du territoire.

Notamment, les éléments qui doivent être observés sur le territoire sont les sui-
vants. Pour chacun de ces éléments, des indicateurs sont indiqués.

2.3. L’analyse des fonctions et des conditions de praticabilité et de durabilité
L’analyse des conditions de praticabilité et de durabilité peut être réalisée par 
l’opérationnalisation des concepts dans des séries d’indicateurs, qui peuvent être 
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utilisés pour faciliter la consultation des différentes sources d’information. Ces 
indicateurs peuvent concerner principalement :

- des phénomènes relatifs aux structures, ou des éléments relativement perma-
nents et stables de la réalité sociale ;
- des phénomènes concernant les processus et les acteurs impliqués.
Les éléments qui doivent être observés sur le territoire sont essentiellement les 
suivants. 
Sur la base des littératures mentionnées, un modèle a été défini concernant des 
éléments à prendre en considération dans les projets de reconstruction et de res-
tauration du bâti et de construction de nouveaux bâtiments. 

Ces éléments ont été à la base d’un ensemble d’indicateurs – présentés dans le ta-
bleau suivant - utilisés par les architectes dans la réalisation d’activités de consul-
tation informelles dans les communautés ciblées par le projet.
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2.4. Procédures pour la recherche
La collecte des informations relatives à ces indicateurs a été possible grâce à de 
multiples outils techniques :

a) entretiens avec des « informateurs clés » : représentants de l’administration 
publique locale, représentants du monde associatif local, représentants des syn-
dicats et organisations des entrepreneurs, personnes avec des rôles déterminés 
dans les communautés (prêtre, pharmacien, etc.), professionnels dans le secteur 
du bâtiment et du marché immobilier 
b) analyse de documents
c) participation à des réunions d’organisations citoyennes ou aux évènements 
publics dans les localités concernées
d) observation directe, à travers des visites sur le terrain.

3. Le cas du tremblement de terre dans les Abruzzes. Un examen 
critique des lignes directrices pour la reconstruction
1. Les notes stratégiques concernant les Plans de reconstruction des centres his-
toriques se réfèrent à trois dimensions : la dimension urbanistique, la dimension 
économique et la dimension sociale. Toutefois, aussi bien la dimension écono-
mique que la dimension sociale sont identifiées dans des processus qui restent gé-
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nériques, dans le premier cas la « reprise du développement socio-économique » 
et dans le second cas le « retour de la population ». 

Dans ce sens, une première contribution issue du modèle concerne la possibilité 
de « qualifier » la reconstruction et de lui conférer une perspective stratégique du 
point de vue du développement du territoire : il ne s’agit pas simplement de reve-
nir aux conditions « précédant » le séisme dans la mesure du possible, mais plutôt 
d’identifier les vocations et les processus de développement du territoire et de 
définir des perspectives de mutation et de rapport avec l’environnement physique 
et social « durables », c’est-à-dire en mesure de s’adapter à la mutation.

2. Les notes stratégiques et le décret sur la reconstruction attribuent au maire la 
responsabilité de la reconstruction, sans déterminer les conditions de faisabilité 
et de praticabilité d’une politique de reconstruction. Une conséquence de l’indé-
termination de ces conditions et, par conséquent, de l’absence d’actions visant 
à soutenir l’administration locale dans l’initiative de reconstruction, a entrainé 
à moins de deux ans et demi du séisme, au renoncement de la part du maire en 
question (suite au choix dramatique de présenter ses « démissions ») de conduire 
la reconstruction.
Le modèle proposé peut contribuer, dans un cadre de formulation des actions, à 
définir les conditions de praticabilité des politiques de développement durable, en 
mettant en évidence les nécessités et les lacunes et, surtout, en rendant évidents 
les processus présents sur le territoire qui conditionnent la mise en œuvre des 
politiques.

3. Les notes stratégiques et le décret sur la reconstruction assument un point de vue 
lié à la gestion des conditions d’urgence (ex. le déblayage des décombres et la gestion 
des déchets, la coordination entre l’administration publique et les bénévoles, etc.). Il 
n’existe aucun lien entre la gestion de l’urgence et la reconstruction sur le long terme, 
ni pour ce qui concerne l’identification des sujets concernés par le processus de re-
construction et de développement du territoire, ni pour ce qui concerne l’identification 
d’actions qui mettent en relation l’action immédiate de gestion de l’urgence avec le 
développement du territoire : la conséquence en est la cristallisation de l’urgence.
Le modèle proposé peut, dans ce contexte, faciliter l’identification des zones de 
superposition et d’interaction entre la reconstruction et le développement.
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4. Indications pour la formation - Retombées au niveau 
pédagogique
4.1. Introduction : objectifs et sujets destinataires
Un dernier élément sur lequel s’est penché la recherche concerne la possibilité 
d’en traduire les résultats en activités de formation. Une première question que 
l’on doit se poser dans ce contexte porte sur la détermination des objectifs de ces 
activités de formation. On peut identifier deux typologies :
- La première est centrée sur la construction et le renforcement des capacités 
des différentes sujets intéressés par la formulation et la gestion des politiques de 
prévention et de limitation des désastres ;
- La deuxième est centrée sur l’intégration de connaissances et de compétences 
liées à la prévention et à la gestion des désastres, en particulier des événements 
sismiques, dans le cadre des curricula disciplinaires en architecture, en urbanis-
tique et en sciences sociales.

Pour ce qui concerne la première typologie, il apparait nécessaire d’envisager des 
initiatives de formation s’adressant aux opérateurs des différents sujets impliqués 
dans la gestion des désastres – administrations publiques, entreprises, organisa-
tions non gouvernementales – à tous les niveaux.

Pour ce qui concerne la seconde typologie d’objectifs, on peut envisager l’inté-
gration des cursus institutionnels par des séminaires et des projets de formation 
spécifiques s’adressant aux étudiants universitaires, dans le cadre des cours de 
deuxième grade. 

4.2. Un modèle de formation pour le renforcement des capacités
Comme il a été dit, un premier « modèle de formation » peut être déterminé en 
fonction de l’objectif de renforcer les capacités des différents sujets impliqués 
dans la gestion des désastres – administrations publiques, entreprises, organi-
sations non gouvernementales – à tous les niveaux. Un modèle de formation 
s’adressant à ce type de sujets ne peut se limiter au transfert de connaissances et 
d’informations, mais requiert également la prise en compte et la promotion des 
conditions d’applicabilité relatives à ces connaissances.
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Dans ce sens, il ne s’agit pas seulement d’influer sur le patrimoine de compé-
tences et de connaissances des participants à la formation, mais également – et 
surtout – d’influer sur les modalités de fonctionnement des organisations. 

Les principales connaissances sur lesquelles la formation devra porter sont les 
suivantes :
- Les dynamiques et les liens entre l’habitat et les citoyens ;
- Les phénomènes d’exclusion sociale et les politiques de lutte contre l’exclusion 
sociale sur le territoire ;
- Les processus et les acteurs du développement local ;
- Les processus de fonctionnement et de transformation des administrations pu-
bliques dans des situations de crise et les dynamiques d’innovation de la bureau-
cratie ;
- La gestion des désastres et le rapport entre l’urgence, la reconstruction et le 
développement.

4.3. Un modèle de formation pour l’intégration des cours universitaires
La formation des étudiants universitaires apparaît, par rapport à celle qui vient 
d’être décrite, plus spécifiquement focalisée sur les ensembles de connaissances 
fonctionnelles à l’appréhension et à la transformation de la réalité, ainsi qu’à la 
constitution de liens entre ces ensembles de connaissances et les fondements des 
différentes disciplines.

Il s’agira donc de traiter les arguments suivants :
- Les fondements de la sociologie urbaine : les processus de transformation de 
l’habitat et les acteurs concernés ;
- La sociologie des acteurs sociaux et les dynamiques liées à l’émergence des 
sociétés civiles ;
- L’analyse des dynamiques sociales liées à la technologie et à l’innovation tech-
nologique ;
- Le développement économique local et l’interaction entre les acteurs et les res-
sources ;
- Le rapport entre la société et l’environnement physique (en particulier au niveau 
micro) ;
- Les désastres et les processus liés à l’analyse et à la gestion des risques.
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A un niveau plus avancé, l’on pourra également prendre en considération, es-
sentiellement à travers des modalités d’apprentissage « expérimental » (comme la 
réalisation de travaux de recherche et d’études de cas), les thèmes indiqués pour 
la formation des « opérateurs ».





LA DURABILITÉ SISMIQUE
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Le séisme à l’échelle Macro, Méso et Micro 
Introduction
Une recherche finalisée à établir des lignes directrices pour la conception cor-
recte et durable de nouveau projet antisismique et pour l’adaptation antisismique 
de l’existant devrait porter sur les sujets d’enquête suivants :
• Evaluation de l’impact du séisme sur l’environnement bâti à travers une simula-
tion du comportement des différents bâtiments individuels et du système urbain 
et territorial, compte tenu de toutes les connexions possibles et des interrelations 
entre les différents domaines.
• Identification des interventions possibles d’ajustement structurel et non struc-
turel, en particulier en ce qui concerne l’utilisation de matériaux et de méthodes 
de consolidation durables. Matériaux et techniques innovantes.
Les tremblements de terre récents (Northridge 1994, Kobe 1995, Ombrie, 
Marches 1997, Turquie 1999, Taiwan 1999, L’Aquila 2009) ont révélé d’impor-
tantes lacunes dans la conception et la réalisation des formes de l’environnement 
bâti suivant :
1. Réseaux d’infrastructure et ponts ;
2. Bâtiments en maçonnerie non armée, en béton armé et en acier ;
3. Lifelines impliquées dans le transport de l’eau, du gaz, de l’électricité et des 
systèmes de communication.
La réduction des risques sismiques de ces systèmes nécessite donc les interven-
tions suivantes :
- Evaluation de la vulnérabilité sismique des structures existantes, en particulier 
pour les bâtiments qui doivent maintenir leur fonctionnalité également après une 
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catastrophe, afin d’élaborer des méthodes de réduction du dommage ;
- Développement de procédures pour l’atténuation des dommages structurels et 
non structurels.
Les structures conçues selon les réglementations antisismiques précédentes de-
vraient être en mesure de résister à certains niveaux de l’action sismique pour 
empêcher l’effondrement de l’immeuble, mais ce n’est pas le cas, et elles pour-
raient subir des dommages importants aux éléments structurels et non structu-
rels. Il faut savoir que les dommages au contenu des bâtiments et aux installa-
tions constituent un lourd fardeau en termes de sécurité des personnes et des 
retombées économiques. Les coûts engendrés par la perte de fonction suite aux 
dommages causés à l’immeuble ou à son contenu peuvent dans certains cas dé-
passer les coûts de démolition et de reconstruction de l’édifice même.
Toutes les actions visant à réduire les pertes après un séisme doivent être com-
patibles avec l’environnement, la qualité de vie, la capacité de récupération ou la 
résilience du territoire suite à la catastrophe et la viabilité économique. En parti-
culier, la résilience désigne la capacité des communautés à réduire le danger (ou 
hazard), à contenir les effets de la catastrophe et à mener les activités de restau-
ration en minimisant les conséquences négatives et, en même temps, à diminuer 
les effets d’éventuels événements futurs.
Les étapes nécessaires pour atteindre ces objectifs peuvent être résumées comme 
suit : 
• Réduire le risque d’effondrement ou de dommages des structures stratégiques, 
des systèmes et de leurs composants ; 
• Réduire les conséquences des effondrements en termes de pertes en vies hu-
maines, de blessés et d’impact social et économique ; 
• Réduire les délais de récupération, c’est-à-dire le temps nécessaire pour ra-
mener un système spécifique ou un ensemble de systèmes à sa fonctionnalité 
normale (avant la catastrophe). 
Par conséquent, les caractéristiques des différents systèmes qui doivent être 
prises en considération pour le bon fonctionnement des mesures d’atténuation du 
risque sismique sont les suivantes : 
• La force ou la résistance - la capacité des différents composants ou systèmes à 
être soumis à un certain niveau de stress ou de sollicitation sismique, sans dom-
mages ou sans pertes de fonctionnalité ; 
• La redondance – le nombre d’éléments ou de systèmes qui peuvent être rempla-
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cés ou sont capables de répondre aux besoins fonctionnels en cas de dommages 
ou de pertes de fonctionnalité ;
• Les ressources disponibles - la capacité à identifier les problèmes, à établir des 
priorités et à mobiliser des ressources ; 
• La vitesse - la capacité à répondre aux priorités dans un court laps de temps afin 
de contenir les pertes. 
Ces éléments portent sur des questions d’ordre technique, organisationnel, de 
développement social et économique.
Parmi les aspects les plus techniques, une atténuation correcte des dommages 
aux bâtiments et aux réseaux, y compris aux divers sous-systèmes de connexion, 
doit comprendre au moins :
• la modification de la configuration locale et globale du système résistant pour 
améliorer le comportement sismique de la construction ;
• la réduction et/ou l’élimination des dommages à des éléments architecturaux 
(faux plafonds, cloisons légères, etc.), aux systèmes électriques et mécaniques, 
aux contenus (meubles, etc.), aux Lifelines et aux systèmes de communications.
Par exemple, deux éléments clés pour réduire les risques sismiques consistent à 
réduire la vulnérabilité des bâtiments et des réseaux et à développer une plani-
fication territoriale appropriée à travers des études de micro zonage sismique.

Macro, Méso et Micro
Dans ce contexte, dans les zones à risque sismique élevé, les éléments clés sont 
les bâtiments stratégiques (hôpitaux, casernes de pompiers, écoles, etc.) et les 
Lifelines.
Les Lifelines sont des systèmes, comme les réseaux infrastructurels, électriques, 
etc., qui sont nécessaires à la vie de l’homme et aux fonctions urbaines et de l’ha-
bitat. Les Lifelines sont des artères vitales pour les différentes communautés de 
logements. Elles servent à véhiculer les services publics, comme l’eau, le gaz, les 
télécommunications, les transports. Tous les services d’utilité publique peuvent 
être rapidement réactivés uniquement si les mesures visant à atténuer les risques 
sismiques sont suffisamment avancées et efficaces.
Les éléments des réseaux de transport, d’électricité, du gaz, d’approvisionnement 
en l’eau et de transmission des communications comprennent les équipements 



Un territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 179 La durabilité sismique

fixes et les lignes de transmission et de connexion entre les nœuds dans les diffé-
rents éléments. Tous ces réseaux peuvent être à la fois en surface et souterrains.
Les éléments en surface sont généralement conçus pour résister seulement à des 
charges verticales et sont généralement mal reliés à des structures de fondation. 
Les appareils qui ne sont pas ancrés correctement peuvent s’effondrer ou subir 
des déplacements par rapport au niveau de fondation.
Les canalisations et les connexions souterraines sont souvent trop faibles et trop 
souples pour résister à un mouvement relatif du sol causé par un tremblement de 
terre, surtout si en correspondance avec la faille. Certains éléments, tels que les 
composants de transformateurs électriques, sont souvent fragiles et sont donc 
sujets à rupture lors d’un tremblement de terre.

Les dommages causés sur ces transformateurs peuvent être réduits grâce à des 
ancrages aux fondations et à d’autres éléments. Toutes les connexions doivent 
être suffisamment souples pour isoler les forces d’autres sources.
Les dommages aux réseaux de transmission de l’eau, du gaz et de l’électricité, 
qui se produisent généralement en présence d’importants mouvements différen-
tiels du terrain, peuvent être atténués en installant des éléments flexibles, en 
particulier au niveau des jointements, pour amortir les mouvements imposés. En 
outre, les tuyaux ne doivent pas être conçus avec des matériaux fragiles.
Les réservoirs, généralement soumis à une combinaison d’actions dynamiques 
sur l’enveloppe produites par le tremblement de terre, susceptibles d’entraîner 
le renversement de l’objet, et par le mouvement du fluide qu’ils contiennent, su-
bissent souvent des dommages en raison de la faible épaisseur des sections.

Les actions vont de l’amélioration de l’ancrage du réservoir à la structure de fon-
dation, jusqu’au renforcement des sections avec l’insertion de poutres d’acier et 
à des interventions plus récentes qui prévoient une isolation sismique à la base.
Les tremblements de terre récents (Loma Prieta, Californie 1989, Northridge, 
Californie, 1994, Kobe, Japon en 1995, Kocaeli, Turquie 1999, Chi-Chi, Taiwan, 
1999) ont souvent provoqué la perte de fonctionnalité ou l’interruption du sys-
tème de transport urbain et régional en raison de l’effondrement de ponts, de 
glissements de terrain, de l’effondrement des structures adjacentes, etc.
En particulier pour les ponts et les viaducs, les causes les plus fréquentes de 
dommages étaient les suivantes : 1) l’effondrement de poutres simplement ap-

Dommages aux installations, Hôpital de L’Aquila (2009). 
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puyées lorsque les appuis n’étaient pas conçus pour permettre le mouvement re-
latif des supports ; 2) martèlement entre les travées adjacentes ou entre le piédroit 
de pont et les travées ; 3) effondrement des pylônes en raison de leur vulnérabilité 
ou de leur fragilité ; 4) effondrement des fondations.

Récemment, on a recouru à des techniques innovatrices pour le retrofitting des 
ponts. Par exemple, on peut utiliser des enveloppes en acier ou des fibres de car-
bone pour augmenter la résistance et réparer les dommages sur les piles. Pour 
augmenter la ductilité, on peut également faire utiliser un étrier de renforcement 
en spirale ou renforcer la structure en recourant à des films en fibres de verre 
ou en matériel composite. En cas d’impossibilité économique de consolidation 
des structures, il est souvent possible d’utiliser une isolation sismique qui sépare 
le pont de la sous-structure, ou encore d’ajouter des systèmes d’amortissement 
passif pour réduire le mouvement de la superstructure.
En résumé, la durabilité des réseaux sismiques (infrastructures, services, distri-
bution, etc.) nécessite une évaluation de la performance sismique en fonction des 
caractéristiques spécifiques de chaque réseau.
• Nécessité d’un upgrade continu des procédures d’analyse des risques sismiques 
pour ces systèmes
• Nécessité d’évaluer les effets d’interdépendances
• Nécessité d’une évaluation des risques sismiques des installations à risque d’ac-
cident majeur.

Méso et Micro
Un autre groupe de structures pour le bon fonctionnement de la zone frappée 
par un séisme destructeur est formé par les bâtiments stratégiques (hôpitaux, ca-
sernes de pompiers, postes de police, etc.). Comme il est bien connu, ils sont es-
sentiels pour la gestion des situations d’urgence résultant d’événements catastro-
phiques. Il est donc essentiel de prévoir et d’améliorer leurs performances suite à 
des épisodes qui se caractérisent par leur capacité d’investir le territoire sur une 
superficie considérable, comme les tremblements de terre. On doit également te-
nir compte du fait qu’il est essentiel, en cas de tremblements de terre importants, 
de mobiliser un réseau de soutien regroupant plusieurs bâtiments stratégiques : 

Dommages aux réservoirs. a) séisme en Turquie (1999) ; b) séisme de L’Aquila.
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cela implique l’évaluation d’aspects multiples liés à la réelle disponibilité, dans 
des conditions d’urgence post-séisme, des infrastructures de transport et des sys-
tèmes de distribution d’énergie et de communication. Enfin de compte, le pro-
blème passe de l’échelle de l’édifice (déjà complexe) jusqu’à l’échelle territoriale, 
beaucoup plus étendue, du système en réseau.
Par exemple, les hôpitaux se caractérisent par des niveaux élevés de complexi-
té, tant du point de vue des installations et des fonctions que du point de vue 
structurel, ce qui contribue à déterminer une grande vulnérabilité face aux trem-
blements de terre ; en outre, le degré élevé d’exposition lié au surpeuplement 
(personnel médical, patients, visiteurs), le stockage de matériaux potentiellement 
dangereux ou toxiques, la présence de machines, d’équipements et d’installations 
de haute technologie, donc d’une grande utilité pour la vie humaine, notamment 
en termes d’urgence, en augmentent considérablement les risques.
Par conséquent, les objectifs de la conception parasismique de ces structures ne 
peuvent pas se limiter à la prévention de l’effondrement et au sauvetage des oc-
cupants, mais il convient également de garantir le maintien d’un niveau adéquat 
de services et de fonctionnalité, même après un violent tremblement de terre.
Il faut considérer qu’un certain nombre de bâtiments stratégiques en Italie a subi 
des extensions successives et des modifications sur des bâtiments conçus parfois 
à l’origine pour des utilisations tout à fait différentes. L’âge des structures est 
très varié ; la typologie de construction est liée au moment de la réalisation, avec 
une prévalence de maçonnerie et de béton. En particulier, les bâtiments datant 
d’avant la Première Guerre mondiale sont pour la plupart en maçonnerie armée, 
avec des voûtes et des planchers en bois ; pour ces derniers, les actions d’adap-
tation ont principalement amené à l’introduction d’éléments en matériaux « mo-
dernes’, comme des sols en briques et en béton. Depuis les années 60, cependant, 
la typologie la plus diffuse est constituée par les structures avec une ossature en 
béton armé, la plupart sans murs de refend. Dans tous les cas, il convient de no-
ter que tant la construction de nouveaux bâtiments stratégiques que l’expansion 
ou la modernisation des bâtiments existants ont le plus souvent été réalisées à 
une période antérieure à la classification (ou reclassement) sismique des muni-
cipalités et donc, dans les calculs de conception et/ou de vérification, on n’a pas 
considéré un niveau adéquat de l’action sismique.
Les tremblements de terre passés et plus récents (Frioul, 1976 ; Irpinia, 1980 ; Om-
brie et Marches, 1997 ; Abruzzes, 2009) ont ainsi mis en évidence cette vulnérabilité 

L’Aquila, séisme de 2009.
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remarquable des hôpitaux. Suite à ces événements, en fait, on a constaté la paralysie 
d’un grand nombre d’entre eux, tant en raison de dommages structurels qu’à cause de 
la perte de fonctions due à la rupture de cloisonnages, l’endommagement des équipe-
ments médicaux et des installations, les pannes de réseau, etc.

Les édifices stratégiques : dommages aux éléments non structuraux 
des bâtiments et aux contenus.
Pour chaque élément, il est nécessaire de déterminer le type de risque associé 
à la puissance destructrice des tremblements de terre qui pourrait être dange-
reux en termes de sécurité des personnes (life-safety), de pertes économiques, 
d’interruption des services ou des fonctions de base. Le premier type de risque 
est lié à la chute des éléments non structurels qui peut causer des dommages 
physiques aux occupants. Des exemples de ce type de risque sont les fenêtres 
cassées, la chute d‘armoires, les plafonds qui s’effondrent, les conduites de gaz 
cassées ou d’autres canalisations contenant des substances dangereuses, la chute 
des cloisons, etc. De plus, les dommages structurels peuvent rendre difficile, 
voire impossible, l’exercice des fonctions normales. Par exemple, des dommages 
aux éléments non structuraux et aux équipements des hôpitaux peuvent réduire 
considérablement la capacité de diagnostic pour traiter les patients.

Les dommages non structuraux sont généralement dus à de fortes accélérations 
et déplacements au niveau du sol en cas de tremblement de terre. En général, 
pour les bâtiments qui abritent une quantité considérable de matériel, comme 
les laboratoires et les hôpitaux, une part importante du coût de construction est 
produite par le contenu. 
En outre, on a estimé que les systèmes mécaniques représentent 20-30% des 
coûts de construction et les systèmes électriques 10%.

Méthode d’approche basée sur la performance (pbd)
La durabilité sismique, peut être obtenue en appliquant une nouvelle philosophie 
de conception appelée Performance Based Design (PBD), qui représente toutes 

L’hôpital de L’Aquila (2009).
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les activités liées à la conception, la construction et l’entretien des ouvrages 
d’ingénierie, dont le comportement, tant en conditions normales que de charge 
extrême, répond aux différents besoins et objectifs établis par les propriétaires 
c’est-à-dire par la société. Le concept d’objectifs de performance dérive de la né-
cessité de garantir aux constructions le non dépassement d’un certain niveau de 
dommages, compte tenu de la probabilité de secousses sismiques et des fonctions 
pour lesquelles ces bâtiments ont été construits.
Depuis les années 90, après les lourdes pertes résultant de tremblements de terre 
qui ont sérieusement endommagé des sociétés très évoluées comme les USA et 
le Japon (Loma Prieta, 1989 ; Northridge, 1994 ; Kobe, 1995), il a été nécessaire 
d’opérer un changement décisif dans l’approche de la conception antisismique, 
ce qui a permis un saut qualitatif à partir des critères d’évaluation ordinaires 
d’un seul niveau de sécurité et des critères méthodologiques multi-niveaux. C’est 
dans ce contexte que s’est affirmée la philosophie de la PBD qui établit une série 
d’objectifs de performance évitant de dépasser certains seuils de dégâts, selon 
les caractéristiques de l’événement sismique attendu et selon les fonctionnalités 
de l’édifice même.

La législation introduite en Italie par le D.M. du 14 janvier 2008 rentre donc dans 
cet esprit. En particulier, elle assure que la sécurité et la performance doivent 
être évaluées par rapport à l’état limite (c’est-à-dire les conditions limites après 
lesquelles l’édifice ne répond plus aux besoins pour lesquels il a été réalisé) qui 
peuvent survenir pendant la durée de vie nominale de l’œuvre. Les ouvrages et 
les différents types de structure doivent répondre aux exigences suivantes : 
• sécurité par rapport à l’état limite ultime (SLU) : capacité d’éviter les chocs, la perte 
d’équilibre et de graves perturbations, totales ou partielles, qui pourraient compro-
mettre la sécurité des personnes, entraîner la perte de biens, causer de graves dom-
mages environnementaux et sociaux ou encore mettre l’œuvre hors service ; 
• sécurité de l’état limite de l’exercice (SLE) : capacité d’assurer les prestations 
prévues par les conditions de fonctionnement. 
Dépasser un état limite ultime est irréversible et est appelé « effondrement » ; 
dépasser un état limite de exercice peut être par contre réversible ou irréversible. 
Par rapport aux actions sismiques, les états limites, SLE ou SLU, sont identifiés 
par référence à la performance du bâtiment dans son ensemble, y compris les 
éléments structurels, non structurelles et les installations.

Mairie de L’Aquila : bureau de l’urbanisme.
Bâtiment industriel, 
Bazzano (L’Aquila).
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Les SLE comprennent : 
• L’État limite d’Opérativité (SLO) :
après le séisme, le bâtiment dans son ensemble, y compris les éléments structurels, 
non structurels et les appareils pertinents à sa fonction, ne devrait pas souffrir de 
dommages importants et de perturbations de son utilisation ; 
• L’État limite de Dommages (SLD) : 
après le séisme, le bâtiment dans son ensemble, y compris les éléments structurels, 
non structurels et les appareils pertinents à sa fonction, a subi des dommages qui 
ne mettent pas en danger les utilisateurs et ne mettent pas à risque la capacité de 
résistance et de rigidité par rapport aux actions verticales et horizontales, tout en 
restant immédiatement utilisable même, si il y a une interruption de l’utilisation 
des équipements.
Les SLU comprennent : 
• L’État limite vital (SLV) :
suite au tremblement de terre, le bâtiment subit des ruptures et des effondrements 
de ses composantes structurelles et des installations, ainsi que des dommages 
considérables aux éléments structurels associés à une perte significative de la 
rigidité contre les actions horizontales ; l’édifice conserve, par contre, une certaine 
résistance et rigidité contre les actions verticales et une marge de sécurité contre 
les effondrements causés par des actions sismiques horizontales ; 
• L’État limite de prévention des effondrements (SLC) : 
suite au tremblement de terre, le bâtiment subit des ruptures et des effondrements 
de ses composantes structurelles et des installations, ainsi que des dommages 
considérables aux éléments structurels ; la construction conserve encore une 
certaine marge de sécurité par rapport aux actions verticales et une petite 
marge de sécurité contre les effondrements causés par des actions sismiques 
horizontales. 
Une attention particulière est également accordée à la protection de toutes 
les composantes de l’œuvre : structurales, non structurales, installations, 
équipements. Les règles actuelles contiennent également des exigences explicites 
pour l’ancrage sismique des systèmes et des éléments non structuraux. Pourtant, 
tous les éléments non structuraux doivent être vérifiés, ainsi que leurs liens 
avec la structure, sur la base des forces d’inertie et de la distorsion induite à la 
structure par l’action sismique. 

Réponse globale et niveaux 
standard de performance.
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Considérations générales sur les structures des bâtiments existants
Le comportement d’une construction sujette à des sollicitations sismiques dépend 
essentiellement de la configuration locale et globale du système résistant. Ceci est 
clairement confirmé par les effondrements et les dommages observés au cours des 
événements réels. Cet aspect, qui touche aussi bien la configuration structurelle 
que la morphologie architecturale, n’est pas toujours pris en considération dans 
la conception architecturale. Les facteurs qui caractérisent la configuration d’un 
système antisismique sont basés sur deux concepts fondamentaux : la régularité 
morphologique, correspondant à la présence de parcours clairs et continus des 
sollicitations induites par l’action sismique et à l’utilisation des matériaux et des 
détails de construction appropriés pour assurer une capacité élastique et post-
élastique des éléments et du système résistant.
Les paramètres de contrôle qui concernent la forme générale du bâtiment sont : 
la taille, la compacité, la symétrie, la régularité. La compacité et la symétrie 
sont des concepts importants pour les objectifs poursuivis, à partir des principes 
du « capacity design », selon lesquels, dans un bâtiment à base fixe, toutes les 
membrures structurelles devraient contribuer également à la résistance en évitant 
les concentrations des sollicitations et en limitant aussi les effets de torsion.
L’uniformité et la régularité des formes contribuent à éviter l’apparition de zones 
critiques où une forte demande de résistance ou de flexibilité pourrait conduire 
rapidement à l’effondrement, en imposant des règles strictes sur les variations 
de la forme, de la masse, de la rigidité et de la résistance, tant en plan que sur 
la hauteur du bâtiment, à l’exclusion des solutions, comme l’« étage souple », 
emblématiques de nombreuses expressions architecturales.

La première étape nécessaire à une évaluation durable de la reconstruction après 
le tremblement de terre est l’acquisition des connaissances nécessaires pour 
créer une base adéquate de données, pour gérer de manière simple et efficace les 
informations concernant les structures analysées, et donc finaliser l’évaluation 
de la capacité sismique du bâtiment en utilisant des modèles appropriés de 
représentation. 
Afin d’identifier les principaux dysfonctionnements structurels, il s’agit surtout 
d’évaluer les éléments suivants :

Etage souple. Séisme de L’Aquila (2009). Bâtiment de la rue Dante Alighieri / Bâtiment situé à Pianola.
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La typologie structurelle prédominante (maçonnerie, béton armé, acier, bois, 
mixte) ; 
Types de structures résistantes, verticales et horizontales ; 
Régularité en plan et en élévation ; 
Facteurs de vulnérabilité (piliers trapus, plan faible, grandes portées, encorbel-
lements, etc.) ; 
Les changements (élargissement, surélévation, améliorations sismiques, etc.).

Une fois que nous connaissons l’existence de faiblesses structurelles critiques, 
les aspects suivants de réponse globale des bâtiments devraient être l’objet d’une 
attention particulière :
a) Risque de martèlement
Pour de nombreux bâtiments existants, il n’était pas prévu, dans la conception ar-
chitecturale, de respecter une distance de séparation entre les bâtiments, néces-
saire pour éviter l’impact entre les bâtiments adjacents. Des phénomènes locaux 
de martèlement provoqués par les éléments structuraux incorrectement connec-
tés à la structure principale sont également possibles.
b) Irrégularité dans le plan
Il peut y avoir diverses irrégularités horizontales provoquées par un position-
nement incorrect des éléments résistants. Des phénomènes de torsion induits 
par le mouvement sismique, en raison de ces irrégularités, peuvent produire des 

Exemple d’irrégularité locale. Collapse hors du plan de la maçon-
nerie due à l’action horizontale de la poutre en bois. Séisme de 
L’Aquila 2009.

Exemple d’irrégularité en élévation avec possible formation d’étage souple. Séisme de L’Aquila 
2009. Hôpital de L’Aquila.
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Exemple d’irrégularité en plan et en élévation avec formation d’étage souple. Séisme de L’Aquila 2009. 
Bâtiment de la rue Porta Napoli. Avant et après le séisme.
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exigences élevées de ductilité sur les éléments du périmètre qui nécessitent une 
attention particulière.
c) Irrégularités dans l’élévation
Les irrégularités dans l’élévation peuvent produire des changements brusques de 
rigidité et de résistance qui provoquent des zones critiques de faiblesse structu-
relle.
d) Colonnes courtes
Dans le cas de fenêtres en bande, il peut y avoir des demandes importantes de 
résistance sur la contrainte de cisaillement plus élevée des coupes.
 

Stratégies pour l’amélioration de la performance sismique
Modification locale des éléments structuraux
Alors que certains bâtiments existants ont une capacité suffisante en termes de 
résistance et de rigidité, un élément structural peut être peu résistant ou avec 
une capacité réduite à la déformation. Dans ce cas, nous pouvons utiliser les 
opérations localisées pour l’amélioration des connexions entre les éléments de 
structure, la résistance et/ou la capacité de déformation. Cette stratégie est éco-
nomiquement acceptable, alors que seulement un nombre limité d’éléments doit 
être renforcé.
Certaines améliorations locales permettent de survivre à des déformations très 
élevées, sans nécessairement augmenter la résistance de l’élément. Par exemple, 
des enveloppes en acier ou en FRP (Fiber Reinforced Polymers) de piliers en 
béton armé permettent d’importants mouvements de la colonne sans perte de 
résistance.

Augmentation globale de la rigidité
Certaines structures flexibles présentent des comportements sismiques inappro-
priés car les éléments critiques ne possèdent pas une ductilité suffisante pour ré-
sister aux déformations engendrées par le tremblement de terre. Un moyen éco-

Exemple de martèlement / Exemple de colonnes courtes. Séisme de L’Aquila 2009.
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nomiquement durable pour améliorer la performance est de fournir de la rigidité 
à la structure afin de réduire les exigences de ductilité aux différents éléments 
structurels. Rigidifier la structure signifie réduire la période naturelle de vibration 
de la construction, en augmentant ainsi la demande élastique de résistance. Pour 
rigidifier la structure, il est possible d’insérer de nouveaux châssis avec contreven-
tements ou des murs de refend en béton armé. Il faut cependant s’assurer que les 
contreventements introduits aient une rigidité compatible avec les structures exis-
tantes afin d’éviter une défaillance prématurée et fragile des éléments existants.

Protection sismique : stratégies innovatrices
Même si les techniques traditionnelles sont fondées sur les caractéristiques de 
résistance de la structure, les techniques innovantes, qui sont des pratiques de 
construction durable, permettent de réduire drastiquement les forces sismiques 
agissant sur la structure.
Ces techniques innovantes sont donc capables d’augmenter significativement 
le niveau de protection sismique des structures et de leur contenu, en assurant 
une pleine fonctionnalité après le tremblement de terre. Parmi les nouvelles mé-
thodes utilisées celles qui sont basées sur l’isolement sismique et sur la dissipa-
tion passive de l’énergie sismique ont pris une grande importance ces dernières 
années. Le principal objectif énergétique des systèmes de dissipation d’énergie et 
d’isolation sismique est le renforcement de la performance structurelle pour tous 
les niveaux d’exposition à travers :
• la minimisation de l’interruption de l’utilisation (la sécurité par rapport à l’état 
limite de fonctionnement, SLO) ;
• la réduction des déformations et donc des dégâts dans les composants structu-
rels et non structurels ;
• la baisse de la réponse structurelle en termes d’accélération, et donc la mini-
misation des dommages possibles pour le contenu (équipements, appareils, etc.).

La réduction des forces sismiques agissantes sur la structure, mise en place avec 
les méthodes basées sur l’isolement sismique et sur la dissipation d’énergie, peut 
être obtenue grâce à la mise en œuvre de différentes stratégies : 
Réduction de la rigidité : l’insertion d’un système d’isolation détermine l’aug-

Exemple de colonnes courtes. 
Séisme de L’Aquila 2009.
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mentation de la durée (et donc de la rigidité) de la structure, avec une réduction 
conséquente du pic de la pseudo-accélération de la structure. L’augmentation 
du déplacement dépend du système d’isolation, plutôt que de la structure (en 
supposant que la déformation est concentrée sur le système d’isolation). L’inclu-
sion ultérieure d’un dispositif d’amortissement permet de contenir l’entité des 
déplacements.
Si une structure classique est affectée par la déformation de tous les niveaux 
(dérive ou drift inter étage) et par des accélérations amplifiées aux niveaux supé-
rieurs, dans une structure isolée à la base, les déformations ont lieu principale-
ment à charge du système d’isolation, tandis que les accélérations sont réparties 
de manière relativement uniforme sur toute la hauteur. En termes énergétiques, 
un système d’isolation éloigne la période fondamentale de la structure de celui 
qui correspond aux composants les plus lourds du tremblement de terre, en ré-
duisant ainsi la quantité d’énergie transférée sur la structure.
L’isolation sismique augmente la période naturelle, entraînant une demande ac-
crue du déplacement ; mais cette demande est déplacée de la sur-structure au 
système d’isolation. 
Les sols mous ont tendance à donner naissance à des mouvements de sol de 
période élevé, et donc à amplifier la réponse des structures avec une période 
naturelle élevée. 

Les systèmes d’isolation, caractérisés par des périodes élevées, s’adaptent mal 
aux conditions des sols souples.
En fin de compte, les stratégies de protection sismique basées sur l’isolation à la 
base sont particulièrement efficaces dans les cas suivants :

• structures avec une période fondamentale basse (structures d’une hauteur rela-
tivement faible) ; 
• structures sur sol rigide.

Les applications de systèmes d’isolation aux interventions d’adaptation sismique 
sont particulièrement efficaces pour : 

• préserver les édifices historiques, puisque l’isolation peut contenir l’ampleur 
des changements et ne pas altérer l’esthétique de l’œuvre à préserver ; 

FRP (Fiber Reinforced Polymers).
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• le maintien de la fonctionnalité du bâtiment, immédiatement après le tremble-
ment de terre ; 
• contenir les coûts d’intervention ; 
• réduire les pertes économiques sur le long terme ; 
• protéger les contenus, dont la valeur peut être, dans de nombreux cas, beaucoup 
plus élevée que la structure même.

Le système d’isolation est composé par les dispositifs d’isolement, dont chacun a 
une ou plusieurs des fonctions suivantes :

• supporter les charges verticales avec une grande rigidité dans le sens vertical et 
une faible rigidité ou résistance dans le sens horizontal, ce qui permet d’impor-
tants mouvements horizontaux ;
• dissipation d’énergie par des mécanismes hystérétiques et/ou visqueux ; 
• recentrer le système ;
• liaison latérale, avec une rigidité suffisante, sous des charges horizontales de 
service (non sismiques).

Les systèmes d’isolation peuvent inclure :

• des isolateurs en caoutchouc ou en élastomère ;

- Low-Damping Rubber Bearings (LDRB), en caoutchouc naturel ou synthé-
tique ;
- Low-Damping Rubber Bearings (LDRB), en caoutchouc naturel ou synthétique 
avec des composants additifs tels que des huiles et des résines qui augmentent la 
capacité d’amortissement ;
- Low-Damping Rubber Bearings (LDRB), réalisés par insertion d’un noyau de 
plomb à l’intérieur des isolateurs d’amortissement faible, pour en augmenter les 
caractéristiques de dissipation.
- Isolateurs coulissants (Friction Pendulum Systems, FPS) :
  - plats (Flat Sliding Bearings) ;
  - sphériques (Spherical Sliding Bearings).

Augmentation globale 
de la rigidité.
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Amortissement supplémentaire : l’amortissement (damping) naturel représente 
une propriété structurelle, dépendant de la masse du système, de sa rigidité et de 
ses mécanismes de dissipation d’énergie inhérente à la structure. 

Les structures en béton armé et en acier, par exemple, sont caractérisées respec-
tivement par des valeurs de damping d’environ 5% et 2%. 

La mise en place d’un dispositif d’amortissement visqueux, en augmentant la 
capacité dissipative de la structure, peut réduire la demande en termes de pseudo 
accélération maximale du projet (et donc la contrainte de cisaillement) et de dé-
placement maximale du projet sans modification substantielle de la rigidité (cela 
revient à dire que le parcours se développe le long d’une ligne de période à peu 
près constante). 

Rigidité supplémentaire : l’insertion d‘éléments de raidissement (contrevents) 
conduit à une diminution de la période naturelle de la structure, avec une ré-
duction conséquente du déplacement maximal et une augmentation de la pseu-
do accélération de pic, le long d’un parcours qui laisse inchangée la conception 
d’amortissement de la structure.

Amortissement et rigidité supplémentaires : l’insertion d’un système ADAS 
(Added Damping and Stiffness System) détermine i) une augmentation de 
l’amortissement et ii) une diminution de la période naturelle, et donc une aug-
mentation de la rigidité de la structure. Cela signifie une réduction du déplace-
ment maximal, peut-être même avec une réduction de la valeur maximale de la 
pseudo-accélération et donc de la force horizontale sur la structure. 

Selon la dépendance du comportement (ou de l’output en termes de force) du 
déplacement ou de la variation unitaire du déplacement, les Systèmes passifs de 
Dissipation d’Energie peuvent être classés comme suit : 
• Systèmes en fonction de la vitesse
- amortisseurs visqueux : la dissipation d’énergie résulte du passage de fluides vis-
queux à travers un système de cylindre-piston. On ne confère pas de rigidité sup-
plémentaire à la structure. Par rapport au coût élevé et à la nécessité d’effectuer des 
analyses dans un domaine non linéaire, ils offrent l’avantage d’une grande fiabilité.

Bâtiment non isolé / Bâtiment avec isolement sismique. 
Isolement sismique. Comportement global.
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- amortisseurs viscoélastiques : ils se basent sur l’utilisation d’élastomères en 
mesure de dissiper l’énergie en fonction à la fois de l’amortissement et de la vi-
tesse. Des couches de matériau viscoélastique s’alternent à des plaques d’acier à 
l’intérieur d’un appareil connecté à la structure par des contrevents diagonaux ou 
en K. Leurs avantages : un coût modéré et une haute fiabilité. Leur inconvénient : 
une forte dépendance du comportement de la température et de la nécessité, dans 
de nombreux cas, d’une analyse du champ inélastique.

• Systèmes en fonction du déplacement 
- amortisseurs élastoplastiques : ils se basent sur l’aptitude des alliages spéciaux 
en acier à résister à de nombreux renversements de charge, avec des déformations 
élevées (cycles d’hystérésis), et une conséquente augmentation de la rigidité 
de la structure (amortisseurs à plaques type ADAS, à friction, etc.). Leurs 
avantages : un faible coût et la facilité de mise en œuvre. Leurs inconvénients : 
un comportement fortement non linéaire et la nécessité de les remplacer après de 
forts tremblements de terre.
Les systèmes dissipatifs ne possèdent pas la même capacité de réduire les 
déplacements relatifs à la charge de la structure (drift inter étage) que les systèmes 
d’isolation. Ils sont donc moins efficaces dans la prévention des dommages. 
En outre, la nécessité d’installer des composants encombrants et souvent 
inesthétiques, comme des contrevents, en décourage l’utilisation dans certains 
cas, par exemple pour l’adaptation de bâtiments historiques ou de monuments.
Les systèmes dissipatifs sont particulièrement efficaces surtout lorsque 
l’application de l’isolation est déconseillée, à savoir :

- structures à période élevée (donc très flexibles et hautes) ;
- structures sur terrain mou ;
- structures avec une ampleur insuffisante pour soutenir les déplacements élevés 
de la superstructure par rapport à la fondation.

Schéma d’un isolateur élastomérique.

FPS, Single Pendulum Bearing
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Parmi les autres types d’amortisseurs, citons également les systèmes de recen-
trage (Shape Memory Alloys - SMA), les dissipateurs électro-inductifs, les dis-
positifs Shock Transmitter, etc.

Analyse des caractéristiques de construction
Bâtiments en agrégat
Un autre aspect que l’on ne peut ignorer avec la structure urbaine minimale 
(SUM) est que les bâtiments des centres historiques se présentent souvent 
sous la forme d’agrégats dans lesquels des bâtiments individuels sont dis-
posés selon des schémas plano-volumétriques plus ou moins complexes qui 
sont le résultat d’une genèse articulée et non uniforme due à des facteurs 
variés comme la séquence de la construction, l’utilisation de différents ma-
tériaux, le changement de destination et d’usage, etc. Généralement, ces 
structures sont construites dans la continuité ou en adhésion, parfois cer-
tains bâtiments ont été construits à côté de bâtiments existants en utilisant 
le mur d’enceinte. 
Dans ces cas-là, l’interaction avec les bâtiments adjacents introduit ces 
problèmes assez fréquents, par exemple que les bâtiments situés dans le 
centre d’un agrégat, en cas de tremblement de terre, peuvent bénéficier du 
contrefort des bâtiments adjacents, alors que les bâtiments en coin et en tête 
peuvent avoir des comportements moins favorables. 
Toutefois, il convient également de noter l’interaction entre les bâtiments 
présentant des différences significatives dans les caractéristiques dyna-
miques, dues à la présence d‘importantes discontinuités structurelles et 
typologiques entre bâtiments adjacents.
En général, les mécanismes des dommages observés sont parfois attribués à 
des éléments de vulnérabilité du bâtiment isolé parfois directement liés au 
contexte global dans lequel le bâtiment est inséré (connexion insuffisante 
entre les bâtiments adjacents, bâtiments adjacents de différentes hauteurs 
ou avec des planchers échelonnés), ou encore liés aux modifications subies 
par les bâtiments par rapport à leur conception initiale.
Par conséquent, dans l’analyse des bâtiments faisant partie de l’agrégat, il 
faut prendre en compte les interactions potentielles résultant de la contiguï-

Insertion de contrevents dissipatifs.
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té structurelle avec les bâtiments adjacents, en soulignant les actions que 
peuvent entraîner les unités structurelles contiguës.
Pour l’unité d’intervention spécifique ou la structure urbaine minimale sur 
laquelle le maître d’œuvre est appelé à effectuer une évaluation quantitative 
du degré de sécurité et des interventions possibles, il est nécessaire d’acquérir 
un relevé des dégradations et de la caractérisation mécanique des matériaux 
constituants.
La connaissance approfondie de la capacité sismique de l’unité structurelle peut 
aussi souligner la nécessité d’interventions qui ne sont pas limitées à un seul 
bâtiment, mais impliquant d’autres parties de l’agrégat. 
Les éléments suivants sont particulièrement importants : la qualité de la 
connexion entre les parois verticales des bâtiments adjacents, la qualité de la 
connexion entre le plan horizontal et les parois (présence d’un plan de bordures, 
etc.) ; la présence d’éléments en mesure d’éliminer les pressions ; la présence 
d‘éléments vulnérables.
En d’autres termes, pour les agrégats, il est nécessaire de mettre en évidence les 
caractéristiques suivantes :

• pour l’homogénéité substantielle du type structurel, il convient d‘évaluer : la 
typologie des structures verticales et horizontales et l’organisation du système 
structurel ;
• le temps de construction partielle ou totale des bâtiments constituant l’agrégat ;
• l’époque d’exécution des opérations de consolidation et/ou de restauration par-
tielle ou totale de bâtiments ;
• pour la continuité des structures portantes : la harpe entre les murs verticaux, 
l’organisation du système résistant, l’analyse des phases de croissance et/ou de 
changement, l’identification d’éventuels joints virtuels et de séparations dues à 
un tremblement de terre ;
• la hauteur inter étage et la présence de planchers décalés pour évaluer l’homo-
généité des unités en horizontal ;
• la régularité en plan et en élévation et la présence de rétrécissements en 
élévation ;
• la présence éventuelle de faiblesses au premier niveau de plancher et la présence 
d’éventuels murs en faux.
La connaissance synthétique des structures qui forment l’agrégat et la connaissance 
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analytique de ses éléments permettent d’identifier la qualité de la maçonnerie et 
des assemblages, et donc les mécanismes possibles de l’effondrement. 

Par exemple, dans le cas de bâtiments contigus de différentes hauteurs, on peut 
observer des phénomènes de martèlement et de renversement de portions de 
murs en raison d’une pression non contrastée. 
Il est également possible d’observer des mécanismes de renversement à cale pour 
les bâtiments de tête d’un agrégat.
Parmi les interactions structurelles entre bâtiments voisins, il faut aussi considérer 
les charges (à la fois verticales et horizontales en présence de tremblement de 
terre) provenant des planchers ou des murs des bâtiments adjacents.
Dans ce contexte, il conviendrait également d’évaluer l’importance d’éléments 
tels que les arcades de contraste, les passages couverts, qui représentent une 
liaison avec l’agrégat adjacent. 
Ces connexions, quand elles sont d’extension limitée, ne conduisent pas à la 
définition d’un agrégat plus cohérent et peuvent être prises en compte dans 
les modèles de calcul, en introduisant des contraintes appropriées ou d’actions 
concentrées.
Même au niveau du calcul structurel, on devra identifier une modélisation 
convenable de l’unité insérée dans l’agrégat ou de plusieurs unités contiguës 
compte tenu de toutes les connexions possibles. 
Dans certains cas, il est également possible d’utiliser un modèle approximatif 
d‘interactions là où les mécanismes d’effondrement possibles ont été identifiés, 
sur la base de la connaissance des faiblesses structurelles localisées. 
En particulier, l’identification de mécanismes plus détaillés d’effondrement, en 
tenant compte de la géométrie réelle des éléments, de leur réalité constructive 
et de leur influence, dans le comportement structurel de l’ensemble, permet de 
cibler de manière plus consciente la phase des interventions d’amélioration ou 
d’adéquation sismique.

État de l’art
Les tremblements de terre causent aux bâtiments, aux ponts et aux autres in-
frastructures de sérieux dommages dus aux excessives déformations subies et 
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aux états de tension qui en découlent sur les éléments porteurs. L’intervention 
post-séisme peut se révéler très coûteuse et les temps requis pour le rétablisse-
ment complet des fonctionnalités peuvent causer des pertes ultérieures liées à 
l’interruption des activités professionnelles, au manque d’entrées d’argent et à la 
transformation du marché local.
Du fait de la particularité du territoire italien, il apparait clairement que le pro-
blème des tremblements de terre doit être justement pris en considération comme 
un événement hautement probable dans la vie d’une construction qui, du moins 
pour ce qui concerne l’existant, est souvent compromise du fait de carences et 
d’imperfections.
Si, à ce point-là, on insère l’analyse dans un contexte de prévention des trem-
blements de terre, les techniques de réduction des effets sismiques au niveau 
structural apparaissent multiples pour les nouvelles constructions, alors que le 
problème se complique considérablement pour ce qui concerne les travaux de 
prévention possibles pour les bâtiments préexistants, sur lesquels de nombreuses 
interventions restent possibles, mais en modifiant inévitablement les caractéris-
tiques architectoniques et structurales de l’édifice en question, au risque de bou-
leverser souvent sa physionomie d’origine.
Par ailleurs, un projet correct de nouvelles constructions et d’adéquation des 
constructions existantes pouvant être retenu sismiquement durable devrait tenir 
compte, d’une part, de l’impact du tremblement de terre sur l’environnement sur 
la base d’une simulation du comportement des différentes constructions, ainsi 
que du système urbain et territorial, en évaluant toutes les connexions et interre-
lations possibles entre les différents domaines et, d’autre part, de l’identification 
des interventions d’adéquation structurale et non structurale possibles, en parti-
culier pour ce qui concerne l’emploi de matériels et de techniques de consolida-
tion durables.
Les systèmes structuraux qui doivent être l’objet d’un approfondissement d’enquête 
à cet égard sont les suivants : au niveau macro, les réseaux d’infrastructures et 
les lifelines nécessaires pour le transport de l’eau, du gaz, de l’électricité et des 
systèmes de communication ; au niveau méso, les centres habités ; et au niveau 
micro, les différentes constructions. Certaines structures, comme les bâtiments 
stratégiques (hôpitaux, casernes de pompiers, écoles, etc.), revêtent également 
une importance particulière en tant qu’éléments critiques de connexion entre 
les trois échelles. Comme on le sait bien, les constructions stratégiques sont 
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essentielles pour la gestion de l’urgence suivant les événements catastrophiques.
L’ensemble des aspects sus-indiqués revêtent une importance particulière, également 
et surtout lorsque l’on se réfère à une vision polycentrique d’une caractéristique 
territoriale déterminée d’une zone, tant au niveau de la prévention d’une situation 
existante qu’au niveau de la reconstruction suite à un événement sismique.
Une étape fondamentale pour mettre en place un plan de reconstruction et/ou 
de réhabilitation sismique à la fois durable et fonctionnel aux caractéristiques 
structurales de l’existant est de construire des modèles d’évaluation de la 
vulnérabilité des réseaux, des centres historiques, des bâtiments stratégiques, 
des constructions, etc. dans le cadre de différents scénarii sismiques. Avec un tel 
instrument (qui recouvre différents aspects : structural, technico-organisationnel, 
social et économique), il sera possible d’évaluer les fragilités des différents 
systèmes et les meilleures stratégies d’intervention pour augmenter la résilience 
de toute la communauté, dans le sens d’une capacité à supporter un certain 
niveau de fonctionnalité ou de performance suite à un événement catastrophique.
Toutes les actions visant à la réduction des pertes suite à un événement sismique 
destructeur devront donc être cohérentes avec l’environnement, la qualité de la 
vie, la capacité de récupération ou de résilience du territoire après un désastre, 
ainsi qu’avec la vitalité économique.
Pour atteindre ces objectifs, il sera nécessaire d’intervenir pour réduire : la pro-
babilité d’effondrement ou d’endommagement des structures stratégiques, des 
systèmes et des éléments qui les composent ; les conséquences des effondre-
ments en termes de perte de vies humaines, de blessés et d’impact socio-éco-
nomique ; les délais de rétablissement, c’est-à-dire le temps nécessaire pour re-
porter un système spécifique ou un ensemble de systèmes à sa fonctionnalité 
normale (pré-désastre).
Pour atteindre ces objectifs, l’on devra : intervenir sur la capacité des différents 
éléments ou des systèmes de supporter un niveau d’effort ou de sollicitation sis-
mique déterminé sans subir de dommages ou de perte de fonctionnalité ; iden-
tifier les éléments ou les systèmes susceptibles d’être substitués, c’est-dire en 
mesure de satisfaire les exigences de fonctionnalité en cas de dommages ou de 
perte de fonctionnalité.

Pour satisfaire ces objectifs, on a procédé ces dernières années à un nombre 
important de changements et d’innovations qui ont amené à adopter une optique 
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des activités de conception des projets et de réhabilitation non plus prescriptive, 
mais prestationnelle. Citons en particulier, d’une part, l’utilisation toujours plus 
intensive dans le domaine de l’ingénierie structurale d’outils avancés de calcul de 
plus en plus accessibles et, d’autre part, l’introduction de matériaux innovateurs 
fournissant de très hautes prestations. Signalons également de nouveaux sys-
tèmes de contrôle des constructions, beaucoup moins onéreux que par le passé.
Pour ce qui concerne la phase de conception des projets, les nouvelles réglemen-
tations sont donc focalisées sur le concept de prestation (Performance Based 
Seismic Design, PBSD), c’est-à-dire de fonction qu’une construction est appelée 
à jouer sur le territoire dans une période de temps déterminée et avant, pendant 
et après un événement sismique.
L’objectif primaire de cette optique de conception des projets basée sur les pres-
tations consiste à créer un système au sein duquel les prestations de la structure 
en question sont clairement indiquées. Un code prestationnel décrit et spécifie 
les conditions qu’une structure doit remplir et garantir, en pouvant démontrer 
que ces conditions sont obtenues en utilisant diverses combinaisons d’éléments 
constituants différents : l’on spécifie donc comment le système doit être constitué 
en pouvant le réaliser avec des éléments différents. Une approche prestationnelle 
permet d’effectuer des choix différents d’éléments pour obtenir les niveaux de 
prestation fixés, tout en permettant une optimisation du projet et donc, en parti-
culier, un avantage économique.
Cette méthodologie de conception de projets implique une analyse du problème 
qui évalue a priori les effets que l’on souhaite obtenir et permet une classifica-
tion plus détaillée des prestations désirées, en fonction également de différents 
niveaux de risque.
En particulier l’évaluation de la sécurité et des prestations, ainsi que la concep-
tion des projets d’intervention sur les constructions existantes doivent tenir 
compte de la fiabilité différente, par rapport aux nouvelles constructions, des 
paramètres et des problématiques concernés. C’est pour cette raison que l’on 
donne une grande importance aux opérations de relevé et de caractérisation de la 
géométrie et des matériaux.
En résumé, pour projeter ex-novo ou pour étudier les prestations d’une structure, 
des réseaux à la construction même, pendant et après un événement sismique et 
en évaluer les conséquences (impact socio-économique), il est donc nécessaire : 
d’identifier les systèmes structuraux ; d’identifier les éléments qui composent 
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chaque système ; d’identifier les relations entre ces éléments ; de caractériser ces 
éléments (vulnérabilité sismique : dommages en fonction de l’intensité, etc.) ; de 
choisir une mesure de prestation appropriée au système analysé et à l’objectif de 
l’étude. L’ensemble de ces phases contribuent au choix optimal du type d’inter-
vention à effectuer.

Critères méthodologiques
Dans la pratique courante, le terme de réhabilitation (retrofitting) est utilisé pour 
rappeler des concepts souvent très variés, comme la réparation, le renforcement, 
l’adéquation, l’amélioration, qui sont représentatifs d’interventions visant à aug-
menter les prestations structurales d’origine, c’est-à-dire à réduire la sollicitation 
sismique.
Toutes les interventions devront être nécessairement prévues pour les trois 
échelles de projet (macro, méso et micro) et dans le respect de la nouvelle régle-
mentation italienne (NTC2008) dans une optique de Performance Based Seismic 
Design (PBSD), selon laquelle les projets doivent respecter des limites de pres-
tations prédéfinies et spécifiques du point de vue du problème pris en examen.
Selon cette vision, il est plus important d’avoir une conscience claire de l’organi-
sation de la construction par rapport aux différents scénarii contingents que de 
prêter attention à la qualité d’un élément structural qui, en fin de compte, même 
s’il est singulièrement valide, peut fort bien ne pas être placé ou fonctionner op-
portunément dans la construction. Enfin, notons qu’une approche prestationnelle 
permet d’opérer des choix différents de composants pour atteindre les niveaux de 
prestations fixés, ce qui permet d’optimiser le projet et constitue donc, en parti-
culier, un avantage économique.

Au niveau macro, dans une optique polycentrique d’étude des prestations des 
réseaux existants entre les différents centres et L’Aquila pendant et après un évé-
nement sismique et d’évaluation des conséquences (impact socio-économique), 
il est nécessaire : d’identifier les systèmes de réseaux d’infrastructures et de dis-
tribution, ainsi que leurs interconnexions ; d’évaluer leur vulnérabilité sismique 
et leur résilience ; d’identifier l’existence de carences d’éléments ou de redon-
dances ; d’évaluer les types d’intervention nécessaires, tant pour intégrer les ré-
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seaux existants que pour augmenter leur résilience. Les systèmes d’infrastruc-
tures sont essentiels pour garantir les standards qualitatifs de la vie moderne et 
jouent une fonction critique dans les activités de secours suivant une catastrophe.
Les réseaux sont composés d’éléments interconnectés entre eux. La réponse à 
tous les niveaux du réseau dépend du fonctionnement des éléments qui composent 
le réseau en rapport avec le problème pris en examen. Certains des systèmes qui 
peuvent être identifiés à l’intérieur de l’infrastructure sont : les bâtiments et les 
processus industriels ; les installations de production d’énergie électrique ; les 
réseaux de distribution d’énergie électrique ; les réseaux de distribution d’eau ; 
les égouts ; les réseaux de télécommunication ; le réseau hospitalier ; les réseaux 
de transport (routes, chemins de fer, etc.).
Au sein des différents réseaux, il faudra ensuite identifier les structures straté-
giques, c’est-à-dire celles dont les fonctionnalités lors d’événements sismiques 
assument une importance fondamentale pour le travail de protection civile ; les 
structures qui se révèlent importantes du fait des conséquences d’un éventuel 
effondrement appartiennent à la catégorie des bâtiments et des infrastructures 
importants.
Les interventions devront tenir compte des prestations requises pour les struc-
tures stratégiques afin qu’elles maintiennent leur fonction également après un 
tremblement de terre important, de façon à garantir toutes les activités lors de la 
phase d’urgence post-séisme.
Les structures stratégiques devront permettre de maintenir leur fonctionnalité 
aux trois échelles prévues dans ce projet. Lorsque cela est possible, il faudra pré-
voir des interventions de type durable, comme l’isolation sismique ou l’emploi de 
systèmes dissipatifs en général.
Au niveau méso, il faudra opérer dans les différents centres en évaluant le com-
portement d’ensemble, influencé à son tour dans de nombreux cas par le comporte-
ment sismique des différents bâtiments qui constituent le tissu urbain. En particu-
lier, pour ce qui concerne les structures stratégiques à ce niveau, il faudra procéder 
à leur adéquation sismique sur la base de ce qui a été dit précédemment et il sera 
nécessaire d’évaluer la capacité sismique des réseaux connectés avec ces structures 
afin de garantir leur liaison avec les différentes zones frappées par le séisme.
Quoi qu’il en soit, tant au niveau méso que micro, il faudra respecter les indica-
tions de la réglementation en vigueur (NTC2008) qui prête une attention toute 
particulière à l’existant et à sa caractérisation. 
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Pour les constructions existantes, il faudra en particulier prendre en considé-
ration, pour la définition de l’intervention, les phases suivantes : Analyse his-
torico-critique ; Relevé ; Caractérisation mécanique des matériaux ; Niveaux de 
connaissance et facteurs de confiance ; Définition des actions ; Définition des 
matériaux ; Définition du type d’intervention. Il faudra également évaluer les 
conditions d’interaction entre le système physique et de l’habitat avec les ca-
ractères environnementaux, ainsi qu’avec les conditions de conservation et de 
performance des constructions.
Pour mieux caractériser les interventions de réhabilitation structurale, diffé-
rentes typologies d’enquête seront donc nécessaires : des enquêtes indirectes 
et de diagnostic intégré, pour fournir des informations issues des analyses ur-
baines et territoriales, des enquêtes directes et d’observation sur le terrain, pour 
l’évaluation des informations tirées de l’examen physique et instrumental des 
constructions. Les différentes phases d’exploration sont invasives à différents 
degrés selon la technique d’évaluation adoptée. Cette phase est très importante 
car elle conduit à la définition de différents niveaux de connaissance qui permet-
tront d’identifier des outils adéquats d’analyse et, par conséquent, d’intervention.
On devra donc définir le comportement statique du système construit en éva-
luant les modalités d’interaction statique des volumes construits, à l’échelle du 
système du bâtiment et de l’agrégat bâti, en tenant compte de l’évolution des 
épisodes de transformation et des caractéristiques constructives et d’exercice.
Un aspect que l’on ne peut négliger, lorsque l’on analyse en particulier les bâti-
ments d’un des centres historiques de la région de L’Aquila, généralement réali-
sés en maçonnerie, est que l’unité d’analyse à laquelle il faut faire référence n’est 
plus le seul bâtiment, mais l’agrégat au sein duquel les différents bâtiments sont 
organisés selon des schémas planimétriques et altimétriques souvent complexes. 
D’un point de vue structural, en effet, ces bâtiments, parfois non autosuffisants 
dans des conditions ordinaires, interagissent fortement entre eux s’ils sont sujets 
à une action sismique. La position du bâtiment au sein de l’agrégat, comme il a 
déjà été observé lors de récents événements sismiques, a une grande influence 
sur son comportement. Les édifices étaient en effet fréquemment réalisés en les 
appuyant aux constructions préexistantes et en utilisant le mur les séparant. Les 
boîtes de maçonnerie ne sont donc pas toujours fermées à l’origine. Il faudra 
par ailleurs prendre en compte l’interaction entre des unités présentant d’im-
portantes différences du point de vue de leurs caractéristiques dynamiques, au 



Un territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro dans les zones à risque sismique 203 La durabilité sismique

cas où l’on constaterait la présence d’importantes discontinuités structurales ou 
typologiques entre les bâtiments adjacents.
Parmi les interactions structurales avec les bâtiments adjacents, il faudra prendre 
en compte : les poussées d’arcs et de voûtes appartenant à des constructions 
contigües ; les poussées provenant de contreforts ou de tirants ancrés sur d’autres 
constructions ; les poussées sans contrefort causées par des plans horizontaux 
non alignés sur les parois en commun avec les bâtiments contigus ; les actions de 
basculement et de translation qui intéressent les parois des constructions situées 
aux extrémités des groupes d’édifices mitoyens ; le martellement possible dans 
les joints entre les bâtiments adjacents.

En général, l’augmentation de la capacité de la structure peut être obtenue en 
insérant de nouveaux éléments structuraux, comme par exemple des contrevents 
en acier ou des parois, ou encore en renforçant de manière sélective certains élé-
ments structuraux. La réduction de la sollicitation sismique peut, par contre, être 
obtenue par le biais de techniques de mitigation de la réponse, comme l’isolation 
sismique et la dissipation d’énergie. Les systèmes de protection de type tradi-
tionnel, même s’ils sont efficaces dans le cadre d’une adéquation sismique, sont 
souvent invasifs et irréversibles ; parfois, ils ne peuvent être intégrés ou modi-
fiés du fait des variations des charges d’exercice, des transformations du schéma 
structural résistant ou de la nécessité de respecter des conditions réglementaires 
toujours plus restrictives. Au contraire, les systèmes de protection innovateurs 
peuvent en général être adaptés à de nouvelles exigences fonctionnelles ; ils 
peuvent être substitués et laissent beaucoup de liberté quant aux dispositions en 
plan et en élévation, ce qui répond aux requêtes de durabilité formulées par les 
communautés locales.
Aux différentes échelles (méso, macro et micro), on devra donc préférer ces der-
niers types d’intervention car ils répondent aux exigences de durabilité sismique.

NTC2008, Décret ministériel du 14.01.2008, Nuove norme tecniche per le cos-
truzioni (y compris Code sismique italien), en Italien.
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Retombées au niveau pédagogique 
L’activité didactique concernant les arguments du projet de recherche devront 
nécessairement insister, dans une zone à haute dangerosité sismique comme 
L’Aquila, sur l’étroite corrélation qui doit exister entre l’intervention envisagée 
et sa faisabilité constructive aux différentes échelles, en reconnaissant donc à 
l’aspect structural un rôle implicite lors des activités de conception de projets 
de construction structuralement durables. Les arguments présentés par la suite 
peuvent être l’objet de différents modules didactiques, tant dans le cadre de mas-
ters que dans des cours s’adressant à des figures professionnelles du secteur du 
bâtiment.
Les arguments vont de la conception de nouveaux projets de construction à la ré-
habilitation de l’existant, toujours en tenant compte de la nécessité d’obtenir des 
systèmes structuraux en mesure de satisfaire des niveaux précis de prestations 
avec des matériaux et des techniques durables.

Pour ce qui concerne les projets de nouvelles structures en zone sismique, l’un des 
arguments les plus importants porte sur l’application de la nouvelle philosophie 
de projet appelée Performance Based Seismic Design (PBSD) qui représente 
l’ensemble des activités relatives à la conception, à la réalisation et à l’entretien 
de travaux d’ingénierie dont le comportement, tant dans des conditions de charge 
normales qu’extrêmes, répond aux différentes exigences et aux objectifs établis 
par les propriétaires ou par la société. Le concept d’objectifs prestationnels dérive 
de la nécessité de garantir aux constructions le non dépassement de niveaux de 
dommages déterminés, au vu de la probabilité de sollicitations sismiques et des 
fonctions pour lesquelles ces constructions ont été réalisées.
A ce niveau, il est très important de mettre l’accent sur les techniques 
innovatrices qui, à la différence des techniques traditionnelles se basant sur 
le renforcement des caractéristiques de résistance de la structure, permettent 
d’opérer une réduction drastique des forces sismiques agissant sur la structure, 
en minimisant l’interruption d’utilisation, en réduisant les déformations, et donc 
les dommages sur les éléments structuraux et non structuraux, et en abattant 
la réponse structurale du point de vue des accélérations, avec en conséquence 
une minimisation des dommages possibles aux contenus. Ces techniques 
innovatrices sont donc en mesure d’augmenter considérablement le niveau de 
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protection sismique des structures et de leur contenu, tout en assurant une pleine 
fonctionnalité après le tremblement de terre. 

Les contenus de l’enseignement concernant la réhabilitation de l’existant se basent 
sur la description des principales problématiques diagnostiques, technologiques et 
conceptuelles qui concernent les interventions sur les structures existantes. Les 
cours se proposeront de promouvoir l’acquisition des critères méthodologiques 
pour l’analyse des conditions statiques et déformantes de bâtiments existants, avec 
une attention particulière également pour les monuments, et la conception des 
interventions d’adéquation, de récupération et de conservation structurale qui en 
découlent. L’objectif spécifique de ce type de cours est par ailleurs l’exposition et 
l’analyse de l’approche scientifique envers les différentes techniques innovatrices, 
en général plus durables, comme l’isolation sismique, les systèmes dissipatifs, les 
matériaux fibro-renforcés, etc.
En outre, vu que les nouvelles réglementations soulignent l’importance de la 
phase cognitive en identifiant différents niveaux de connaissance possibles de la 
construction sur laquelle l’on entend intervenir, il est particulièrement intéressant 
de fournir toutes les techniques nécessaires à l’acquisition d’informations sur l’état 
de fait. On devra donc faire référence à la phase d’enquête, de test et de contrôle 
des bâtiments existants. L’on indiquera donc également, en plus des phases 
essentielles de recherche historique et d’évaluation des techniques de construction, 
les différents tests destructifs et non destructifs nécessaires pour une connaissance 
plus approfondie de la structure et des matériaux qui la constituent.
Une autre phase particulièrement importante est l’analyse critique de la 
dégradation des bâtiments existants.
Pour finir, un ultérieur aspect intéressant, d’un point de vue didactique 
également, concerne la caractérisation des niveaux de prestation attendus pour 
un groupe de structures fondamentales pour le fonctionnement du territoire 
frappé par un événement sismique destructeur, constitué par les bâtiments 
stratégiques. Comme les constructions stratégiques sont essentielles pour la 
gestion des urgences suivant des événements catastrophiques, les objectifs de la 
conception sismique de ces structures ne peuvent se limiter à la prévention des 
effondrements et à la sauvegarde des occupants, mais il faut en plus garantir le 
maintien d’un niveau adéquat de service et de fonctionnalité, également après 
des événements sismiques de forte intensité.
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Je voudrais souligner trois aspects : 
- les criticités des états de l’art des disciplines concernant les domaines de la 
durabilité sociologique, énergétique et sismique, appliqués aux projets de recons-
tructions après un désastre, analysées sur trois niveaux (macro, méso, micro) ;
- les criticités des lignes directrices mises au point par la région Abruzzes ;
- la proposition de « lignes opératives » ressortant de cette recherche et d’une pé-
dagogie appropriée à former des opérateurs.
Pour commencer, il faut dire qu’il n’existe pas aujourd’hui l’idée de stratégie 
complexe globale qui prenne en compte les différentes disciplines et les diffé-
rentes problématiques liées à la reconstruction « durable » d’un territoire, d’un 
centre urbain et d’un édifice, frappés par un événement désastreux comme un 
tremblement de terre.
Pour l’heure, les problématiques que posent ces questions ont été affrontées sé-
parément.
Il faut donc partir de ce constat pour souligner que cette recherche a voulu aborder 
le problème en tentant de surmonter cette approche pour en proposer une nou-
velle : une approche « intégrée ».
Et cette intégration doit exister soit entre les échelles (macro, méso et micro), soit 
entre les disciplines de la durabilité énergétique, de la durabilité sismique et de la 
durabilité sociale.
Ceci dit, la recherche a proposé une nouvelle forme du paysage prise en considé-
ration (la Vallée de l’Aterno frappée par le séisme) qui dérive de l’utilisation de 
toutes les sources d’énergies renouvelables que la nature met à disposition dans 
cette portion de territoire. Le but est de se rapprocher d’une consommation zéro. 
Les propositions des deux plans directeurs présentent ainsi trois points en com-
mun : tenter de redonner une vision d’ensemble au projet de reconstruction ; utili-
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ser des formes mixtes d’énergies renouvelables pour « redessiner » le territoire et 
le paysage ; mettre en relation les centres urbains existants et nouveaux à travers 
un système de « réseaux ».
La figure du « réseau » devient le moteur des projets de reconstruction : réseaux 
des infrastructures (les chemins de fer, le réseau routier, des transports publics 
efficaces, mais aussi des réseaux de promenades piétonnières et de pistes cy-
clables) ; réseaux des mini-centrales à biomasse situées dans les petits centres 
urbains et mises en réseau pour le télé-chauffage ; réseaux de l’habitat au sens 
strict (les centres habités et les installations mineures) ; réseaux des services et 
des zones de production (artisanales et industrielles qui, à leur tour, deviennent le 
« support » de sources d’énergie renouvelables : micro-éolien et photovoltaïque) ; 
réseaux environnementaux (ressources naturelles, couloirs environnementaux 
formés par les jardins potagers, les zones agricoles et les zones boisées d’où peut 
provenir la biomasse, le réseau hydrogéologique et micro-hydrographique pri-
maire et secondaire qui, en profitant de la forte présence de l’eau, peut assurer une 
bonne production d’énergie hydro-électrique, etc.). 

Mais l’analyse du territoire au travers de la notion de réseau en a mis en évidence 
le désordre et la nécessité de promouvoir une interconnexion entre les différents 
réseaux (infrastructures, habitat, environnement) en conférant du relief et une pers-
pective aux nœuds d’échange et d’intersection.
Le terme « intersection », ou encore « nouvel organicisme », renvoie toujours à une 
forte intégration qui s’oppose à une vision séparée des choses.
En effet, cette recherche indique que les différentes problématiques environnemen-
tales, énergétiques et relatives à l’habitat exigent une méthodologie d’intervention 
sur grande échelle, comme dimension spatiale nécessaire pour la recomposition des 
différentes criticités dans un projet intégré en mesure de proposer des structures 
territoriales cohérentes d’un point de vue fonctionnel, paysager et morphologique.
Il existe des recherches et des disciplines qui décrivent la reconstruction et les 
critères pour concevoir une architecture antisismique. Le choix de ces critères est 
de caractère technique ; la référence à la qualité de l’espace semble inexistante. 
D’autres recherches et disciplines affrontent le paysage selon des critères qui li-
mitent le domaine d’intervention à la réorganisation des espaces verts, y compris 

Méthodologie 
pour une 
approche intégrée
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les ressources hydriques et le système des parcours permettant d’en profiter au 
maximum. Mais le paysage s’arrête là où commence le bâti, qui appartient à une 
autre discipline, à une autre profession.
La durabilité est justement liée à des technologies spécifiques qui définissent un 
domaine en transformation perpétuelle et profonde. Si elle est comprise dans ce 
sens, la durabilité risque de devenir synonyme de solutions technologiques qui, 
tout en restant d’une extrême importance, ne décrivent pas toute la portée des im-
plications que ce choix comporte.
L’idée est alors d’identifier une stratégie conceptuelle qui intègre, sur le plan de 
la durabilité, la conception d’espaces verts-paysage avec le bâti, en intégrant et en 
connectant donc l’échelle micro avec la méso et la macro.
La durabilité repositionne le rôle de l’architecture et du paysage par rapport aux 
grandes destructions provoquées par un séisme : non seulement l’intégration entre 
le bâti et les espaces verts mais, à l’échelle macro, aussi la réorganisation du paysage 
agricole, la reconfiguration du système des reliefs en réutilisant les décombres des 
destructions provoquées par l’événement catastrophique, en réutilisant le système 
hydrique, en repositionnant ensemble les installations d’appareils et de centrales 
qui utilisent le vent et le soleil pour la production d’énergie, en réorganisant le sys-
tème infrastructurel des réseaux et des parcours de manière à résister aux sollicita-
tions sismiques. A l’échelle moyenne (méso), il s’agit d’expérimenter des systèmes 
en réseau de modèles urbains de petite et moyenne dimension (max. 5 000 hab.) 
conjuguant la qualité de l’espace public avec l’espace bâti et les espaces verts pré-
voyant des parcours et des couloirs qui restent libres également en cas de nouveaux 
séismes. A l’échelle micro, il s’agit d’expérimenter une architecture antisismique 
ouverte sur le contexte, permettant la captation du vent pour le rafraîchissement, 
une enveloppe consentant la continuité entre l’intérieur et l’extérieur, un espace 
interne continu avec des hauteurs doubles. 
Si l’on se réfère aux études et aux expériences de conceptions de projets intégrant 
architecture, paysage et durabilité dans des zones à risque sismique, il est difficile 
de retracer des références bibliographiques, ce qui est significatif…
Cette recherche a pour objectif de commencer à combler cette lacune en mettant 
à disposition du matériel d’enquête et des propositions ayant une valeur plus géné-
rale si l’on considère le cas d’étude sur la vallée de l’Aterno comme une première 
possibilité de vérification.
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Le thème de la durabilité est devenu d’ailleurs central dans les politiques de dé-
veloppement et dans la planification territoriale. Ses limites culturelles et scien-
tifiques sont très étendues. On s’est référé substantiellement dans cette recherche 
aux positions théoriques et opérationnelles du mouvement des Transition Towns 
(Hopkins). La durabilité environnementale (réduction des émissions nocives, 
économies d’énergie, sources renouvelables, gestion des ressources hydriques, 
gestion des déchets) ne peut être dissociée du projet territorial, urbain et paysa-
ger : il est donc nécessaire d’expérimenter des solutions d’habitats morphologi-
quement intégrées (Mostofavi, Doherty). 

Pour ce qui concerne la durabilité sismique des habitats, nous avons utilisé une 
théorie qui va au-delà de l’ingénierie sismique traditionnellement entendue.
L’ingénierie sismique, une discipline qui, historiquement, se charge d’étudier la 
réponse des structures aux séismes, préconise l’adaptation des structures déjà 
construites à la sismicité moyenne d’une zone. Mais la protection de la ville 
contre les effets d’un tremblement de terre ne peut se limiter uniquement à la 
sécurité des bâtiments. De plus en plus, on a affirmé la nécessité d’une approche 
« territoriale » pour la réduction du risque sismique, et dans cette recherche on 
applique cette approche à la petite commune de Poggio Picenze.
L’approche territoriale du problème sismique considère la communauté urbaine 
soumise au risque dans son ensemble, et non pas comme une simple somme de 
bâtiments individuels ; une politique urbanistique de prévention des risques sis-
miques (et, plus généralement, des risques naturels) commence par la reconnais-
sance de la « vulnérabilité du système urbain » soumis au risque, en considérant 
dans l’analyse tant la structure urbaine actuelle que les différentes hypothèses de 
développement futur.
La prévention urbanistique du risque sismique, ainsi défini, prend place parmi 
les instruments de gouvernance du territoire : l’expression « gouvernance du ter-
ritoire » fait référence à une planification plus large que le simple « contrôle des 
bâtiments » qui a caractérisé pendant des années la planification en Italie, de façon 
à affronter dans ce type de planification différentes questions, y compris la protec-
tion contre les risques naturels.
Mais, la protection totale étant un objectif impossible à atteindre, cela déplace 
l’objet de la prévention d’un problème purement constructif vers un problème de 
stratégie.
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Mais à l’heure actuelle, des questions restent ouvertes : la relation entre l’évalua-
tion de la vulnérabilité urbaine et la taille de l’ensemble urbain ; l’extension de 
la prévention à d’autres risques naturels (analyse multirisques). Il s’agit évidem-
ment de questions extrêmement complexes, dont la portée va au-delà de l’objet 
de notre étude, mais qui constitueront sans aucun doute le prochain horizon de la 
recherche sur les questions de réduction des risques.

A l’échelle micro, le défi pour les architectes est d’un grand intérêt parce que, 
pour la première fois depuis les grands défis de la révolution industrielle, on fait 
face à la prise de conscience que l’interaction entre la technologie et l’architecture 
apportera d’importantes variations typologiques. 
Pour la première fois, les solutions proposées pour la construction durable d’un 
bâtiment n’appartiennent plus à un monde marginal, mais font partie de la dé-
marche typologique. 
La recherche a tenté de répondre à l’exigence d’une intégration progressive des 
logements et des techniques durables, pour aboutir un jour à une architecture qui 
élabore dans son vocabulaire de nouveaux choix typologiques.
La situation particulière dans laquelle se trouvent L’Aquila et sa province, après 
le séisme dévastateur de 2009, offre une occasion importante : étudier la relation 
entre la résidence et d’éventuelles intégrations/modifications de certaines tech-
niques d’intervention applicables à l’habitat intermédiaire. 
L’objectif est de vérifier la faisabilité de l’intégration des interventions « du-
rables » à utiliser dans des contextes différents, puis d’en étudier les interactions 
avec les types d’habitation impliqués dans le processus de transformation. 
Nous avons mis en place trois systèmes de classification, liés aux catégories d’in-
tervention, aux stratégies d’application et à l’identification d’actions architectu-
rales visant à explorer des solutions possibles.

La sociologie urbaine joue un rôle très important dans les projets de reconstruc-
tion, tant au niveau territorial qu’au niveau urbain et du bâti. Il convient de sou-
ligner que, dans un passé récent, un facteur crucial de l’amplification des effets 
catastrophiques des tremblements de terre et d’autres types de désastres naturels, 
était lié à l’absence d’une capacité adéquate d’intégrer les mesures de caractère 
technique aux mesures de caractère social.
Aujourd’hui, l’approche dominante est une approche « organisationnelle » ou, 
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parfois, une approche d’ingénierie. Il est donc évident qu’une intégration de 
connaissances différentes est nécessaire. 
Dans le cadre de l’activité de définition de la composante sociale d’une approche 
intégrée à une conception de projet durable pour le territoire et les bâtiments dans 
des contextes de haute sismicité, la recherche a ainsi identifié comme exigence 
fondamentale la prise en compte des trois formes d’intégration aux trois niveaux 
macro, méso et micro.
Comme élément de départ, on a choisi une définition de la résilience tendant à 
surmonter les approches traditionnelles fondées sur les concepts de danger, de 
risque et de vulnérabilité. 
On a en effet considéré la résistance comme l’élément de base de la durabilité. 
Dans ce sens, la résilience de la société peut être définie comme : « la capacité d’un 
groupe ou d’un contexte social à s’adapter de manière interactive et proactive aux 
processus et aux transformations, tant de caractère social que de caractère naturel ». 
L’adoption d’une approche dynamique confère un caractère encore plus central à la 
nécessité de prendre en considération la dimension temporelle : il ne s’agit pas uni-
quement de viser à l’intégration entre l’urgence, la reconstruction et le développe-
ment, mais également de considérer, la façon dont le temps influe sur les processus 
et les dynamiques sociaux liés à la relation entre les individus, les groupes humains 
et leur environnement, ainsi que sur les éléments mêmes de l’environnement.
Des concepts comme le « risque social » et « l’exclusion sociale » ont donc été 
centraux : la question n’est pas la simple fonctionnalité des infrastructures ou des 
organisations, mais la manière dont ces dernières interagissent avec les sujets et 
les processus qui les concernent, en évitant d’une part que des processus d’exclu-
sion émergent en limitant leurs effets et, d’autre part, en favorisant les processus 
de « développement ».
La recherche n’a donc pas simplement tenté d’identifier les facteurs susceptibles 
de réduire l’impact des événements catastrophiques, mais également les modali-
tés à travers lesquelles les « risques » sont identifiés et gérés au niveau local. Ces 
modalités – qui sont étroitement liées aux différentes perspectives d’une pluralité 
de sujets – influent en effet tant sur la « résistance » d’un centre habité que sur 
celle de l’« habitat intermédiaire ».
La contribution de l’ingénierie antisismique la plus avancée a également permis 
à la recherche d’identifier une direction nouvelle d’intervention que l’on pourra 
suggérer aux administrations.
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Toutes les actions visant à réduire les pertes après un séisme doivent être com-
patibles avec l’environnement, la qualité de la vie, la viabilité économique et la 
capacité de récupération ou la résilience du territoire suite à la catastrophe. En 
particulier, la résilience désigne la capacité des communautés à réduire le dan-
ger (ou hasard), à contenir les effets de la catastrophe et à mener les activités 
de restauration en minimisant les conséquences négatives et, en même temps, à 
diminuer les effets d’éventuels événements futurs.
Un projet correct de nouvelles constructions et d’adéquation des constructions 
existantes pouvant être retenu sismiquement durable devrait tenir compte, d’une 
part, de l’impact du tremblement de terre sur l’environnement sur la base d’une 
simulation du comportement des différentes constructions, ainsi que du système 
urbain et territorial, en évaluant toutes les connexions et interrelations possibles 
entre les différents domaines et, d’autre part, de l’identification des interventions 
d’adéquation structurale et non structurale possibles, en particulier pour ce qui 
concerne l’emploi de matériaux et de techniques de consolidation durables.
Les systèmes structuraux qui doivent être l’objet d’un approfondissement d’en-
quête à cet égard sont les suivants : au niveau macro, les réseaux d’infrastructures 
et les lifelines nécessaires pour le transport de l’eau, du gaz, de l’électricité et des 
systèmes de communication ; au niveau méso, les centres habités ; et au niveau 
micro, les différentes constructions.
Une étape fondamentale pour mettre en place un plan de reconstruction et/ou 
de réhabilitation sismique à la fois durable et fonctionnel aux caractéristiques 
structurales de l’existant est de construire des modèles d’évaluation de la vul-
nérabilité des réseaux, des centres historiques, des bâtiments stratégiques, des 
constructions, etc. dans le cadre de différents scénarii sismiques.
Avec un tel instrument (qui recouvre différents aspects : structural, technico-orga-
nisationnel, social et économique), il sera possible d’évaluer les fragilités des dif-
férents systèmes et les meilleures stratégies d’intervention pour augmenter la rési-
lience de toute la communauté, dans le sens d’une capacité à supporter un certain 
niveau de fonctionnalité ou de performance suite à un événement catastrophique.
Pour satisfaire ces objectifs, on a procédé ces dernières années à un nombre im-
portant de changements et d’innovations qui ont amené à adopter une optique des 
activités de conception des projets et de réhabilitation non plus prescriptive, mais 
prestationnelle.
Cette méthodologie de conception de projets implique une analyse du problème 
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qui évalue a priori les effets que l’on souhaite obtenir et permet une classifica-
tion plus détaillée des prestations désirées, en fonction également de différents 
niveaux de risque.
En résumé, pour projeter ex-novo ou pour étudier les prestations d’une structure, 
des réseaux à la construction même, pendant et après un événement sismique et 
en évaluer les conséquences (impact socio-économique), il est donc nécessaire : 
d’identifier les systèmes structuraux ; d’identifier les éléments qui composent 
chaque système ; d’identifier les relations entre ces éléments ; de caractériser ces 
éléments (vulnérabilité sismique : dommages en fonction de l’intensité, etc.) ; de 
choisir une mesure de prestation appropriée au système analysé et à l’objectif de 
l’étude. L’ensemble de ces phases contribuent au choix optimal du type d’inter-
vention à effectuer.

Les criticités des lignes directrices mises au point par la Région 
Abruzzes
La Région Abruzzes qui, en tant qu’administration locale, gère les fonds gou-
vernementaux pour la reconstruction des communes endommagées par le trem-
blement de terre du mois d’avril 2009, s’appuie sur une Structure technique de 
Mission (STM) qui coordonne et contrôle les activités de planification et de réali-
sation de la reconstruction. Sur la base d’un examen des documents produits pour 
le moment (nous vous invitons à consulter le site www.commissarioperlaricos-
truzione.it), il émerge une production consistante d’orientations et de règlements 
pour la rédaction des outils urbanistiques de réalisation (Plans de reconstruction) 
et d’outils de mise en œuvre d’interventions de reconstruction des bâtiments (éva-
luation des contributions financières, cahiers des charges techniques, orientations 
relatives aux projets). 
Il manque encore une planification territoriale sur grande échelle. D’où l’intérêt 
manifesté par la STM envers notre recherche AGE.
La Région a adopté une loi très restrictive en matière de construction dans les 
zones sismiques. Il s’agit de lignes directrices « pour la reconstruction des centres 
historiques » approuvées en mars 2010. En ce qui concerne les questions relatives 
aux économies d’énergie et à l’objectif de consommation zéro, il existe une loi 
régionale (n °16 du 28 août 2009) : « Mesures pour le développement économique 
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et le soutien du secteur de la construction à travers des mesures visant à améliorer 
la qualité architecturale, de l’énergie et du logement pour préserver et réaménager 
le patrimoine de bâtiments existant, dans le respect de l’environnement et des 
biens historiques, culturels et paysagers, et dans le respect de la réglementation 
sismique, également pour rationaliser et limiter l’utilisation du territoire ». 

D’autres observations aux notes stratégiques concernant les Plans de reconstruc-
tion des centres historiques, qui se réfèrent à trois dimensions : la dimension ur-
banistique, aussi bien la dimension économique que la dimension sociale sont 
identifiées dans des processus qui restent génériques, dans le premier cas la « re-
prise du développement socio-économique » et dans le second cas le « retour de 
la population ». 
Dans ce sens, une première contribution issue du modèle proposé dans la re-
cherche concerne la possibilité de « qualifier » la reconstruction et de lui conférer 
une perspective stratégique du point de vue du développement du territoire : il ne 
s’agit pas simplement de revenir aux conditions « précédant » le séisme dans la 
mesure du possible, mais plutôt d’identifier les vocations et les processus de dé-
veloppement du territoire et de définir des perspectives de mutation et de rapport 
avec l’environnement physique et social « durables », c’est-à-dire en mesure de 
s’adapter à la mutation.
Les notes stratégiques et le décret sur la reconstruction attribuent au maire la 
responsabilité de la reconstruction, sans déterminer les conditions de faisabilité 
et de praticabilité d’une politique de reconstruction. Une conséquence de l’indé-
termination de ces conditions et, donc, de l’absence d’actions visant à soutenir 
l’administration locale dans l’initiative de reconstruction, a entraîné un renonce-
ment de la part du maire en question (suite au choix dramatique de présenter ses 
« démissions ») de conduire la reconstruction.
Le modèle proposé peut contribuer, dans un cadre de formulation des actions, à 
définir les conditions de praticabilité des politiques de développement durable, en 
mettant en évidence les nécessités et les lacunes et, surtout, en rendant évidents 
les processus présents sur le territoire qui conditionnent la mise en œuvre des 
politiques.
En outre les notes stratégiques et le décret sur la reconstruction assument un point 
de vue lié à la gestion des conditions d’urgence (ex. le déblayage des décombres 
et la gestion des déchets, la coordination entre l’administration publique et les bé-
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névoles, etc.). Il n’existe aucun lien entre la gestion de l’urgence et la reconstruc-
tion sur le long terme, ni pour ce qui concerne l’identification des sujets concernés 
par le processus de reconstruction et de développement du territoire, ni pour ce 
qui concerne l’identification d’actions qui mettent en relation l’action immédiate 
de gestion de l’urgence avec le développement du territoire : la conséquence en 
est la cristallisation de l’urgence.
Le modèle proposé peut, dans ce contexte, faciliter l’identification des zones de 
superposition et d’interaction entre la reconstruction et le développement.

Propositions pour une pédagogie appropriée
L’article 6 de la « European Landscape Convention », dans sa description des me-
sures spécifiques pour sa réalisation, souligne l’importance de renforcer la sensi-
bilisation de la société civile, des organisations privées et des autorités publiques 
à la valeur des paysages, à leur rôle et à leur transformation et, au second point, 
de former et d’éduquer des « spécialistes dans le secteur de la connaissance et de 
l’intervention sur les paysages ».
Cette formation s’adresse d’une part « aux professionnels du secteur public et privé 
et aux associations de catégorie intéressées » grâce à des « programmes pluridisci-
plinaires de formation sur la politique, la sauvegarde, la gestion et la planification 
du paysage » et, d’autre part, aux étudiants avec des « enseignements scolaires et 
universitaires traitant, dans le cadre des disciplines respectives, des valeurs liées au 
paysage et des questions concernant sa sauvegarde, sa gestion et sa planification ».
Le chapitre 36 de l’Agenda 21 énumère en particulier les actions à promouvoir 
finalisées à l’éducation, à la conscience publique et à la formation :
1. réorienter l’éducation à l’environnement et au développement durable ;
2. renforcer, dans la population, la conscience des connexions profondes qui 
existent entre la sauvegarde de l’environnement et les actions qui y sont effec-
tuées ;
3. solliciter et promouvoir des occasions de formation adéquates afin d’atteindre 
les objectifs fixés par l’Agenda 21.
Les modalités pour mettre en place surtout le point 3, peuvent être effectuées à 
travers différents aspects que, en partant des réflexions émergées dans cette re-
cherche AGE.
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La recherche peut introduire, dans la didactique, de nouveaux contenus discipli-
naires : une plus grande attention à l’ingénierie du territoire (hydraulique, géo-
logique, géotechnique), aux sciences de l’environnement (biologie et écologie), 
à l’ingénierie des transports, à la gestion des déchets, à l’ingénierie des sources 
énergétiques renouvelables.

En outre l’activité didactique concernant les arguments du projet de recherche 
AGE devront nécessairement insister, dans une zone à haute dangerosité sismique 
comme L’Aquila, sur l’étroite corrélation qui doit exister entre l’intervention en-
visagée et sa faisabilité constructive aux différentes échelles, en reconnaissant 
donc à l’aspect structural un rôle implicite lors des activités de conception de 
projets de construction structuralement durables. Les arguments présentés par la 
suite peuvent être l’objet de différents modules didactiques, tant dans le cadre de 
mastères spécialisés que dans des cours s’adressant à des figures professionnelles 
du secteur du bâtiment.
Les arguments vont de la conception de nouveaux projets de construction à la 
réhabilitation de l’existant, toujours en tenant compte de la nécessité d’obtenir 
des systèmes structuraux en mesure de satisfaire des niveaux précis de prestations 
avec des matériaux et des techniques durables.
Pour ce qui concerne les projets sur de nouvelles structures en zone sismique, l’un 
des arguments les plus importants porte sur les techniques innovatrices qui, à la 
différence des techniques traditionnelles, sont en mesure d’augmenter considéra-
blement le niveau de protection sismique des structures et de leur contenu, tout en 
assurant une pleine fonctionnalité après le tremblement de terre. 
Les contenus de l’enseignement concernant la réhabilitation de l’existant se basent 
sur la description des principales problématiques diagnostiques, technologiques 
et conceptuelles qui concernent les interventions sur les structures existantes. 
Les cours se proposeront de promouvoir l’acquisition des critères méthodolo-
giques pour l’analyse des conditions statiques et déformantes de bâtiments exis-
tants, En outre, il est particulièrement intéressant de fournir toutes les techniques 
nécessaires à l’acquisition d’informations sur l’état de fait. On devra donc faire 
référence à la phase d’enquête, de test et de contrôle des bâtiments existants. Une 
autre phase particulièrement importante est l’analyse critique de la dégradation 
des bâtiments existants.
Pour finir, un ultérieur aspect intéressant, d’un point de vue didactique également, 
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concerne la caractérisation des niveaux de prestation attendus pour un groupe de 
structures fondamentales pour le fonctionnement du territoire frappé par un évé-
nement sismique destructeur, constitué par les bâtiments stratégiques. Comme les 
constructions stratégiques sont essentielles pour la gestion des urgences suivant 
des événements catastrophiques, les objectifs de la conception sismique de ces 
structures ne peuvent se limiter à la prévention des effondrements et à la sauve-
garde des occupants, mais il faut en plus garantir le maintien d’un niveau adéquat 
de service et de fonctionnalité, également après des évènements sismiques de 
forte intensité.
Comme cela a déjà été dit, le transfert des élaborations dans la didactique pourrait 
donner lieu à la formation de figures professionnelles spécialisées dans la réno-
vation et, en même temps, dans la prévention du risque sismique dans les centres 
historiques, les noyaux ruraux et dans toutes les formes d’habitat caractérisées par 
des techniques de construction en maçonnerie ou, dans tous les cas, présentant des 
caractéristiques qui ne sont pas spécifiquement antisismiques. 
En Italie, la question des interventions dans les centres historiques est d’une 
grande importance si l’on considère l’étendue du patrimoine historique architec-
tural de notre pays et que, historiquement parlant, l’habitat urbain est constitué 
d’innombrables centres urbains de moyenne dimension, que l’on ne peut définir 
comme des villes, ou de petits centres urbains, souvent d’une dimension extrê-
mement réduite, pour lesquels l’application de la SUM semble facile sous bien 
des aspects. Comme décrit dans le chapitre 3, dans les centres urbains plus impor-
tants, caractérisés par une complexité fonctionnelle importante, la définition de la 
SUM apparaît plus complexe mais, en même temps, l’incitation aux interventions 
privées pourrait être plus facile. 
Dans ce cas également, la mise en place de cours de formation spécifiques (di-
plôme universitaire de deuxième grade, mastères spécialisés, doctorats), pourrait 
permettre une meilleure efficacité d’intervention.
Il est important quand même de souligner, à mon avis, que la recherche, avec 
sa stratégie d’intégration des différentes disciplines, se positionne de manière 
originale par rapport aux contenus de tant de cours de formation spécialisés par 
secteurs qui existent aujourd’hui.
En-dehors de l’université, on peut envisager des cours de formation sur initia-
tive privée et publique de la part d’administrations, de régions ou de provinces 
dans le but de former des figures professionnelles « intégrées » en mesure de 
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gérer l’ensemble du processus de transformation du territoire en cas de séisme 
en misant sur une préparation qui permet d’identifier des stratégies d’interven-
tions spécifiques en fonction des différentes situations dans l’optique de la re-
construction, mais également de conférer un niveau qualitatif par le biais d’une 
profonde transformation du contexte sur lequel on intervient. 
Il s’agit de gérer la participation à cet objectif de qualité. 
Les effets des séismes, et de toutes les catastrophes en général, sont trauma-
tisantes non seulement pour les structures physiques, mais également pour 
les habitants des territoires frappés par ces désastres. Etablir des objectifs de 
qualité est l’un des moteurs de la reconstruction ; il est donc fondamental de 
préparer des figures professionnelles sensibles à ces objectifs et en possession 
de capacités d’organisation et d’émulation des multiples protagonistes de la 
reconstruction.
A l’échelle micro (de l’édifice) l’objectif est de sensibiliser un ample contexte 
professionnel à affronter les projets durables et l’utilisation de sources d’éner-
gie renouvelables à l’échelle architectonique dans des zones à haut risque sis-
mique à partir de multiples points de vue professionnels et productifs.
Le modèle d’habitat proposé dans cette recherche exige l’expérimentation d’un 
programme différent d’intervention, tant dans le cadre de la recherche et de la 
didactique que de l’activité professionnelle. 
Le programme, de par sa complexité, requiert la coordination et l’intégration 
de compétences disciplinaires variées. Au sein des institutions universitaires 
concernées, l’on entend constituer à travers des séminaires et des ateliers de 
projets intégrés une modalité d’analyse interprétative des données et d’élabora-
tion de solutions de projets intégrés en mesure de synthétiser des apports disci-
plinaires différents. 
Un site web sera réalisé qui reproduira de manière lisible les résultats de la 
recherche et les problèmes à discuter. On propose d’associer à ce site un blog 
dont l’objectif est d’élargir le plus possible le débat sur les thèmes traités et d’en 
diffuser la connaissance.
Les résultats de la recherche seront proposés dans les milieux professionnels in-
téressés par le biais d’initiatives spécifiques avec des séminaires d’information 
au siège des ordres et des organisations professionnels (Ordre des architectes, In/
Arch, Inu, Uia, Oice, Siu).
Enfin, traduire les résultats de la recherche en activités de formation, du point de 
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vue sociologique, signifie déterminer les objectifs de ces activités de formation. 
On peut identifier deux typologies : la première est centrée sur la construction et 
le renforcement des capacités des différents sujets intéressés par la formulation 
et la gestion des politiques de prévention et de limitation des désastres (adminis-
trations publiques, entreprises, organisations non gouvernementales). Les princi-
pales connaissances sur lesquelles la formation devra porter sont les suivantes : 
les dynamiques et les liens entre l’habitat et les citoyens ; les phénomènes d’ex-
clusion sociale et les politiques de lutte contre l’exclusion sociale sur le territoire ; 
les processus et les acteurs du développement local ; les processus de fonction-
nement et de transformation des administrations publiques dans des situations de 
crise et les dynamiques d’innovation de la bureaucratie ; la gestion des désastres 
et le rapport entre l’urgence, la reconstruction et le développement.
La deuxième est centrée sur l’intégration de connaissances et de compétences 
liées à la prévention et à la gestion des désastres, en particulier des événements 
sismiques, dans le cadre des curricula disciplinaires en architecture, en urba-
nistique et en sciences sociales et donc adressés aux étudiants universitaires. Il 
s’agira donc de traiter les arguments suivants : les fondements de la sociologie 
urbaine : les processus de transformation de l’habitat et les acteurs concernés ; la 
sociologie des acteurs sociaux et les dynamiques liées à l’émergence des sociétés 
civiles ; l’analyse des dynamiques sociales liées à la technologie et à l’innovation 
technologique ; le développement économique local et l’interaction entre les ac-
teurs et les ressources ; le rapport entre la société et l’environnement physique (en 
particulier au niveau micro) ; les désastres et les processus liés à l’analyse et à la 
gestion des risques.
En partant de ces réflexions on pourra envisager de former des vrais figures pro-
fessionnelles capables dans un futur pas trop loin, d’aborder les reconstructions 
des édifices, des centres urbains, de territoires, détruits à la suite de différentes - et 
toujours plus fréquentes - types de catastrophes (tsunamis, tremblements de terre, 
etc.), en ayant comme but final la qualité de la vie des habitants et la durabilité la 
plus proche possible à une consommation zéro.
Une utopie ? non, je dirai plutôt un projet à réaliser le plus tôt possible, et comme 
a bien dit Oscar Niemeyer en répondant à une question que je lui avais posée (1) : 
« Quelle est votre perception de la ville contemporaine ? Aujourd’hui, si un maître 
d’ouvrage vous appelait à dessiner une ville, quels paramètres utiliseriez-vous ? » 
… « Je me limiterai à parler de la ville du futur et à dire que pour son étude, il 
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ne suffirait pas d’avoir les programmes, les plans et les rapports généralement 
nécessaires. Si l’architecte, au lieu de s’occuper de la ville du futur, s’intéressait 
à ce qui se passe sur cette planète, il serait surpris de savoir que la température de 
bien des régions devrait atteindre des niveaux insupportables, que les tsunamis 
pourraient se répéter, détruisant les zones littorales, que la Terre, dans quelques 
cinquante ans, aura une population de dix milliards d’habitants, que les tempêtes 
pourront atteindre des violences incalculables. Et le tout sans oublier que pourrait 
apparaître un terroriste – pire que Bush et que ces phénomènes. Et l’architecte 
alors oubliera la ville du futur, cherchant à imaginer les mesures que l’architecture 
et l’urbanisme devront prendre face à un tableau si peu prometteur ».

NOTE :
(1)  N. Trasi, Oscar Niemeyer. Permanence et invention. Editions du Moniteur, Paris, 2007.
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L’ÉCHELLE MESO / V. FABIETTI

1 – Cette étude a été effectuée dans le cadre du projet de collaboration Progetto Interlab entre 
les universités des Abruzzes et la Région Abruzzes. Le groupe qui s’est occupé de la commune 
de Poggio Picenze était formé, outre l’auteur de cet essai, d’Elianora Baldassarri, de Carlo 
Pozzi, de Vincenzo Sepe, d’Enrico Spacone et de Clara Verazzo. Irene Cremonini, du Groupe 
d’études INU « Vulnerabilità sismica urbana » a participé aux activités du groupe pour l’étude 
sur la vulnérabilité sismique urbaine. 
Voir la page suivante http://www.inu.it/commissioniegruppi/index_2008.html

2 - Les finalités auxquelles on se réfère portent sur la définition de valeurs symboliques et identi-
taires pour la collectivité locale, comme par exemple un système d’espaces centraux, d’édifices 
ou de paysages appartenant à l’image collective du centre ; mais également la constitution 
d’un système de voies d’évacuation et d’accès rapide, la définition d’éléments stratégiques 
« résistants » dans les différents sous-systèmes urbains (par exemple, dans le sous-système 
des équipements collectifs, des lifelines, de la production, etc.) et d’autres encore. Tout cela en 
considérant les hypothèses de développement définies par la collectivité locale.

3 - Pensons par exemple aux expériences en Emilie Romagne ou en Ombrie. Cf. « Rischio sismi-
co: riflessioni sulla valutazione della vulnerabilità urbana e territoriale » (V. Fabietti et autres), 
rapport présenté lors du séminaire international Vulnerabilità ai terremoti e metodi per la ri-
duzione del rischio sismico, Noto (SR), 27/30 septembre 1984 ; S. Caldaretti, V. Fabietti, A. 
Riggio, La vulnerabilità sismica dei sistemi territoriali, Dei, Rome 1987 ; V. Fabietti « Vulnera-
bilità sismica del sistema insediativo: conoscenza del territorio come contenuto di piano », 
rapport présenté lors du congrès « Rischio sismico e pianificazione territoriale », Teramo, 25 
mars 1988 ; V. Fabietti, Progetti mirati e pianificazione strategica, Gangemi, Rome 1993 ; I. 
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Cremonini, Rischio sismico e pianificazione nei centri storici, Alinea, Florence 1993 ; V. Fabietti, 
Vulnerabilità urbanistica e trasformazione dello spazio urbano, Alinea, Florence 1999 ; M. Oli-
vieri, Vulnerabilità urbana e prevenzione urbanistica degli effetti del sisma: il caso di Nocera 
Umbra, INU Edizioni, Rome 2004.

4 - On se réfère là au budget économique de l’organisme public qui administre le territoire en 
question et, plus généralement, à la capacité de dépense de cette collectivité.

5 - « Le standard des prestations est un élément complémentaire de la vulnérabilité des diffé-
rents bâtiments constituant le sous-système fonctionnel pour déterminer les dommages sis-
miques potentiels, vu qu’un système surabondant et avec d’excellentes prestations s’effondre 
plus difficilement qu’un système sous-dimensionné ou avec des prestations modestes » I. Cre-
monini, Analisi e valutazione della vulnerabilità dei sistemi urbani: dalle esperienze avviate nel 
1990 in Emilia-Romagna al progetto S.I.S.M.A. ed al nuovo contesto normativo, Bologne 2006.

6 - M. Crozier, G.E. Fridberg, Attore sociale e sistema, Etas libri, Milan 1996 ; H. Mintzberg, Asce-
sa e declino della pianificazione strategica, Free Press, N.Y. 1996 ; P. Healey, Making strategic 
spatial plans: innovation in Europe, Bristol Penn, Londres 1997 ; K.S. Christiansen, Cities and 
Complexity: making intergovernmental decisions, Sage Publ.s, Thousand Oaks, Cal. 1999 ; P. 
Mantini, Modelli giuridici di negoziazione urbanistica in Italia, in F. Curti, Urbanistica e fiscalità 
locale, Maggioli, Rimini 1999 ; F. Simpson, M. Chapman, Comparison of urban governance and 
planning policy, in « Cities », vol. 16, n°5, 1999 ; G. Franz, La città di domani: strategie, pro-
grammi, progetti di riqualificazione urbana, InfoRUM, Ferrare 2000 ; E. Rullani, Città e cultura 
nell’economia delle reti, Il Mulino, Bologne 2000 ; A. Cicerchia, Pianificazione strategica e am-
biente, Franco Angeli, Milan 2000.

7 - cf. V. Fabietti, Vulnerabilità. op cit.

8 - En vérité, comme on aura l’occasion de le dire par la suite, la Structure urbaine minimale 
dépend tant des caractères fonctionnels que de ceux qui sont liés aux hypothèses de déve-
loppement (vision directrice), ainsi que (ou peut-être faudrait-il dire surtout) de la capacité 
économique et organisationnelle de la collectivité locale.

9 - Les termes « plan urbanistique », « outil urbanistique », « outil de gouvernance du territoire », 
même s’ils présentent conceptuellement et pratiquement un certain nombre de différences, 
se réfèrent tous ici au document administratif qui gouverne les transformations physiques d’un 
contexte administratif précis (par exemple, une commune).

10 - Les premiers programmes complexes développés en Italie ont été promus par le Ministère 
des Travaux publics de l’époque sur la base d’appels d’offres au bénéfice des administrations 
locales. C’est ainsi qu’ont été lancés les Programmes intégrés d’Intervention, introduits par la 
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Loi 179 de 1992, et les Programmes de Requalification urbaine, introduits par la Loi 493 de 
1993. Les Programmes de Réhabilitation urbaine, les Programmes de Réhabilitation urbaine 
et de Développement durable du Territoire, l’initiative communautaire Urban, les Contrats de 
Quartier et d’autres encore sont tous des outils introduits par la législation nationale et com-
munautaire au cours des années 1990.
Les caractéristiques fondamentales de ces outils sont : le cadre d’intervention - un cadre ur-
bain caractérisé par une dégradation physique, fonctionnelle et sociale - et l’intégration entre 
les ressources qui permet de coordonner les financements publics et les investissements pri-
vés.
Pour plus de documentation, voir S. Ombuen, M. Ricci, O. Segnalini, I programmi complessi, Il 
Sole 24 Ore – Pirola, Milan 2000 ; F.Karrer, M. Moscato, M. Ricci, O. Segnalini, Il rinnovo urbano, 
Carocci ed., Rome 1998 ; A.P. Latini, I programmi di riqualificazione urbana, INU, Rome 1997.
I « programmi complessi » sono un insieme di strumenti per la riqualificazione urbana, introdotti 
dall’inizio degli anni ‘90. Sono strumenti non più volti a governare la crescita quantitativa ma 
a promuovere la trasformazione qualitativa. I primi Programmi complessi sono stati introdotti 
dalla legge n. 179 del 1992: Si tratta dei Programmi Integrati - PrInt (ex art 16) e dei Programmi 
di Riqualificazione Urbana – PRIU (ex art 2). Successivi provvedimenti hanno introdotto: i Pro-
grammi di Recupero Urbano – PRU (ex art. 11 della legge . 493 del 1993); i Contratti di Quar-
tiere –CdQ definiti da Bandi Ministeriali nel 1998 e nel 2001; i Programmi di Riqualificazione 
Urbana e di Sviluppo Sostenibile del Territorio - PRUSST (ex DM n. 1169 del 1998). Dopo un 
lungo periodo di sperimentazioni e numerose realizzazioni in molte città e aree urbane italiane, 
oggi i Programmi entrati nella prassi urbanistica ordinaria sono i Programmi Integrati - PrInt ex 
art 16 della legge n. 179 del 1992

11 - Voir, par exemple, les expériences de la Région Marches et de la Région Ombrie, ou encore 
de la Région Emilie Romagne.

12 – Une fois la SUM définie, il sera donc important d’évaluer l’état d’avancement de la protec-
tion diffusée vers cette structure afin de corriger le tir et de programmer d’ultérieures actions 
futures qui transforment la récupération diffuse en un véritable système. 

13 – Cf. AA.VV., Poggio Picenze Interlab. Università abruzzesi per il terremoto, Aracne, Rome 
2010

14 – Ce paragraphe a été rédigé par Fabrizio Mollaioli

15 – Ce paragraphe a été rédigé par Gianfrancesco Costantini

16 – Ce paragraphe reprend les contenus de : I Cremonini, Obiettivi e metodi per l’indagine di 
vulnerabilità dei sistemi urbani, in AA. VV., Poggio Picenze…op. cit.
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17 – Facteurs d’exposition physique et fonctionnelle, standards fonctionnels, vulnérabilité di-
recte et induite, dangerosité locale.

18 – La Structure technique de Mission (STM) est un bureau technique créé par la Région 
Abruzzes dont le rôle est d’organiser, en collaboration étroite avec les administrations locales, 
l’action de reconstruction de la commune de L’Aquila et des communes du cratère sismique. 
L’objectif affiché par la STM est d’activer une « gouvernance de la reconstruction ». La STM a 
produit pour le moment différents décrets relatifs aux choix de reconstruction sur la base de 
critères permettant de délimiter les centres historiques qui sont l’objet de Plans de Recons-
truction.

- L’art.120 del D.lgs. 18 agosto 2000, n.267 « Testo Unico delle leggi sull’Ordinamento degli Enti 
Locali » (nel quale è stato trasfuso il testo del comma 59 dell’art.17 della legge n.127/97), ha 
disciplinato la facoltà delle città metropolitane e dei comuni di costituire, anche con la parte-
cipazione della provincia e della regione, società per azioni a capitale misto pubblico/privato, 
denominate Società di Trasformazione Urbana, finalizzate alla progettazione e alla realizza-
zione di interventi di trasformazione urbana in attuazione degli strumenti urbanistici vigenti. 
All’effettiva operatività di tali strumenti ha dato, tuttavia, un notevole impulso la pubblicazione 
del Decreto del Ministero dei Lavori Pubblici del 6 Giugno 2001 di promozione delle società 
di trasformazione urbana che, in applicazione della legge 8-2-2001, n.21, ha destinato 41,6 
miliardi di lire al finanziamento degli studi di fattibilità.

L’ÉCHELLE MICRO / G. SALIMEI, C. LEPRATTI, M. FERRARI

- SCONCI E. : Il centro storico dell’Aquila. Struttura Urbana e modelli di rappresentazione, L’Aqui-
la 1984.
- MATTOGNO C. : L’Aquila : la formazione della città tra luoghi centrali e periferie, in Il recupero 
delle periferie urbane, Roma 1989.
Stockel G. L’Aquila. Rappresentazione fotografica della città esistente. Casa Editrice Futura, 
L’Aquila 1989.
- PANIZZA M. : L’Aquila : taccuino di viaggio. Edizioni Associate, Roma, 1990.
- CENTOFANTI M. : L’Aquila : città di piazze. Spazi urbani e tecniche costruttive. Edizioni Carsa, 
Pescara 1992.
- CENTOFANTI M. : L’Aquila 1753-1983. Il restauro della città. L’Aquila 1985.
- BELLICOSO A. : Fabbriche del primo Novecento a L’Aquila : l’evoluzione delle tecniche, di. Tesi 
di dottorato in Ingegneria Edile : Architettura e costruzione, XIII ciclo, Università degli Studi di 
Tor Vergata (2001).
- SPAGNESI G., PROPERZI P. : L’Aquila. Problemi di forma e storia della città. Dedalo, Bari 1972.
- CLEMENTI A., PIRODDI E. : Le città nella storia d’Italia. L’Aquila. Laterza, Bari - Roma 1986.
- LATOUCHE S. : Petit traité de la décroissance sereine, Mille et une nuits, Département de la 
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Librairie Arthéme Fayard, Paris 2007.
- HEGGER, FUCHS, STARK, ZEUMER : Energie Atlas. Nachhaltige Architektur, Edition Detail, 
München 2007.
- AA.VV. : Sustainable by Design, UIA Paris 2010, ISBN : 978-3-00-027805-1.
- SALIMEI G., LEPRATTI C. (a cura di) : Epicentro. Dall’instabilità all’equilibrio : progetto di rigene-
razione urbana. Cantiere di riflessioni sull’avvenire delle città vulnerabili, ed List, Trento 2010, 
ISBN : 9788-895-623245

Conférences et symposiums :
-  « FADEU en la Reconstrucción » Universidad Católica de Chile. Santiago, 27 mars 2010
-  « Simposio Arquitectura y reconstrucción » Universidad del Bío . Concepción, 14 - 15 mai 
2010.
1951 ACNUR -Estándares de planificación
2004 « CARTA DE MADRID »
2009 ONEMI -Bases para la gestión integral en Protección Civil 

Réglementation et Lignes directrices de référence pour le relevé, l’analyse et le projet d’inter-
vention :
- Linee Guida per gli interventi di miglioramento sismico degli edifici in aggregato nei centri 
storici, ReLUIS (C. Carocci, C. Tocci, S. Cattari, S. Lagomarsino), mars 2009 ;
- Linee Guida per le modalità di indagine sulle strutture e sui terreni per i progetti di ripara-
zione/miglioramento/ricostruzione di edifici inagibili, ReLUIS, version du mois de mars 2010 ;
- Directive du Président du Conseil des Ministres - Patrimoine culturel du 12/10/2007.
- Linee guida per la valutazione e riduzione del rischio sismico del patrimonio culturale con 
riferimento alle Norme Tecniche e all’applicazione dell’O.P.C.M. n. 3274 del 2003 e successive 
modifiche e integrazioni. G.U. n°24 du 29/1/2008 suppl. ord. n°25. 1, par la suite indiqué 
comme Lignes directrices Patrimoine culturel ;
- Décret ministériel du 14/1/2008. Norme Tecniche per le Costruzioni. G.U. n°29 du 
4/2/2008 suppl. ord. n°30, par la suite indiqué comme NTC2008 ;
- Circulaire du 2 février 2009 n°617, Ministère des Infrastructures et des Transports. Istruzio-
ni per l’applicazione delle « Norme Tecniche per le Costruzioni », D.M. 14/01/2008.
- G.U. n°47 du 26/2/09 suppl. ord. n°27 ;
- Linee Guida per la riduzione della vulnerabilità di elementi non strutturali, arredi e impianti, 
Dipartimento della Protezione Civile (par A. De Sortis, G. Di Pasquale, M. Dolce, S, Gregolo, S. 
Papa, G.F. Rettore), juin 2009 ;
- Linee Guida per la riparazione e il rafforzamento di elementi strutturali, tamponature e
partizioni, DPC-ReLUIS, version du mois d’août 2009.

Réglementation de référence pour la présentation et l’exécution d’interventions de récupéra-
tion post-séisme et critères de financement :
- Arrêté du Président du Conseil des Ministres n°3820 du 12/11/2009. Ulteriori interventi 
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diretti a fronteggiare gli eventi sismici verificatisi nella regione Abruzzo il giorno 6 Aprile 2009 
e altre disposizioni di protezione civile, art. 7, alinéas 3-9, successivement indiqué comme 
O.P.C.M.3820 ;
- Arrêté du Président du Conseil des Ministres n°3827 du 27/11/2009. Ulteriori interventi 
diretti a fronteggiare gli eventi sismici verificatisi nella regione Abruzzo il giorno 6 Aprile 2009 
e altre disposizioni di protezione civile, art. 10, alinéas 2,3,4, successivement indiqué comme 
O.P.C.M. 3827 ;
- Arrêté du Président du Conseil des Ministres n°3832 du 22/12/2009. Ulteriori interventi 
diretti a fronteggiare gli eventi sismici verificatisi nella regione Abruzzo il giorno 6 Aprile 2009 e 
altre disposizioni di protezione civile, art. 3, successivement indiqué comme O.P.C.M. 3832 ;
- Décret du Commissaire délégué à la Reconstruction de la Région Abruzzes n°3 du 
09/03/2010.

LA DURABILITÉ SOCIALE / G. COSTANTINI

BIJKER W.E. et al. (2009) Handbook on the Socialisation of Scientific and Technological Re-
search, EC, 6th FP. Citizenship and governance in a knowledge based society, Rome 
BRAND S, (1994) How Buildings Learn: What Happens After They’re Built, Penguin
CANNON, T., J. TWIGG, et al. (2005). Social Vulnerability, Sustainable Livelihoods and Disasters, 
Report to DFID Conflict and Humanitarian Assistance Department (CHAD) and Sustainable Live-
lihoods Support Office. Londres, DFID: 63.
COSTANTINI G. (2002), Cultural Heritage and the struggle against poverty and social exclusion, 
« The rehabilitation of the Historic City of Fez », Fez 31/5 – 2/6/2002, World Bank and ADER 
FÈS
COSTANTINI G., A model for the assessment of social vulnerability to environmental disasters. A 
research study carried out in the framework of EC « Epoch » Programme, CERFE, Rome, 1996 c
COSTANTINI G., Quinti G. (1997), Question urbaine: un nouvea défi, European commission, 
Bruxelles, 1997
COSTANTINIi G. (2003), Reunificar a Cidade: novas estratégias de desenvolvimento, novas go-
vernanças », Katálysis, Vol.6,n. 2 
COSTANTINI G. (1997), Review of Housing - Working Paper, European Commission, Bruxelles, 
1997
CUTTER, S.L., et al. (2003), Social vulnerability to environmental hazards. Social Science Quar-
terly 84 (1):242-261.
GALLOPÍN, G. C. (2006). Linkages between vulnerability, resilience, and adaptive capacity. Glo-
bal Environmental Change 16 (3):293-303.
MARTINEZ M., (2008) Complexity and participation: the path of strategic invention, Interdisci-
plinary Sciences Reviews, 33 
MASTEN, A. S., and J. Obradović. (2008) Disaster preparation and recovery: lessons from re-
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search on resilience in human development. Ecology and Society 13(1): 9. [online] URL: http://
www.ecologyandsociety.org/vol13/iss1/art9
O´KEEFE, K. Westgate, et al. (1976). « Taking the naturalness out of natural disasters. » Nature 
260.
QUARANTELLI, E. L. 1989. Conceptualizing disasters from a sociological perspective. Internatio-
nal Journal of Mass Emergencies and Disasters 7 (3):243-251.
SHOVE E., Comfort, Cleanliness and Convenience: The Social Organization of Normality, Lan-
caster, 2003 
TIERNEY, Kathleen J. 1999. Toward a critical sociology of risk. Sociological Forum 14 (2):215-
242.
VILLÁGRAN de LEÓN, J. C. (2006). « Vulnerability Assessment in the Context of Disaster-Risk, a 
Conceptual and Methodological Review. » SOURCE SOURCE No. 4/20.
WEICHSELGARTNER, J. (2001). « Disaster mitigation: the concept of vulnerability revisited. » Di-
saster Prevention and Management 10(2): 85-94.
WISNER, B,, Blaikie, P., T. Cannon, Davis, I. (2004). At Risk: Natural hazards, people’s vulnera-
bility and disasters. 2nd edition, Londres, Routledge.

- Commissario Delegato perla Ricostruzione, Presidente della Regione Abruzzo, Decreto n.3, 9 
Marzo 2010
- Comune dell’Aquila, Assessorato alla ricostruzione e pianificazione, Piano per la ricostru-
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Un territoire durable et un habitat de qualité à consommation zéro 
dans les zones à risque sismique
Le thème de la régénération urbaine et territoriale s’est imposé désormais 
comme un défi incontournable pour les architectes et les autres acteurs qui 
travaillent sur le territoire.
Après de telles catastrophes - comme le cas d’étude pris en considération : le 
tremblement de terre de L’Aquila de 2009 - il est nécessaire de comprendre 
comment affronter la reconstruction et comment gérer la régénération 
sociale et économique de la ville et du territoire. 
La réflexion ici présentée et réalisée à l’intérieur du Programme 
multidisciplinaire de recherche Architecture de la Grande Echelle (AGE) 
mis en place par le BRAUP et le PUCA, et coordonnée par Nicoletta Trasi 
de la Faculté d’Architecture de Rome Sapienza, s’est fixée cet objectif en 
visant à une « durabilité d’ensemble » de l’intervention.
La recherche se base sur l’idée que la reconstruction puisse s’affirmer 
comme une occasion de véritable durabilité, bien évidemment à la fois 
sociale, économique, sismique et bioclimatique.
La durabilité de villes similaires à L’Aquila et de beaucoup d’autres à travers 
le monde, frappées par des catastrophes de tout genre et de toute entité, 
impose une réflexion profonde sur la « façon » d’affronter ces défis que nous 
lance toujours plus fréquemment la nature.
Il est nécessaire de ramener l’exceptionnalité de la réduction du risque dans 
un cadre ordinaire de processus de planification urbanistique ou, mieux 
encore, de répondre aux besoins extraordinaires (prévention et réduction du 
risque) par le biais de politiques ordinaires de développement.

Organisé selon quatre grands départements de capitalisation des connaissances : 
Sociétés urbaines et habitat traite des politiques urbaines dans leurs fondements 
socio-économiques ; Territoires et aménagement s’intéresse aux enjeux du 
développement urbain durable et de la planification ; Villes et architecture répond 
aux enjeux de qualité des réalisations architecturales et urbaines ; Technologies et 
construction couvre les champs de l’innovation dans le domaine du bâtiment ; le 
PUCA développe une recherche incitative sur le Futur des villes à l’impératif du 
développement durable.
Ce plan se décline, selon des programmes finalisés dont les objectifs de recherche 
répondent aux défis urbains de demain.
Ces programmes sont accompagnés par des ateliers thématiques de bilan des 
connaissances et des savoir-faire, ainsi que par des programmes transversaux à l’échelle 
des territoires et des villes et à l’échelle européenne avec la participation du PUCA à des 
réseaux européens de recherche.
Le PUCA, par ailleurs, assure le secrétariat permanent du programme de recherche sur 
l’énergie dans le bâtiment.
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    du bien commun
Planification sociale de l’urbain et services publics
Citoyenneté et décision urbaine
Intercommunalité et métropolisation
Normes et fabrique du bien commun

 Le renouveau urbain
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Renouvellement et recomposition des quartiers
Créativité et attractivité des villes

 L’avenir des périphéries urbaines
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Habitat pluriel : densité, urbanité, intimité
Systèmes périurbains et coûts d’urbanisation
Dynamiques et pratiques résidentielles

 Comportements résidentiels et défis démographiques
Vieillissement de la population et choix résidentiels
Habitat et services aux personnes âgées
Evolutions démographiques et inégalités territoriales

 Accès au logement
Trajectoires résidentielles
Recompositions institutionnelles de l’offre de logement
Modes et formes de l’hébergement
Economie foncière et immobilière
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Projet négocié
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Palmarès de l’innovation
Evaluation énergétique du patrimoine existant (PREBAT)
Bâtiments démonstrateurs (PREBAT)
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Espaces urbain et dynamiques économiques
Lieux, flux, réseaux dans la ville des services
Développement économique local et mondialisation
Economie de l’aménagement
Attractivité des territoires

 Vers des villes viables et acceptables
Politiques territoriales et développement durable
Risques technologiques :
enjeux économiques et territoriaux
Villa urbaine durable
Quartiers durables
Aménagement et démarches HQE
Collectivités locales et politiques énergétiques (PREBAT)
Collectivités locales et défi climatique (PREBAT)
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